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Acronymes

	ARV
	Antirétroviraux (medicaments)

	CDI
	Consommateurs/trices de drogues injectables

	CTX
	Co-trimoxazole

	HSH
	Hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes

	IST 
	Infections sexuellement transmises

	OMS
	Organisation mondiale de la santé

	ONG 
	Organisation non gouvernementale

	ONU
	Organisation des nations unies

	ONUDC
	Office des nations unies contre la drogue et le crime

	ONUSIDA
	Programme commun des nations unies sur le VIH/SIDA

	PCR
	Polymerase Chain Reaction

	PEPFAR
	U.S. President's Emergency Plan for AIDS Relief

	PPE
	Prophylaxie post exposition

	PS
	Professionnel(le)s du sexe

	PTME
	Prévention de la transmission mère enfant

	PVVIH
	Personne vivant avec le VIH

	TAR
	Thérapie antirétrovirale

	TB
	Tuberculose

	TME
	Transmission mère enfant

	UNGASS
	UNGASS (Session Spéciale de l’Assemblée Générale des Nations Unies sur le sida)

	UNICEF
	UNICEF – Fonds des Nations unies pour l’enfant

	VIH
	Virus de l’immunodéficience humaine
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I.  Introduction
Á mesure que les pays étendent leurs programmes de lutte contre le VIH/sida vers un Accès Universel à la prévention, au traitement, au soin et aux services d’appui
, le renforcement de la collecte d’information stratégique sur l’épidémie et sur les ripostes nationales au VIH/sida, en vue de documenter ces politiques et ces programmes, d’améliorer l’efficacité des interventions et de promouvoir la transparence  prend une importance croissante. 

Au plan international, l’OMS s’est engagée depuis  la 59ème Assemblée Générale sur la Santé en 2006 à évaluer annuellement les progrès mondiaux de la riposte du secteur de la santé, à travers ceux des pays, vers un Accès Universel à la prévention, au traitement, au soin et aux services d’appui
, et à en rendre compte. Avec l’UNICEF et le Secrétariat de l’ONUSIDA, l’OMS évalue la riposte du secteur de la santé au VIH/sida, vers un Accès Universel. Les progrès du secteur de la santé sont un marqueur des progrès vers un Accès Universel, ainsi que de ceux, plus larges des Objectifs du Millénaire pour le Développement.  

L’OMS, l’UNICEF et le Secrétariat de l’ONUSIDA vont publier en commun, dans la seconde moitié de 2009, un rapport sur les progrès mondiaux de l’extension de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers un Accès Universel, incluant ceux des services de soins du VIH spécifiques aux femmes et aux enfants. Afin de collecter les données issues des pays, les trois agences ont élaboré ensemble un Formulaire de Rapport, basé sur le Cadre OMS de suivi et d’évaluation de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida et l’Enquête sur la PTME et les soins et les traitements pédiatriques, élaborés et dirigés par l’UNICEF et l’OMS.  Cet outil couvre la riposte du secteur de la santé au VIH/sida et comporte  une section consacrée aux interventions ciblant les femmes et les enfants. 

Le présent guide compile les descriptions des indicateurs du Formulaire de Rapport, qui permet la collecte des données issues des pays pour la production du rapport mondial annuel, intitulé “Vers un Accès Universel : étendre les interventions prioritaires liées au VIH/sida dans le secteur de la santé.” En complément d’autres informations, il doit également être utilisé pour le suivi, aux plans nationaux, de la riposte du secteur de la santé. 
· Rapport mondial : ce guide a pour objectif d’appuyer et de faciliter la collecte des données requises par le “Formulaire annuel de rapport de suivi et d’évaluation de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida”. Distribué dans tous les pays, le formulaire de collecte des données est l’outil principal de production du rapport mondial annuel sur les progrès du secteur de la santé vers un Accès Universel à la prévention, au soin, et au traitement du VIH/sida, intitulé « Vers un Accès Universel : étendre les interventions prioritaires liées au VIH/sida dans le secteur de la santé ». 

· Suivi national : ce guide peut également être utilisé pour le suivi national de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida. Il peut être adapté au contexte épidémique de chaque pays. Par exemple, les pays peuvent choisir les indicateurs pouvant les aider à mesurer les progrès de leurs propres objectifs chiffrés nationaux. Ils peuvent aussi ajouter ou supprimer certains indicateurs, selon l’importance des domaines d’intervention auxquels ceux-ci renvoient par rapport au type d’épidémie auquel ils sont confrontés. 
Suivi et bilan des progrès du secteur de la Santé vers un Accès Universel à la prévention, au soin et au traitement du VIH/sida 
Le cadre de suivi du secteur de la santé vers un Accès Universel et le formulaire de rapport correspondant se concentrent sur des types de domaines d’interventions clé : Dépistage et services de conseils ; Prévention en lieux de soins ; Transmission Sexuelle et CDI ; Soins, TB/VIH, IST ; Thérapie antirétrovirale ; Systèmes de santé ; Femmes et enfants.   

Pour chaque domaine d’intervention, des indicateurs correspondant à la disponibilité,  la couverture, et l’impact, ainsi qu’à l’information programmatique de base sont proposés pour le suivi de l’extension des interventions prioritaires. 
Les indicateurs proposés ont été dans la mesure du possible harmonisés avec les indicateurs recommandés au plan international (par ex. UNGASS, ou autres guides de suivi et d’évaluation élaborés par l’OMS et ses partenaires). 

Cadre de suivi du secteur de la santé vers un Accès Universel aux interventions liées au VIH/sida 
Indicateurs

	Domaines d’intervention 
	Disponibilité
	Couverture
	Impact

	Dépistage et services de conseils du secteur de la santé
	
	
	

	Prévention en lieux de soins
	
	      
	

	Transmission Sexeuelle et CDI
	
	
	

	Soins, TB/VIH, IST
	
	
	

	Thérapie antirétrovirale
	
	
	

	Systèmes de soins
	
	
	

	Femmes et enfants – PTME et soins pédiatriques
	
	
	


*Les définitions complètes de « disponibilité », « couverture » et « impact » figurent dans la note de bas de page*

La disponibilité, la couverture et l’impact croissants d’une intervention clé prise isolément peuvent avoir une influence sur l’extension d’autres domaines d’intervention, et l’effet combiné de l’extension de la disponibilité, de la couverture et de l’impact de tous les domaines d’intervention regroupés ensemble, devrait avoir un impact synergétique sur l’épidémie de sida.  Par exemple, l’extension de la disponibilité et de l'accès aux services de dépistage et de conseils aura pour effet d’augmenter le nombre de personnes ayant connaissance de leur statut sérologique vis-à-vis du VIH, et ce même effet peut entraîner une augmentation de la couverture de la PTME et de la thérapie antirétrovirale par la suite. Un contrôle efficace de l’infection à VIH devrait réduire les niveaux de transmission du VIH et de la tuberculose, et par-là même, l’incidence de ces infections. L’effet combiné de la réduction de cette incidence et du traitement de ceux qui en ont besoin déterminera l’impact de ces interventions sur l’épidémie de sida, mesuré par la prévalence et l’incidence du VIH, et le nombre de morts évitées. 
Information programmatique

Les données sur les politiques et les ripostes programmatiques nationales ont également une grande importance pour le suivi de l’extension des interventions par un pays, en particulier pour des domaines d’intervention nouveaux ou évolutifs. Plusieurs questions programmatiques sont incluses dans le Formulaire de Rapport mais ne sont pas abordées dans ce guide. 
Autres Composantes

Les indicateurs et l’information programmatique ne sont pas suffisants pour appréhender   les multiples dimensions nécessaires à l’accomplissement de l’Accès Universel. Par exemple, rendre une seule intervention physiquement disponible, ne mène  pas forcément à un élargissement de l’accès, qui peut aussi dépendre des coûts induits, de l’accessibilité et de l’acceptabilité des personnes nécessitant l’intervention. De même les indicateurs ne donnent pas seuls une idée précise de l'ensemble des éléments permettant de juger de la qualité des interventions. L’impact des interventions pourrait être optimisé par des changements structurels au niveau des systèmes de soins locaux ou nationaux, qui pourraient ne pas être reflétés par les indicateurs et les questions programmatiques proposés. Aussi est-il important de saisir des informations obtenues hors du cadre des indicateurs nationaux, ainsi que celles fournies par les recherches opérationnelles, les évaluations et les études spéciales comprenant des analyses d’information qualitative. 
Descriptions des indicateurs dans ce guide

Les descriptions des indicateurs sont présentées selon le format suivant : 


	X. TITRE DE L’INDICATEUR 

	Justification
	Pourquoi cet indicateur est important



	Que mesure l’indicateur
	Ce que l’indicateur mesure


	Numérateur
	Définition du numérateur



	Dénominateur
	Définition du dénominateur



	Comment mesurer 
et 
instruments de mesure
	Éléments inclus dans le numérateur et dans le dénominateur

Méthode de mesure

Instruments de mesure



	Ventilation
	Quelle ventilation est recommandée  

Les ventilations apparaissant en Italique ne sont pas proposées dans le Formulaire de Rapport, mais il est recommandé de les collecter pour le suivi et le rapport national quand cela se justifie

	Points forts et points faibles 
	Description des points forts et des points faibles de l’indicateur

	Autres facteurs à prendre en compte
	Autres éléments utiles pour les pays

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires 
	Informations complémentaires sur les éléments à prendre en compte en remplissant le Formulaire de Rapport. Comprennent des éléments de : 

· Double décompte :
Eléments à prendre en compte pour évaluer un éventuel double décompte

· Représentativité nationale :  

     Eléments à prendre en compte pour évaluer la représentativité nationale de la valeur saisie. 

· Questions en rapport avec le Dénominateur : 

Questions à relever concernant le dénominateur

· Options de triangulation :

Autres sources de données pouvant être révisées pour évaluer la validité de l’indicateur 

	Autres références
	Références en rapport avec l’indicateur. 

Cadre de suivi du secteur de la santé vers l’Accès Universel : le numéro correspondant de l’indicateur dans le Cadre OMS de suivi de l’Accès Universel
UNGASS : indicateur UNGASS exigé pour le Rapport UNGASS 2008 
PTME : indicateur du guide réactualisé sur le suivi et l’évaluation de la PTME (doit être publié en 2009)

TB/VIH : indicateur dans le guide révisé de suivi et d’évaluation de TB/VIH (doit être publié en 2009)


Public visé

Ce guide peut servir de référence aux directeurs des programmes nationaux et aux membres du personnel de l’ONU charges de remplir le Formulaire Annuel de Suivi et de Bilan mondiaux de la riposte du secteur de la santé vers un Accès Universel ; ou à toute autre personne impliquée dans un suivi et une évaluation en rapport avec le VIH, le secteur de la santé, ou des objectifs de développement plus larges, en tant que manuel technique d’indicateurs correspondant à des interventions clé liées au VIH dans le secteur de la santé.  

Planifier le Rapport Mondial 
Ce guide propose une définition complète de chacun des indicateurs, incluant les numérateurs et les dénominateurs, des explications sur la méthode et les instruments pour les mesurer, les ventilations requises, les points forts et les points faibles, ainsi que les autres éléments à prendre en compte pour l’agrégation  des données et la production du rapport, ainsi que la communication et l’interprétation de ces données. 
Collecte des données et processus de validation au niveau pays
Conformément aux «  trois principes », il est vivement recommandé que les bureaux pays de l’OMS, l’UNICEF et le Secrétariat de l’ONUSIDA apportent leur soutien commun à leurs homologues nationaux et aux agences partenaires pour la collecte et la validation des données, et aboutissent à un consensus dans le cadre d'un processus unique, élaboré en collaboration. Cette collaboration permettra une plus grande précision et une meilleure homogénéité des données, ainsi qu’une analyse mondiale plus complète.

Il est attendu des bureaux pays qu’ils travaillent en collaboration pour déterminer le processus et la répartition des responsabilités les plus appropriées en ce qui concerne la collecte, la validation et la communication des données. Comme première étape dans cette collaboration, nous proposons que les bureaux pays des trois agences organisent une réunion commune avec les autorités nationales, identifient les points focaux, et s’accordent sur une division du travail entre elles et leurs partenaires nationaux pour collecter les données correspondant aux différentes sections du Formulaire de Rapport. Nous recommandons l’organisation d’une réunion de consensus au niveau de chaque pays, ayant pour objectif une validation croisée des données, à relayer ensuite aux bureaux régionaux et aux sièges des agences pour permettre une analyse mondiale des données. 
La validation des données au niveau pays avec les partenaires et les acteurs les plus compétents est essentielle. La mise en place d'un système de routine pour valider les données doit être encouragée.

Collecte des données et processus de validation aux niveaux régionaux et mondial

Au niveau régional, les bureaux régionaux se mettront en rapport avec les bureaux pays pour fournir des réponses à leurs questions et l’appui dont ils ont besoin, et si nécessaire leur demanderont de clarifier certains points. L’idéal serait que l’OMS,  l’UNICEF et le Secrétariat de l’ONUSIDA au niveau régional s’accordent sur les aspects logistiques du processus de production du rapport concernant notamment : l’harmonisation des messages envoyés aux bureaux pays par les bureaux régionaux ; les points focaux pour la collecte des données ; le processus de révision et de validation des données, et les décisions découlant de ces opérations ; le point focal chargé de gérer et de mettre à jour la base de données ; et le processus de partage des données. 

Au niveau mondial, les agences valideront ensemble les données en les croisant avec celles qui proviennent d’autres sources quand cela sera possible, et à partir des informations disponibles sur les systèmes d’évaluation des pays, et demanderont des clarifications quand cela s’avèrera nécessaire. Les responsabilités, les processus et le calendrier doivent être abordés dans un objectif commun de production d’un ensemble de données en rapport avec la riposte du secteur de la santé au VIH/sida. Cette collaboration des 3 agences autour d’un processus commun d’établissement de rapport devrait réduire le risque que des valeurs différentes pour un même indicateur circulent au sein des agences. 

Utilisation des données aux niveaux nationaux, régionaux et mondial

Il est attendu de ce processus de suivi et de bilan de la riposte au VIH dans le secteur de la santé qu’il facilite aussi la révision des données au niveau national. Des ateliers nationaux sur la validation des données devraient générer des débats sur les domaines pour lesquels plus de données sont nécessaires ou pour lesquels les systèmes de suivi et d’évaluation d’un pays sont déficients et doivent être appuyés ; ils donneront également aux partenaires l’occasion de discuter entre eux du renforcement de ces systèmes afin de les rendre opérationnels au plan national, de même que du processus de production de rapport au sein du pays. La révision et l'analyse des bases de données des pays doivent leur permettre de développer des études de situation de la riposte nationale du secteur de santé.

Au plan régional, les données peuvent aussi être enregistrées, révisées et analysées pour la conduite d’analyses situationnelles de la riposte du secteur de la santé au VIH dans chaque région et permettre de discuter avec les pays la question du soutien au renforcement des systèmes de suivi et d’évaluation.   Les données seront également présentées au cours de rencontres régionales. 

Au plan mondial, les données collectées à travers ce processus seront analysées et présentées dans le rapport mondial annuel “Vers un Accès Universel : étendre les interventions prioritaires liées au VIH/sida dans le secteur de la santé”, ainsi que dans d’autres rapports régionaux et mondiaux. Lorsque cela sera approprié, certains indicateurs seront agrégés ou analysés dans des perspectives mondiale et régionale, tandis que les autres seront utilisées pour décrire des exemples propres aux pays ou en tant qu’éléments d’une analyse situationnelle d’un pays.  
Appui Technique et Personnes Contact 
L’OMS, l’UNICEF et le Secrétariat de l’ONUSIDA s’engagent à appuyer le processus d’amélioration des systèmes d’information stratégique des pays, qui comprend - sans pour autant se limiter à - une révision des systèmes de suivi et d’évaluation du secteur de la santé ; de la qualité et de la validation des données ; de  l’évaluation de l’impact ; de la surveillance ; de la recherche opérationnelle ; et de la formation à des aspects divers de l’information stratégique.   

N’hésitez pas à nous contacter à hivstrategicinfo@who.int pour nous faire part de vos questions, demandes, préoccupations, suggestions ou commentaires.
Veuillez nous faire part de vos commentaires et de vos suggestions en vue de l’amélioration de ce guide en contactant : Chika Hayashi hayashic@who.int.
Remerciements
Nous adressons nos plus vifs remerciements aux équipes des ministères qui dans les pays collectent, valident et communiquent ces informations à l'OMS, là l'UNICEF e au Secrétariat de l'ONUSIDA chaque année. 
Nous remercions le personnel de l’OMS, de l'UNICEF et du Secrétariat de l'ONUSIDA qui, aux niveaux nationaux et régionaux, facilitent la transmission des données et la production des rapports. Nous tenons aussi à exprimer notre reconnaissance à MACRO-DHS pour nous avoir communiqué les résultats les plus récents de l’Enquête démographique sur les ménages (DHS). 

II. INDICATEURS 

Liste des indicateurs

Note d’information générale sur les pays
La définition d’un établissement de santé est une question fréquemment posée (ligne 16). Pour répondre aux objectifs de ce processus de production de rapport, nous excluons les établissements de santé qui dispensent des soins spécialisés, en dehors de tout rapport avec le VIH (par ex. un centre de soins ophtalmologiques).  En cas de difficultés pour établir quels établissements de santé doivent être comptabilisés en remplissant ce formulaire, veuillez nous faire part de vos commentaires en les notant dans la section qui leur est consacrée (Commentaires) ou par courrier électronique.
A
Dépistage et services de conseils 
  Page

#A1
(Nombre et) Pourcentage d'établissements de santé où le dépistage du VIH et les services de conseils sont disponibles







13
#A2
Nombre (et pourcentage) de personnes de 15 ans et plus ayant bénéficié d’un dépistage du VIH et de conseils au cours des 12 derniers mois, et qui connaissent le résultat du dépistage  










14
#A3
Pourcentage de femmes et d'hommes de 15 à 49 ans ayant bénéficié d'un dépistage du VIH au cours des 12 derniers mois, et qui en connaissent le résultat
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#A4
Proportion de jeunes sexuellement actifs de 15 à 24 ans, ayant bénéficié d'un dépistage du VIH au cours des 12 derniers mois et qui en connaissent le résultat


17
#A5
Pourcentage, parmi les populations les plus à risque, de personnes ayant bénéficié d'un dépistage du VIH au cours des 12 derniers mois et qui en connaissent le résultat  

18
#A6
Pourcentage de personnes de 15 à 49 ans qui connaissent leur statut sérologique vis-à-vis du VIH  










20
B
Prévention en lieux de soins 

#B1
Pourcentage des établissements de santé où toutes les injections thérapeutiques sont effectuées avec du matériel neuf, jetable et à usage unique



22
#B2
Pourcentage des établissements de santé qui dispensent sur place des services de prophylaxie post exposition (PPE)






23
C
Prévention de la transmission sexuelle du VIH et de la transmission du VIH liée à l'injection de drogues 

#C1
Nombre de sites ciblés où des programmes d'échange d'aiguilles et de seringues sont menés, pour 1000 consommateurs/trices de drogues injectables 
25
#C2
Nombre de sites ciblés où les traitements de substitution aux opiacés sont disponibles, pour 1000 consommateurs/trices de drogues injectables 




26
#C3
Nombre de seringues/aiguilles distribuées par consommateur/trice de drogues injectables, dans le cadre des programmes d’échange de seringues, par an 
27
#C4a
Pourcentage de consommateurs/trices de drogues injectables que les programmes de prévention sont parvenus à atteindre au cours des 12 derniers mois 


29
#C4b
Pourcentage de professionnel(le)s du sexe que les programmes de prévention sont parvenus à atteindre au cours des 12 derniers mois 






30
#C4c
Pourcentage d’hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes que les programmes de prévention sont parvenus à atteindre au cours des 12 derniers mois 


32
#C5a
Pourcentage de consommateurs/trices de drogues injectables déclarant avoir utilisé du matériel d’injection stérile la dernière fois qu’ils se sont injecté de la drogue 

33
#C5b
Pourcentage de consommateurs/trices de drogues injectables qui ont déclaré avoir utilisé un préservatif durant leur dernier rapport sexuel 





34
#C5c
Pourcentage de professionnel(le)s du sexe déclarant avoir utilisé un préservatif avec leur dernier client 









35
#C5d
Pourcentage d’hommes déclarant avoir utilisé un préservatif lors de leur dernier rapport anal avec un partenaire masculin 







37
#C6a
Pourcentage de personnes séropositives parmi les consommateurs/trices de drogues injectables 
38
#C6b
Pourcentage de personnes séropositives parmi les professionnel(le)s du sexe 
38

#C6c
Pourcentage de personnes séropositives parmi les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes (HSH)
38
D
Soins

Pourcentage d'adultes et d'enfants pris en charge dans les services de soins pour l'infection par le VIH, répondant aux critères d'accès à la prophylaxie par cotrimoxazole (CTX) et recevant cette prophylaxie actuellement






40
E
TB/VIH

#E1
Pourcentage estimé de cas de tuberculose liés à une séropositivité au VIH concomitante auxquels ont été administrés un traitement antituberculeux et un traitement contre le VIH 
42
#E2
Pourcentage d’adultes et d’enfants récemment pris en charge dans les services de soins pour l'infection par le VIH et ayant débuté une thérapie contre la tuberculose latente (thérapie préventive par isoniazide)







44
#E3
Pourcentage d’adultes et d’enfants pris en charge dans les services de soins pour l'infection par le VIH, pour lesquels le diagnostic de tuberculose a été confirmé et enregistré lors de leur dernière visite









46
F
Infections Sexuellement transmises (IST)

#F1
Nombre de sites ciblés de dispensation de soins pour les professionnel(le)s du sexe, où les services IST sont disponibles, pour 1000 PS





48
#F2
Proportion de femmes ayant consulté dans les dispensaires de services de soins prénatals et ayant bénéficié d'un dépistage de la syphilis dans les 12 derniers mois 


49
#F3
Prévalence de la syphilis parmi les professionnel(le)s du sexe 
50
#F4
Prévalence de la syphilis parmi les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes   51
#F5
Prévalence de la syphilis parmi les femmes qui ont consulté dans les dispensaires de services de soins prénatals 
53
G
Thérapie antirétrovirale 

#G1
Pourcentage d'établissements de santé qui dispensent des thérapies antirétrovirales  
55
#G2
Pourcentage d'adultes et d'enfants présentant une infection à VIH parvenue à un stade avancé qui reçoivent des antirétroviraux
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#G3a
Pourcentage d'adultes et d'enfants infectés par le VIH dont on sait qu'ils sont toujours sous traitement antirétroviral 12 mois après le début de celui-ci
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#G3b
Pourcentage d'adultes et d'enfants infectés par le VIH dont on sait qu'ils sont toujours sous traitement antirétroviral 24 mois après le début de celui-ci
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#G3c
Pourcentage d'adultes et d'enfants infectés par le VIH dont on sait qu'ils sont toujours sous traitement antirétroviral 36 mois après le début de celui-ci 



58
#G3d
Pourcentage d'adultes et d'enfants infectés par le VIH dont on sait qu'ils sont toujours sous traitement antirétroviral 48 mois après le début de celui-ci


 

58
#G4
Pourcentage de patients initiant une thérapie antirétrovirale sur le site au cours d’une période sélectionnée qui suivent toujours un schéma thérapeutique de première intention approprié douze mois plus tard
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H
Systèmes de soins

#H1
Pourcentage des établissements de santé délivrant des antirétroviraux et ayant connu des épisodes de rupture de stocks pour au moins un antirétroviral dans les 12 derniers mois 
62
#H2
Pourcentage d'établissements dispensant des thérapies antirétrovirales à partir de la surveillance des CD4, conformément aux directives/politiques nationales, sur place ou après orientation recours
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I
Femmes et enfants

#I1
Nombre de femmes qui ont consulté dans les dispensaires de services de soins prénatals
  67
#I2
Nombre d’établissements de santé dispensant des services de soins prénatals 
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A.   Dépistage et services de conseils

	A1 (Nombre et) Pourcentage d’établissements de santé où le dépistage du VIH et les services de conseils sont disponibles 

	Justification
	La connaissance du statut sérologique vis-à-vis du VIH est critique pour l’extension de l’accès aux traitements, aux soins, aux services d’appui et à la prévention. La disponibilité des services de dépistage et de conseils est le pré requis de l’extension de la couverture de ces services, afin de permettre qu’un nombre plus important de personnes aient connaissance de leur statut sérologique vis-à-vis du VIH, nombre qui peut être accru grâce aux centres de dépistage volontaire et de conseils, et aux modèles de dépistage et de services de conseils à l’initiative du prestataire de soins. 

	Que mesure l’indicateur
	Disponibilité des services de dépistage et de conseils dans les établissements de santé. 

	Numérateur
	Nombre d’établissements de santé où le dépistage du VIH et les services de conseils sont disponibles 

	Dénominateur
	Nombre total d’établissements de santé

 (Tous les efforts doivent être faits pour inclure tous les établissements publics, privés et dirigés par des ONGs) 

	Comment mesurer 
et 
instruments de mesure

	Numérateur : 1. Registre central de tous les centres de dépistage et de conseils ; 

                     2. Fichiers centraux des approvisionnements en kits correspondant au nombre d’établissements qui commandent des kits. 
Veuillez inclure les données provenant des établissements privés et d’autres sites dispensant ces services dans le pays 

Dénominateur: 1. Registre central des établissements de santé ;

                         2. Enquêtes en lieux de soins : SPA, SAM, etc. 

(Tous les efforts doivent être faits pour inclure tous les établissements qui dépendent de l’État, privés et dirigés par des ONGs)

Les informations sur la disponibilité de certains services sont habituellement résumées au niveau national ou sous-national. Les programmes nationaux de dépistage et de conseils doivent répertorier les établissements qui dispensent les services de dépistage et de conseils. Tout doit être fait pour inclure les établissements du secteur privé et des ONGs, en particulier quand ceux-ci sont d’important dispensaires de services de dépistage et de conseils. Un recensement récent des établissements de santé peut permettre d’obtenir ces informations, de même qu’une information plus complète sur la disponibilité des services. 
Tous les sites qui dispensent le dépistage et les conseils doivent être comptabilisés, de même que les sites qui proposent le dépistage et expédient les échantillons à un laboratoire situé ailleurs, puis reçoivent les résultats pour les communiquer aux personnes. 
Tous les centres de dépistage et de conseils volontaires doivent être inclus, aussi bien dans le numérateur que dans le dénominateur. 

	Ventilation
	Si possible, par :

1. Type d’établissement de santé (ex. établissements publics, ONGs et établissements privés) 

2. Type de services dispensés (ex. centre de soins de la TB, des IST etc.)



	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur permet d’observer la disponibilité des services de dépistage et de conseils, à mesure que les pays continuent d’étendre ces services. Il ne vise pas à saisir la qualité des services rendus. 

	Utilisation des données
	Pour documenter les progrès, en termes de pourcentages, des établissements où le dépistage du VIH et les services de conseils sont disponibles. L’analyse des données par zones géographiques et par types d’établissements, et leur triangulation avec les données sur la population, peut donner un aperçu des zones où l’extension de la disponibilité des services de dépistage et de services de conseils est nécessaire.

	Autres facteurs à prendre en compte
	Dans les contextes d’épidémie généralisée, il est recommandé que chaque établissement de santé ait la capacité de dispenser le dépistage et les services de conseils
. Dans les contextes d’épidémies de faible ampleur et concentrées, ou l’objectif n'est pas  d’avoir des services de dépistage et de conseils dans chaque établissement, le dénominateur peut être ajusté à  un sous ensemble d'établissements, en fonction du contexte épidémique du pays. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	Représentativité : tous les efforts doivent être faits pour inclure tous les établissements publics, privés et dirigés par des ONGs 
Questions en rapport avec le dénominateur : le nombre total d’établissements de santé pourrait être difficile à obtenir dans certains pays et ne pas avoir une grande signification dans les pays à épidémie de faible ampleur ou concentrée. En revanche, le numérateur a toute sa place dans la comparaison des tendances de disponibilité des services, dans le temps. 

	Autres reférences 
	Indicateur # 1 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel


	A2  Nombre (et pourcentage) de personnes de 15 ans et plus ayant bénéficié d’un dépistage du VIH et de conseils, et qui connaissent le résultat du dépistage 

	Justification
	La connaissance du statut sérologique vis-à-vis du VIH est critique pour l’accès au traitement, au soin, aux services d’appui et à la prévention, liés au VIH. Il existe différents modèles de dispensation des services de dépistage et de conseils, tels que les centres de dépistage et de conseils volontaires, et le dépistage et les conseils à l’initiative des prestataires de soins. Cependant, concernant le dépistage et les conseils, l’élément le plus important est que ceux qui bénéficient du dépistage reçoivent des conseils appropriés et connaissent le résultat du dépistage. 

	Que mesure l’indicateur
	Progrès des programmes en matière de dépistage et de services de conseils. L’observation du nombre de personnes qui bénéficient du dépistage et des conseils et connaissent leur statut sérologique permet d’obtenir des indications sur la sensibilisation au dépistage et aux services de conseils dans le pays. 

	Numérateur
	Nombre de personnes âgées de 15 ans et plus ayant bénéficié d’un dépistage du VIH et de conseils au cours des 12 derniers mois, quelques soient la méthode utilisée et le contexte, et qui connaissent le résultat du dépistage.

	Dénominateur
	Non applicable. 
Bien que non requise pour répondre à l’objectif de cet indicateur, la taille de la population générale pourra être utilisée pour les pays à épidémie généralisée, et celles des populations les plus à risque et d’autres groupes pour les épidémies de faible ampleur ou concentrées. 

	Comment mesurer 
et 
instruments de mesure
	Les statistiques des programmes, compilées à partir des rapports de routine sur le nombre de personnes ayant bénéficié du dépistage et qui en connaissent le résultat, provenant de tous les sites où ces services sont disponibles, (centres de dépistage et de conseils, les centres de soins, les hôpitaux et les ONGs de proximité etc.), qui sont souvent agrégées au niveau des districts et, par la suite, au niveau national. Cet indicateur n’est pas mesuré à travers les enquêtes en population (voir le prochain indicateur). 

	Ventilation
	Sexe : masculin, féminin

Statut sérologique : VIH positif, VIH négatif

Si possible : 

 Âge: 15-19, 20-24, 25 +

Dépistage : Nouveau dépistage, dépistage répété 

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur permet de comparer les tendances pour la quantité de services de dépistage et de conseils fournis et pour l’extension de ces services dans le temps. 

Cet indicateur fournira des informations sur le nombre de fois où des services de dépistage et de conseils ont été délivrés, et pas forcément le nombre de personnes qui en ont bénéficié, à moins que les pays aient mis en place un mécanisme permettant d’éviter un double décompte des personnes qui y ont recours plusieurs fois. 
L’indicateur ne permet pas de savoir si les personnes qui ont bénéficié du dépistage ont été réorientées vers d’autres services de manière appropriée, et si elles ont bénéficié de la connaissance de leur statut sérologique dans leur suivi par ces services. 

Dans les contextes d’épidémie de faible ampleur ou concentrée, cet indicateur peut ne pas avoir la même utilité. 

	Utilisation des données
	Le nombre de tests de dépistage pratiqués dans le pays, peut être comparé à celui des années passées. Il peut être utile d’étudier les différents modèles de dispensation du dépistage, par exemple, l’augmentation possible du nombre de tests pratiqués pendant des périodes spécifiques durant lesquelles se sont déroulées des campagnes d’incitation, ou du nombre de personnes ayant recours au dépistage dans des établissements de santé particuliers ou les communautés. 

	Autres facteurs à prendre en compte pour les pays 
	Dans certains pays, une proportion significative de services de dépistage et de conseils sont dispensés par des organisations à assise communautaire ou des organisations non déclarées qui pourraient souvent ne pas être incluses dans les statistiques nationales. Ces organisations sont encouragées à déclarer leurs activités auprès de leurs autorités nationales afin que toutes les données sur le dépistage et les conseils puissent être reflétées dans les statistiques nationales. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires  
	· Double décompte : les pays devront estimer l’étendue de la proportion de personnes qui ont recours au dépistage à plusieurs reprises, afin de déterminer le nombre véritable de personnes ayant bénéficié du dépistage au cours de la période couverte par les données. Si le pays a mis en place un mécanisme d’évaluations approfondies (ex. le nombre de personnes ayant recours au dépistage à plusieurs reprises), nous recommandons de l’utiliser et d'indiquer comment cela a été réalisé. Autrement, veuillez indiquer le nombre total de tests de dépistage déclarés. 
· Représentativité nationale : veuillez assurer que les informations provenant d’établissements non-gouvernementaux sont également disponibles au niveau central. Si des informations significatives sont manquantes, veuillez nous en faire part en l’indiquant dans la section consacrée aux commentaires. 
· Questions en rapport avec le dénominateur : bien que non requise pour répondre à l’objectif de cet indicateur, la validité du numérateur pourra être utilisée par comparaison avec la population générale comme dénominateur pour les pays à épidémie généralisée, et la taille des populations les plus à risque et d’autres groupes pour les épidémies de faible ampleur ou concentrées. 
· Options de triangulation : dans les contextes d’épidémie concentrée, les données provenant des enquêtes en population ayant documenté le nombre (et calculé le pourcentage) de personnes qui ont bénéficié du dépistage peuvent être comparées à cet indicateur.
· Résultats des tests de dépistage : dans la section consacrée aux  commentaires, veuillez communiquer les données par statut sérologique (nombre de VIH +, VIH -) si elles sont disponibles. 

	Autres références
	Indicateur # 3 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	A3  Pourcentage de femmes et d’hommes de 15 à 49 ans ayant bénéficié d’un dépistage du VIH au cours des 12 derniers mois, et qui en connaissent le résultat 

	Justification
	Afin de se protéger eux-mêmes et de protéger les autres de la transmission du VIH, il est important que les personnes connaissent leur statut sérologique vis-à-vis du VIH. Connaître son statut sérologique est aussi un élément clé de la décision d’entamer une recherche de soins. 

	Que mesure l’indicateur
	Estimation du pourcentage de la population qui a bénéficié du dépistage et des services de conseils, et qui ont reçu le résultat du dépistage au cours des 12 derniers mois 

	Numérateur
	Nombre de répondant(e)s âgé(e)s de 15 à 49 ans qui ont bénéficié du dépistage au cours des 12 derniers mois et qui en connaissent le résultat 

	Dénominateur
	Nombre total des répondants âgés de 15 à 49 ans 

	Comment mesurer 
et 
instruments de mesure
	Enquêtes en population (ex. Enquête démographique sur les ménages – DHS, enquêtes sur les indicateurs du sida AIS, enquêtes par grappes à indicateurs multiples) 
Les répondants doivent répondre aux questions suivantes : 

1. Je ne veux pas savoir le résultat, mais avez-vous bénéficié d’un dépistage du VIH au cours des 12 derniers mois ? 
2. Si oui : Je ne veux pas savoir le résultat, mais avez-vous reçu le résultat de ce dépistage ?  
Le dénominateur inclut les répondants qui n’ont jamais entendu parler du VIH ou du sida. 

	Ventilation
	Sexe : masculin, féminin
Âge : 15-19, 20-24, 25-49

	Points forts et points faibles 
	Dans certains environnements, la prévalence du VIH est plus élevée dans les populations mobiles ou difficiles à atteindre (peu représentées dans les enquêtes en population nationales). 
Les enquêtes en population sont habituellement espacées de quelques années et ne fourniront pas d’informations sur les progrès annuels, en particulier pour les environnements où l’extension du dépistage et des services de conseils se produit rapidement. 

	Autres facteurs à prendre en compte pour les pays 
	Pour plus d’information sur les Enquêtes démographiques sur les ménages – DHS, veuillez consulter le site web suivant : 
 http://www.measuredhs.com/aboutsurveys/ais.cfm 

	Utilisation des données
	Pour avoir une idée de la proportion de la population qui a bénéficié du dépistage du VIH au cours d'une année.
Les pays qui mènent des enquêtes en population comprenant le dépistage du VIH peuvent compléter l’analyse avec le statut sérologique des répondants. Si une enquête sur les indicateurs du sida AIS est menée tous les ans, les tendances annuelles peuvent être analysées. Si les données ne sont disponibles que tous les 4-5 ans, et s’il y a eu une extension des services de dépistage et de conseils ces dernières années, l'interprétation des données peut s'appuyer sur la comparaison entre l'enquête en population et les statistiques des programmes centrées sur le volume des tests de dépistage. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires  
	· Si une enquête DHS ou d’autres enquêtes en population ont récemment été menées dans le pays et que les résultats sont actuellement indisponibles mais pourraient l’être plus tard dans l’année, veuillez nous en informer 

	Autres références 
	Indicateur UNGASS # 7 ; indicateur # 4 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	A4  Pourcentage de jeunes sexuellement actifs de 15 à 24 ans, ayant bénéficié d’un dépistage du VIH au cours des 12 derniers mois et qui en connaissent le résultat 

	Justification
	Afin de se protéger eux-mêmes et de protéger les autres de la transmission du VIH, il est important que les jeunes sexuellement actifs connaissent leur statut sérologique vis-à-vis du VIH. Cet indicateur sert à mesurer l'efficacité des interventions qui assurent la promotion du dépistage du VIH et des conseils parmi les jeunes. Il est important d’évaluer cette efficacité parce que des jeunes pourraient considérer qu’il existe des obstacles à l’accès aux services en rapport avec des questions sensibles, telles que la santé sexuelle. 

	Que mesure l’indicateur
	Les progrès de la mise en place des services de dépistage du VIH et de conseils dans la population de jeunes sexuellement actifs. 

	Numérateur
	Le nombre de répondant(e)s âgé(e)s de 15 à 24 ans, ayant bénéficié d'un dépistage du VIH au cours des 12 mois précédents et qui en connaissent le résultat.

	Dénominateur
	Le nombre de répondant(e)s âgé(e)s de 15 à 24 ans ayant eu un rapport sexuel au cours des 12 derniers mois.

	Comment mesurer 
et 
instruments de mesure
	Enquêtes en population, telles que l’Enquête sur les indicateurs du sida (AIS) ou l’Enquête démographique sur les ménages (DHS).

Dans une enquête en population, il est d’abord demandé aux répondants s’ils ont eu un rapport sexuel au cours des 12 derniers mois. Á ceux qui répondent par l’affirmative, il est ensuite demandé s’ils ont bénéficié du dépistage du VIH au cours des 12 derniers mois, et, si la réponse est oui, s’ils en connaissent le résultat. Tous ceux qui répondent par l’affirmative à ces trois questions sont comptabilisés dans le numérateur.

	Ventilation
	Sexe : féminin, masculin
Âge : 15 -19, 20 -24 

	Points forts et points faibles 
	En soi, cet indicateur n’apporte pas d’information permettant de distinguer si le nombre de personnes bénéficiant du dépistage du VIH est limité par la disponibilité et l’accessibilité des services de dépistage pour les jeunes, ou si ces services sont sous utilisés et pour quelles raisons. Il s’agit là d’informations importantes pour la conception des programmes, et les personnes chargées de prendre des décisions programmatiques stratégiques nécessiteront plus de données.  
Dans les régions où le sida a pour conséquence un niveau très élevé de stigmatisation, les répondants pourraient se montrer peu disposés à admettre avoir eu recours au dépistage du VIH ; une démarche dont ils pourraient craindre qu’elle soit interprétée comme la reconnaissance  comportements potentiellement à risque.  Mais dans les pays ou, au contraire, les campagnes de promotion du dépistage du VIH ont fait du recours à celui-ci un acte responsable, certaines personnes pourraient répondre qu’elles y ont eu recours, sans l’avoir fait en réalité. Un autre biais pourrait être introduit par la réticence de certains répondants à admettre qu’ils connaissent leur statut sérologique, de peur d’être poussés à le révéler. Malgré l'éventualité de ces biais, cet indicateur donne une estimation du pourcentage des jeunes qui sont susceptible de connaître leur statut sérologique vis-à-vis du VIH. 
Dans les contextes d’épidémies de faible ampleur ou concentrées, cet indicateur ne pourrait saisir que de très faibles pourcentages si on le mesure dans la population générale. Dans ces environnements, cet indicateur pourrait être plus utile pour évaluer le dépistage et de la connaissance du statut sérologique parmi des sous populations spécifiques les plus exposées à la transmission du virus. Alternativement, le pourcentage de jeunes sexuellement actifs, ayant jamais bénéficié d’un dépistage du VIH, pourrait être un indicateur plus utile. 

	Autres facteurs à prendre en compte pour les pays 
	Les enquêtes en population représentatives au plan national avec des informations sur le dépistage du VIH pourraient ne pas être disponibles dans certains contextes. 

	Utilisation des données
	Pour avoir une idée du nombre de personnes sexuellement actives dans le groupe d’âge 15 – 24 ans qui ont bénéficié du dépistage du VIH. Particulièrement pertinent pour vérifier quelles suites ont été données à la communication des messages et à la mise à disposition des services liés au VIH pour les jeunes. Si la valeur de cet indicateur est faible, il est nécessaire de l’interpréter à partir de la probabilité pour les jeunes de 15 à 24 ans d’acquérir le VIH (ex. en n’utilisant pas de préservatifs) et d’explorer les raisons pour lesquelles les niveaux de recours aux services de dépistage sont faibles, en tenant compte du contexte du pays.  

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires  
	· Si une enquête DHS ou d’autres enquêtes en population ont récemment été menées dans le pays et que les résultats sont actuellement indisponibles mais pourraient  être disponibles plus tard dans l’année, veuillez nous en informer.

	Autres références
	Indicateur # 5 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel


	A5  Pourcentage, parmi les populations les plus à risque, de personnes ayant bénéficié d’un dépistage du VIH au cours des 12 derniers mois et qui en connaissent le résultat  

	Justification
	Pourcentage, parmi les populations les plus à risque, de personnes ayant bénéficié d'un dépistage du VIH au cours des 12 derniers mois et qui en connaissent le résultat : professionnel(le)s du sexe, consommateurs/trices de drogues injectables (CDI), hommes ayant des rapports avec des hommes (HSH) Afin de se protéger elles-mêmes et de protéger les autres de la transmission du VIH, il est important que les personnes parmi les populations les plus à risque connaissent leur statut sérologique vis-à-vis du VIH. Connaître son statut sérologique est aussi un élément clé de la décision d’entamer une recherche de soins. 

	Que mesure l’indicateur
	Couverture du dépistage et des services de conseils parmi les populations les plus à risque.

Cet indicateur doit être calculé séparément pour chaque population considérée comme “plus à risque” dans un pays donné : professionnel(le)s du sexe, consommateurs de drogues injectables et hommes qui ont des rapports avec des hommes. 

	Numérateur
	Nombre, parmi les populations les plus à risque, de répondant(e)s ayant bénéficié d'un dépistage du VIH au cours des 12 derniers mois et qui en connaissent le résultat.

	Dénominateur
	Nombre, parmi les populations les plus à risque, de répondant(e)s inclus(es) dans l'échantillon.

	Comment mesurer 
et 
instruments de mesure
	La surveillance comportementale ou d’autres enquêtes spéciales, échantillonnées pour des groupes spécifiques de populations les plus à risque, peuvent être utilisées. 

Les répondants doivent répondre aux questions suivantes : 

1. Je ne veux pas savoir le résultat, mais avez-vous bénéficié d’un dépistage du VIH au cours des 12 derniers mois ? 
2. Si oui : Je ne veux pas savoir le résultat, mais avez-vous reçu le résultat de ce dépistage ?  

	Ventilation
	Sexe : masculin, féminin

Âge : <25, 25+
Populations les plus à risque : Professionnel(le)s du sexe, consommateurs de drogues par injections, HSH

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur est utile quand il existe un système de surveillance comportementale fonctionnel qui, régulièrement, collecte des échantillons représentatifs de données issues des populations les plus à risque. 

La sélection d’un échantillon nationalement représentatif de populations les plus à risque est souvent impossible et peut être sujette à la présence de biais de sélection. 

	Autres facteurs à prendre en compte pour les pays 
	Les pays à épidémie généralisée peuvent avoir des sous épidémies concentrées parmi certains groupes des populations les plus à risque ; ces pays doivent aussi calculer la valeur de cet indicateur et la rapporter. 
Lorsque cela est possible, les organisations de la société civile doivent participer à la collecte et à l’analyse des données en ce qui concerne les populations les plus à risque, afin de s’assurer que les données sont utilisées. 

L’accès aux répondants des enquêtes ainsi que les données collectées à partir des entretiens avec eux doivent rester confidentiels. 

	Utilisation des données 
	Pour avoir une idée de la proportion de professionnel(le)s du sexe, de CDI et de HSH qui ont bénéficié du dépistage pendant une année donnée. Les données doivent être analysées, interprétées et explorées sur la base de l’échantillon des personnes qui ont été interrogées et de leurs contextes particuliers.  Veuillez également prendre en considération les groupes qui pourraient ne pas avoir été échantillonnés (ex. professionnel(le)s du sexe, CDI, HSH dans d’autres zones géographiques ou pouvant avoir des caractéristiques différentes de ceux qui ont été approchés pour l’enquête), quelle proportion, parmi eux, pourrait avoir bénéficié de dépistages du VIH, et comment la situation peut être améliorée.

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires  
	Représentativité nationale : il est toujours difficile, voire impossible, d’obtenir un échantillon  représentatif précis de populations les plus à risque dans les pays où ces populations sont fortement stigmatisées et marginalisées.
Double décompte : un double décompte des personnes qui bénéficient du dépistage à plusieurs reprises sur une période de 12 mois est fort probable, surtout si ces personnes se rendent dans des sites de dépistage différents. 
Veuillez fournir des informations additionnelles sur les méthodes, l’analyse et indiquer comment a été produite l’estimation du % d’individus parmi les populations les plus à risque ayant bénéficié du dépistage dans le pays, afin d’interpréter les données. Certaines des questions à prendre en compte sont : les régions des pays qui sont couvertes ; la taille de l’échantillon ; les hypothèses d’extrapolation des données ; toute donnée significative manquante ; fourchettes d’incertitude, quand elles sont disponibles.  

	Autres références 
	Indicateur UNGASS # 8; Indicateur # 1 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	A6  Pourcentage de personnes de 15 à 49 ans qui connaissent leur statut sérologique vis-à-vis du VIH

	Justification
	Afin de se protéger elles-mêmes et de protéger les autres de la transmission du VIH, il est important que les personnes connaissent leur statut sérologique vis-à-vis du VIH. Connaître son statut sérologique est aussi un élément clé de la décision d’entamer une recherche de soins. 

	Que mesure l’indicateur
	Progrès dans la mise en œuvre du dépistage du VIH et des services de conseils.

	Numérateur
	Nombre de personnes de 15 à 49 ans ayant jamais bénéficié d'un dépistage du VIH et qui ont reçu le résultat 

	Dénominateur
	Nombre de répondant(e)s âgé(e)s de 15 à 49 ans 

	Comment mesurer 
et 
instruments de mesure
	Cet indicateur est généré par les enquêtes en  population.
Les répondants doivent répondre aux questions suivantes : 

1. Je ne veux pas savoir le résultat, mais avez-vous jamais bénéficié d’un dépistage du VIH ? 
2. Si oui : Je ne veux pas savoir le résultat, mais avez-vous reçu le résultat de ce dépistage ?  
Enquêtes en Population (ex. Enquête démographique sur les ménages – DHS, enquêtes sur les indicateurs du sida AIS,  enquêtes par grappes à indicateurs multiples ou autres enquêtes).

	Ventilation
	Sexe : masculin, féminin

Âge: 15-19, 20-24, 25-49

Statut sérologique : personnes séropositives (qui connaissent leur statut sérologique vis-à-vis du VIH)  – Possible, uniquement dans les pays qui incluent le dépistage du VIH dans leurs enquêtes en population 

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur mesure l’impact des programmes de dépistage et de conseils dans la population.

Dans certains environnements, la prévalence du VIH est plus élevée dans les populations mobiles ou difficiles à atteindre (peu représentées dans les enquêtes en population nationales). 
Les enquêtes en population sont habituellement espacées de quelques années et ne fourniront pas d’informations sur les progrès annuels, en particulier pour les environnements où l’extension du dépistage et des services de conseils se produit rapidement. 

	Autres facteurs à prendre en compte pour les pays 
	Une estimation du % de personnes dans les  groupes à risques élevés qui ont connaissance de leur statut sérologique vis-à-vis du VIH, ainsi que du % des personnes séropositives au VIH qui ont connaissance de ce statut sérologique est utile.

	Utilisation des données 
	Pour connaître le pourcentage de la population qui a bénéficié du dépistage. Les données sur la proportion de population qui a bénéficié du dépistage au cours des 12 derniers mois (indicateur A3) pourraient ne pas donner une idée assez précise du nombre de personnes qui ont connaissance de leur statut sérologique, puisque celles qui ont eu recours au dépistage ces dernières années sans prise de risques liés au VIH ne sont pas incluses. La révision et l’interprétation de ces données doit se faire avec précaution, les personnes ayant jamais bénéficié du dépistage pouvant ne pas connaître leur statut sérologique actuel.  
.

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires  
	· Questions en rapport avec le dénominateur : le dénominateur inclut les répondants qui n’ont jamais entendu parler du VIH ou du sida. 
· Si le pays a des estimations du % de personnes dans les  groupes à risque élevé qui ont connaissance de leurs statut sérologique vis-à-vis du VIH, ou du % des personnes séropositives dans la population qui ont connaissance de ce statut, veuillez les indiquer dans la section consacrée aux commentaires. 

	Autres références 
	Indicateur # 8 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel


B  Prévention en lieux de soins
	B1  Pourcentage des établissements de santé où toutes les injections thérapeutiques sont effectuées avec du matériel neuf, jetable et à usage unique  

	Justification
	Les injections souillées sont un mode de transmission possible du VIH 

	Que mesure l’indicateur
	Les progrès vers la suppression définitive des injections à risque et des infections causées par ces injections  

	Numérateur
	Nombre d'établissements de santé où toutes les injections thérapeutiques sont effectuées avec du matériel neuf, jetable et à usage unique 

	Dénominateur
	Nombre d’établissements de santé évalués pour l’enquête 

	Comment mesurer 
et 
instruments de mesure
	Comment mesurer : la détermination de l’indicateur exige une évaluation des établissements de santé.

Instrument de mesure : Outil OMS d’évaluation de la sécurité des injections/Supervision  

	Ventilation
	Par type d’établissement de soins

	Points forts et points faibles
	Points forts :

· Lorsqu’elle est menée en accord avec le protocole, l’évaluation sur la sécurité des injections offre une méthode valide du point de vue statistique pour évaluer la sécurité des injections dans une zone géographique spécifique.  Une enquête complète apporte aussi une quantité considérable d’informations utiles pour les programmes, par exemple une évaluation de l’élimination des déchets, des blessures par aiguilles du personnel.   

· Une enquête évalue les modes potentiels de transmission du VIH autres que les injections, par exemple, l’usage du bistouri, la phlébotomie, les perfusions, les cathéters intraveineux ou l’usage de flacons multi-doses. 

· L’évaluation identifie plusieurs champs d’intervention potentiellement améliorables 
· Points faibles :

· Les enquêtes formelles sur la sécurité des injections sont rarement conduites tous les ans et, de ce fait, l’évaluation annuelle des progrès vers une sécurité des injections universelle est rarement effectuée.

	Autres facteurs à prendre en compte pour les pays
	· "Injections" renvoie aux pratiques de percement de la peau pour les vaccinations ou des motifs d’ordre thérapeutique. Si la prise en compte  de ces pratiques se concentrait traditionnellement sur les injections intramusculaires/sous-cutanées/intradermiques, elle s’est élargie aux injections intraveineuses, aux phlébotomies, aux usages du bistouri, et l’instrument de mesure englobe tous ces modes potentiels de transmission du VIH. Mais ces derniers ne comprennent pas les implants intraveineux utilisés pour des raisons autres que thérapeutiques. 
· Á quelle fréquence une enquête doit être menée, est une question qui met en balance les besoins et les ressources. Dès l’instant où une enquête complète a été menée, les progrès peuvent être mesurés par des enquêtes partielles, voire par des visites de supervision ou des pointages de contrôle. Si dans un pays il existe une suspicion de pratiques d’injections à risque, importantes ou localisées, celui-ci doit mener une enquête pour vérifier cette information, ainsi que l’ampleur et les caractéristiques du problème. Des actions pour y remédier peuvent alors être entreprises, suivies de l’évaluation de leurs résultats. 

	Utilisation des données
	Quand la valeur est faible, il est nécessaire de procéder à l’évaluation des raisons pour lesquelles la couverture est faible. Assurez-vous que l’échantillon est représentatif et que les établissements pour lesquels il est démontré qu’ils ne répondent pas aux obligations sont confrontés à un même problème, et proposez des solutions en vue d’une amélioration. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	S’ils sont disponibles, veuillez indiquer les intervalles de confiance dans la section consacrée aux Commentaires. 

	Autres références 
	Indicateur # 17 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel ; indicateur du Programme OMS sur la sécurité des injections


	B2  Pourcentage des établissements de santé qui dispensent sur place des services de prophylaxie post exposition (PPE) 

	Justification
	Les prestataires de soins de santé et les autres personnes exposées à la transmission du VIH lors de blessures profondes ou d’agression sexuelles doivent être protégés. 

	Que mesure l’indicateur
	Cet indicateur mesure la disponibilité de la prophylaxie post-exposition (PPE) dans les établissements de santé.

La PPE réduit le risque de contamination par le VIH après l’exposition à du sang ou à des fluides corporels potentiellement infectés par le virus.  Pour une efficacité maximale, la PPE doit être administrée dans les heures qui suivent l’exposition. La PPE doit être administrée après une exposition dans un cadre professionnel (par exemple, dans les établissements de santé) ou non professionnel (par exemple, une agression sexuelle). 

Dans le secteur de la santé, la PPE est une  composante d’un ensemble de mesures de précaution standard visant à réduire l’exposition du personnel et des patients à des infections dans les lieux de soins.  La PPE pour les accidents d’exposition non professionnels doit être prise en compte pour les victimes d’agressions sexuelles, en particulier dans les pays à forte prévalence du VIH. 

	Numérateur
	Nombre d’établissements de santé qui dispensent sur place des services de PPE pour les personnes exposées à l'infection à VIH dans un cadre professionnel/non professionnel.

	Dénominateur
	Nombre total d'établissements de santé 

	Comment mesurer et instruments de mesure 
	Le numérateur est calculé en additionnant les établissements qui dispensent les services de PPE. D’ordinaire, l’information sur la disponibilité des services spécifiques est disponible au niveau national ou au niveau sous national. Les programmes nationaux de lutte contre le sida devraient répertorier l’ensemble des établissements de santé qui dispensent les services de PPE. Une enquête en lieux de soins ou un recensement peuvent eux aussi apporter cette information, parallèlement à une information approfondie sur les services disponibles, à condition que l’information soit collectée à partir d’un échantillon représentatif des établissements de santé dans le pays. Une des limites potentielles des enquêtes ou des recensements en lieux de soins est qu’ils sont habituellement espacés dans le temps. Les pays doivent régulièrement mettre à jour les compte rendus de leurs programmes en ce qui concerne la disponibilité des services de PPE dans les établissements de santé, et compléter ces données par celles obtenues grâce à une enquête en lieux de soins ou un recensement.
"Dispenser" a pour signification l’initiation des services, avec au moins une évaluation du risque, des conseils, et la délivrance d’un premier traitement par antirétroviraux pour la prophylaxie post-exposition. 
Le dénominateur est calculé en additionnant le nombre total des établissements de santé inclus dans l’échantillon. L’information nécessaire à la construction du dénominateur peut provenir des compte rendus des programmes, des registres des établissements et/ou des documents de stratégie ou de planification nationales. 

Instruments de mesure : les compte rendus des programmes ; les enquêtes/recensements en lieux de soins sont utilisés. Pour les enquêtes ou les recensements en lieux de soins, des outils tels que l’Évaluation de la Fourniture des Services (SPA) ou la Cartographie de la Disponibilité des Services (SAM) peuvent être employés. 

	Ventilation
	Exposition : professionnelle, non professionnelle 
Secteur : public, privé

	Points forts et points faibles 
	Points forts 
· Cet indicateur apporte des informations sur la disponibilité des services de prophylaxie post-exposition (PPE) dans les établissements de santé.  
Points faibles
· Ne saisit pas le type et la qualité des services de PPE offerts, ni l’impact de la PPE. La gamme complète des services de PPE inclut les premiers secours, les conseils, le dépistage du VIH avant et après la PPE, la délivrance d’antirétroviraux, le suivi du patient et son soutien. 
· Le suivi de la disponibilité de la PPE à travers les compte rendus des programmes ne peut à lui seul garantir que tous les services ayant un rapport avec la PPE sont proposés de manière appropriée à ceux qui en ont besoin. 
· Pour que la PPE soit pleinement efficace, elle doit être effectivement prise par les patients telle que prescrite, mais cet indicateur ne mesure pas l’adhésion à la PPE.  

	Autres facteurs à prendre en compte 
	· Les pays pourraient souhaiter évaluer le nombre de personnes ayant bénéficié de la PPE et des services en lien avec elle, et l’adhésion aux traitements. La mise en place de formulaires de rapport/registres est recommandée. 
· Pour plus d’informations, merci de vous reporter aux directives en consultant le lien ci-après : (www.who.int/hiv/pub/guidelines/PEP/en/index.html) 

	Utilisation des données
	Si la couverture est faible, merci d’essayer d’en comprendre les raisons. C’est aussi l’occasion de réviser les autres données en rapport avec elle et de discuter de la mise en œuvre de la PPE. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	Au cas où les données refléteraient seulement une proportion des districts ou des établissements du pays, merci de faire part de tous les commentaires pouvant aider à déterminer si les données communiquées ont une représentativité nationale.  

	Autres références 
	Indicateur # 18 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel  


C  Prévention de la transmission sexuelle du VIH et de la transmission du VIH liée à l'injection de drogues 
	C1  Nombre de sites ciblés où des programmes d’échange d’aiguilles et de seringues sont menés, pour 1000 consommateurs/trices de drogues injectables (CDI) 

	Justification
	Les programmes de distribution d’aiguilles et de seringues sont parmi les interventions les plus efficaces dans la prévention de la transmission du VIH chez les consommateurs/trices de drogues injectables. Cet indicateur permet de mesurer si l’accès aux aiguilles propres dans cette population est suffisant. 

	Ce que mesure l’indicateur
	La disponibilité des sites pouvant fournir des aiguilles et des seringues propres aux consommateurs de drogues injectables. 

	Numérateur
	Nombre de sites ciblés de programmes d'échange d'aiguilles et de seringues (incluant les pharmacies qui délivrent des aiguilles et des seringues gratuitement) 

	Dénominateur
	(Nombre de CDI)/1000 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Numérateur : données des programmes nationaux

Estimations de la taille de la population de consommateurs/trices de drogues injectables (estimations ONUSIDA)

	Ventilation
	Unités administratives 
Urbaines, rurales

	Points forts et points faibles 
	Beaucoup de programmes d’échange de seringues ne bénéficient pas d’une reconnaissance « officielle » et par conséquent n’apparaissent pas dans les données des programmes nationaux.

	Autres facteurs à prendre en compte
	Par « programmes d’échange de seringues » on entend tout programme qui comprend un accès à du matériel propre et une élimination des déchets sans risque, dans le cadre de programmes d’échange fixes ou mobiles et/ou dans les pharmacies distribuant gratuitement du matériel d’injection. Dans beaucoup de pays les ventes de matériel d’injection des pharmacies sont une source importante – parfois la plus significative – de matériel d’injection accessible aux consommateurs/trices de drogues. Cependant, il n’est pas habituel que les pharmacies qui vendent des aiguilles et des seringues soient comptabilisées dans une base de données récupérable, en tant que composantes d’un programme de santé publique ou de réduction des risques. Si leur nombre est disponible, merci de le communiquer. Habituellement, les pharmacies qui distribuent gratuitement des aiguilles et des seringues tiennent des registres sur ces distributions dans le cadre du programme et doivent être prises en compte. 

Merci de vous reporter au Guide Technique OMS/ONUDC/ONUSIDA pour la définition d’objectifs nationaux vers un accès universel à la prévention, au traitement et au soin du VIH pour les consommateurs/trices de drogues par injection ( http://www.who.int/hiv/topics/idu/en/index.html ), afin d’accéder à un ensemble complet d’indicateurs en rapport avec les CDI et faisant l’objet d’un consensus mondial. 

	Utilisation des données
	Avoir un aperçu de la disponibilité des sites de programmes d’échange de seringues, relativement à la taille de la population de CDI dans le pays. Une analyse de la répartition géographique des sites, ainsi que de la répartition géographique et la densité de la population de CDI dans le pays pourrait compléter l'analyse ; de même il est utile de procéder à une étude de l'adéquation entre la demande de seringues par les CDI et l'offre de programme d'échange en tenant compte de leur nombre et de leur répartition géographique dans le pays.

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Représentativité nationale : de nombreux sites de programmes d’échange de seringues ne bénéficient pas d’une reconnaissance “officielle” et peuvent être dirigés par des ONGs, sur lesquelles le gouvernement pourrait n’avoir aucune information. Toute information sur  la représentativité nationale du nombre rapporté de sites est utile. 
· Questions en rapport avec le dénominateur : il est difficile de mesurer le nombre de CDI dans un pays. Une estimation de la taille et de la répartition géographique de la population de CDI est essentielle pour l’élaboration des programmes nationaux.
Merci d'expliquer brièvement les méthodes employées pour dériver l'estimation du dénominateur. 
Le nombre total estimé de CDI doit être divisé par 1000 pour le dénominateur.

	Autres références
	Indicateur # 19 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel ; Guide Technique OMS/ONUDC/ONUSIDA pour la définition d’objectifs nationaux vers un accès universel à la prévention, au traitement et au soin du VIH pour les consommateurs/trices de drogues par injection ( http://www.who.int/hiv/topics/idu/en/index.html ),


	C2  Nombre de sites ciblés où les traitements de substitution aux opiacés sont disponibles, pour 1000 consommateurs/trices de drogues injectables  

	Justification
	Le traitement de substitution aux opiacés représente un engagement à traiter les consommateurs d’opiacés et à réduire la fréquence des injections, de préférence à néant. Il est l’outil de santé publique le plus efficace pour la réduction de la consommation de drogues par injections.  

	Ce que mesure l’indicateur
	Les engagements et les progrès nationaux en faveur du traitement des consommateurs d’opiacés et la réduction des risques de transmission du VIH parmi les CDI. 

	Numérateur
	Nombre de sites où les traitements de substitution aux opiacés sont disponibles 

	Dénominateur
	(Nombre de CDI)/1000 (si les estimations de CDI consommant des opiacés est disponible, utilisez ce nombre) 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Données des programmes 

Estimations du nombre de consommateurs d’opiacés (par ou sans injections) ou # de CDI (à partir des estimations d’ONUSIDA) 

	Ventilation
	Unités administratives ;

Urbaines, rurales

	Points forts et points faibles 
	Le nombre de sites où les traitements de substitution sont dispensés doit être facilement disponible et validé puisque, normalement, ces sites bénéficient d’autorisations des autorités compétentes. Cependant le nombre de sites n’indique pas le nombre de plages horaires disponibles pour les traitements. 
L’obtention des estimations de la taille des sous groupes de population sera difficile et nécessitera une fourchette d’incertitude plus large.   

	Autres facteurs à prendre en compte
	Merci de vous reporter au Guide Technique OMS/ONUDC/ONUSIDA pour la définition d’objectifs nationaux vers un accès universel à la prévention, au traitement et au soin du VIH pour les consommateurs/trices de drogues par injection ( http://www.who.int/hiv/topics/idu/en/index.html ), afin d’accéder à un ensemble complet d’indicateurs en rapport avec les CDI et faisant l’objet d’un consensus mondial.
Le dénominateur pour cet indicateur devrait être le nombre d'usagers d'opiacés par voie injectable (en milliers). Cependant, afin d'être cohérents avec le formulaire de rapport, nous retenons comme dénominateur le nombre de CDI (en milliers), qui est une approximation du précédent. 

	Utilisation des données
	Avoir un aperçu de la disponibilité des sites où les traitements de substitution aux opiacés sont disponibles, relativement à la taille de la population de personnes qui s’injectent des opiacés dans le pays. Une analyse de la répartition géographique des sites, ainsi que de la répartition géographique et de la densité de la population de personnes qui s'injectent des opiacés dans le pays pourrait compléter l'analyse ; de même il est utile de compléter l'information par une analyse du nombre de plages horaires durant lesquelles la dispensation de traitements de substitution aux opiacés est possible, dans plusieurs sites; et enfin procéder à une étude de l'adéquation entre l'offre et la demande de thérapies de substitution par les CDI qui s'injectent des opiacés.

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Questions en rapport avec le dénominateur : dans un pays, il est plus difficile encore de mesurer le nombre de consommateurs d’opiacés par injections que celui des CDI dans leur ensemble. Une estimation de la taille et de la répartition géographique de la population de consommateurs d’opiacés est essentielle pour l’élaboration des programmes nationaux. En l’absence de données spécifiques sur la sous population de consommateurs d’opiacés, on peut le substituer par le nombre de CDI. Si le nombre total des bénéficiaires du traitement de substitution aux opiacés au cours des 12 derniers mois est disponible, merci de l’indiquer dans la section Commentaires. 
· Options de triangulation : le dénominateur peut être amélioré si différentes sources de données sur les consommateurs de drogues sont disponibles pour une triangulation. Certains pays mènent des enquêtes parmi l’ensemble des consommateurs de drogues, généralement parmi les CDI. 
Merci d'expliquer brièvement les méthodes employées pour dériver l'estimation du dénominateur – (et de communiquer les informations complémentaires si l’estimation du nombre de consommateurs d’opiacés, dérivée de celle des CDI, est disponible).   
Le nombre total estimé de CDI doit être divisé  par 1000 pour le dénominateur. 

	Autres références
	Indicateur # 20 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel ; Guide Technique OMS/ONUDC/ONUSIDA pour la définition d’objectifs nationaux vers un accès universel à la prévention, au traitement et au soin du VIH pour les consommateurs/trices de drogues par injection ( http://www.who.int/hiv/topics/idu/en/index.html ),


	C3   Nombre de seringues/aiguilles distribuées par consommateur/trice de drogues injectables, dans le cadre des programmes d’échange de seringues, par an  

	Justification
	La prévention de la transmission du VIH parmi les CDI exige une quantité suffisante de seringues et d’aiguilles propres pour éviter la réutilisation et le partage de ce matériel. La couverture des programmes doit par conséquent inclure une quantité suffisante de matériel pour permettre une protection des CDI   à chaque injection. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Approximation de la couverture des actes d’injection par les programmes d’échange de seringues

	Numérateur
	Nombre de seringues distribuées par tous les programmes d'échange de seringues au cours des 12 derniers mois (incluant les pharmacies qui délivrent des aiguilles et des seringues gratuitement) 

	Dénominateur
	Nombre estimé de CDI

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Numérateur : données sur l’approvisionnement en matériel ou sur la dispensation de seringues, si accessibles via les programmes d’échange de seringues (voir Autres facteurs à prendre en compte pour les explications sur les programmes d’échange de seringues).
Dénominateur : estimations de la population de CDI (estimations ONUSIDA)

	Ventilation
	Urbain/rural

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur ne couvre que les seringues distribuées dans des programmes “formels”. Les seringues achetées dans des pharmacies, obtenues lors d’échanges secondaires ou dans le cadre de programmes d’échange de seringues non officiellement reconnus ne sont pas reflétés par cet indicateur. 

	Autres facteurs à prendre en compte
	Par « programmes d’échange de seringues » on entend tout programme qui comprend un accès à du matériel propre et une élimination des déchets sans risque, dans le cadre de programmes d’échange fixes ou mobiles et/ou dans les pharmacies distribuant gratuitement du matériel d’injection. Dans beaucoup de pays les ventes de matériel d’injection par les pharmacies sont une source importante – parfois la plus significative – de matériel d’injection accessible aux consommateurs/trices de drogues. Cependant, il n’est pas habituel que ces ventes soient collectées dans une base de données, en tant que composante d’un programme de santé publique ou de réduction des risques. Si ces données sont disponibles, elles peuvent être collectées. Habituellement, les pharmacies qui distribuent gratuitement des aiguilles et des seringues tiennent des registres sur ces distributions dans le cadre du programme, qui doivent être pris en compte. 

Merci de vous reporter au Guide Technique OMS/ONUDC/ONUSIDA pour la définition d’objectifs nationaux vers un accès universel à la prévention, au traitement et au soin du VIH pour les consommateurs/trices de drogues par injection ( http://www.who.int/hiv/topics/idu/en/index.html ), afin d’accéder à un ensemble complet d’indicateurs en rapport avec les CDI et faisant l’objet d’un consensus mondial.

	Utilisation des données
	Obtenir une indication d’ensemble de la couverture des programmes d’échange de seringues. Vérifier, en se basant sur les analyses de situation, s’il existe  des inégalités dans la distribution de seringues et dans quelle zone géographique la valeur de cet indicateur est inférieure à la valeur nationale.  

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Double décompte : tous les efforts doivent être faits pour éviter un double décompte du nombre de seringues distribuées. Ceci vaut en particulier pour les ONGs ayant plusieurs sites de distribution, mais une seule procédure d’achat centralisée, qui pourrait rapporter à la fois des données des  sites et celles de la procédure d’achat centralisée.
· Représentativité nationale : si les données sont plus facilement disponibles pour certaines régions du pays que d’autres, (quoique cela ne soit pas imputable à la répartition des sites), il faut s’interroger sur la représentativité nationale. 
· Questions en rapport avec le dénominateur : il est difficile de mesurer le nombre de CDI dans un pays. Une estimation de la taille et de la répartition géographique de la population de CDI revêt toutefois une grande importance  pour l’élaboration des programmes nationaux. 
Expliquez brièvement les méthodes employées pour dériver votre estimation. 
Si vous avez ventilé les données par unités administratives (ex. districts, oblasts), veuillez les inclure dans la section Commentaires. 

	Autres références
	Indicateur # 22 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel ; indicateur sur les drogues et les injections de drogues du Groupe de référence ONUDC et ONU 


	C4a   Pourcentage de consommateurs/trices de drogues injectables (CDI) que les programmes de prévention sont parvenus à atteindre au cours des 12 derniers mois 

	Justification
	Atteindre les populations les plus à risque de la contamination par le VIH est d’une importance critique pour toute stratégie nationale de prévention du VIH, indépendamment du niveau d’épidémie dans le pays. Cet indicateur a pour intérêt majeur ses ventilations, dans la mesure où les programmes ciblant diverses populations sont distincts et où les engagements à atteindre différentes populations sont hétérogènes au sein des pays comme d’un pays à l’autre. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Progrès de la mise en œuvre des programmes de prévention du VIH ciblant les consommateurs de drogues injectables 

	Numérateur
	Nombre de répondant(e)s CDI ayant répondu "oui" aux 3 questions ci-dessous

	Dénominateur
	Nombre total de CDI ayant été interrogé(e)s pour l'enquête

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Surveillance comportementale ou autres enquêtes spéciales 

Les répondants doivent répondre aux questions suivantes : 
1.   Savez-vous où vous rendre pour un dépistage du VIH ?

2.   Au cours des douze derniers mois, vous a-t-on donné des préservatifs (par ex. dans le cadre d’un service de proximité, dans un centre d’aide sociale permanent ou dans un centre de soins en santé sexuelle) ?
3.   Au cours des douze derniers mois, vous a-t-on donné des aiguilles et des seringues stériles? 
(par ex. un intervenant en prévention, un pair éducateur ou dans le cadre d’un programme d’échange de seringues) 

	Ventilation
	Sexe : féminin, masculin
Âge : <25, 25+

	Points forts et points faibles 
	L’inclusion de ces indicateurs en vue de l’établissement du rapport ne doit pas être interprétée comme signifiant que ces services suffisent, à eux seuls, à assurer les programmes de prévention du VIH ciblant ces populations. L’ensemble des interventions décrites ci-dessus doit être intégré à un programme complet de prévention incluant également des composantes comme la diffusion de messages de prévention (par ex. dans le cadre des programmes de proximité et d’éducation par les pairs) et la délivrance de la thérapie de substitution aux opiacés pour les consommateurs de drogues injectables. 

	Autres facteurs à prendre en compte pour les pays
	Avoir accès aux/enquêter sur les populations les plus à risque peut relever du défi. Aussi, les données obtenues peuvent ne pas être basées sur un échantillon représentatif, au plan national, des populations les plus à risque visées par l’enquête. S’il existe des incertitudes sur la représentativité de l’échantillon d’où proviennent les données, elles doivent apparaître dans l’interprétation des données de l’enquête. Lorsqu’il existe des sources de données différentes, c’est la meilleure estimation disponible qui doit être utilisée.

L’information sur la taille de l’échantillon, la qualité/fiabilité des données et toute autre question relative à cet indicateur doit être incluse dans le rapport soumis avec cet indicateur.  
Depuis la publication du Rapport sur l’épidémie mondiale de sida 2006, il est recommandé que la question de la qualité et de l‘intensité des services ciblant les populations les plus à risque soient abordées plus explicitement avec des critères d’évaluation spécifiques .La  définition de ces critères est complexe et exige un processus intense de collecte d’information, de synthèse et de formulation de recommandations. Cet exercice s’est avéré difficile entre les rapports de 2005 et 2007. Mais le processus a été initié et devrait permettre la production de recommandations pour la prochaine période couverte par le rapport. En attendant, il est recommandé de se reporter aux directives de l’UNGASS comme document de référence afin de faciliter l’interprétation des données collectées, dans une perspective de qualité et d’intensité

	Utilisation des données
	Permet  d’avoir une vue d’ensemble de l’accessibilité des CDI aux interventions clé. Les données doivent être interprétées à partir de l’échantillon de l’enquête. La représentativité des résultats de l’enquête doit être interrogé et la situation doit être appréciée en se basant sur la connaissance des programmes dans le pays. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Merci de communiquer les résultats de l’enquête, ajustés et correctement pondérés 
· Représentativité nationale : merci de faire part de tout commentaire sur le niveau de représentativité des données fournies, par rapport à la situation nationale. 
· Les informations sur la taille de l’échantillon, la qualité/fiabilité des données et toute autre question relative à cet indicateur doivent être incluses dans le rapport concernant cet indicateur.  

	Autres références
	INDICATEUR UNGASS # 9 ; Indicateur # 21(b) du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel  


	C4b  Pourcentage de professionnel(le)s du sexe que les programmes de prévention sont parvenus à atteindre au cours des 12 derniers mois  

	Justification
	Atteindre les populations les plus à risque de la contamination par le VIH est d’une importance critique pour toute stratégie nationale de prévention du VIH, indépendamment du niveau d’épidémie dans le pays. Cet indicateur a pour intérêt majeur ses ventilations, dans la mesure où les programmes ciblant diverses populations sont distincts et où les engagements à atteindre différentes populations sont hétérogènes au sein des pays comme d’un pays à l’autre.

	Ce que mesure l’indicateur
	Progrès de la mise en œuvre des programmes de prévention du VIH ciblant les professionnel(le)s du sexe 

	Numérateur
	Nombre de répondant(e)s professionnel(le)s du sexe ayant répondu "oui" aux deux questions 

	Dénominateur
	Nombre total de professionnel(le)s du sexe ayant été interrogé(e)s pour l'enquête 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Surveillance comportementale ou autres enquêtes spéciales 

Les répondants doivent répondre aux questions suivantes : 
1.   Savez-vous où vous rendre pour un dépistage du VIH ?
2.   Au cours des douze derniers mois, vous a-t-on donné des préservatifs (par ex. dans le cadre d’un service de proximité, dans un centre d’aide sociale permanent ou dans un centre de soins en santé sexuelle) ?

	Ventilation
	Sexe : féminin, masculin
Âge : <25, 25+

	Points forts et points faibles 
	L’inclusion de ces indicateurs en vue de l’établissement du rapport ne doit pas être interprétée comme signifiant que ces services suffisent, à eux seuls, à assurer les programmes de prévention du VIH ciblant ces populations. L’ensemble des interventions décrites ci-dessus doit être intégré à un programme complet de prévention incluant également des composantes comme la diffusion de messages de prévention (par ex. dans le cadre des programmes de proximité et d’éducation par les pairs).

	Autres facteurs à prendre en compte 
	Avoir accès aux/enquêter sur les populations les plus à risque peut relever du défi. Aussi, les données obtenues peuvent ne pas être basées sur un échantillon représentatif, au plan national, des populations les plus à risque visées par l’enquête. S’il existe des incertitudes sur la représentativité de l’échantillon d’où proviennent les données, elles doivent apparaître dans l’interprétation des données de l’enquête. Lorsqu’il existe des sources de données différentes, c’est la meilleure estimation disponible qui doit être utilisée.

L’information sur la taille de l’échantillon, la qualité/fiabilité des données et toute autre question relative à cet indicateur doit être incluse dans le rapport soumis avec cet indicateur.  

Depuis la publication du Rapport sur l’épidémie mondiale de sida 2006, il est recommandé que la question de la qualité et de l‘intensité des services ciblant les populations les plus à risque soient abordées plus explicitement avec des critères d’évaluation spécifiques. La  définition de ces critères est complexe et exige un processus intense de collecte d’information, de synthèse et de formulation de recommandations. Cet exercice s’est avéré difficile entre les rapports de 2005 et 2007. Mais le processus a été initié et devrait permettre la production de recommandations pour la prochaine période couverte par le rapport. En attendant, il est recommandé de se reporter aux directives de l’UNGASS comme document de référence afin de faciliter l’interprétation des données collectées, dans une perspective de qualité et d’intensité

	Utilisation des données
	Permet  d’avoir une vue d’ensemble de l’accessibilité des CDI aux interventions clé. Les données doivent être interprétées à partir de l’échantillon de l’enquête. La représentativité des résultats de l’enquête doit être interrogée et la situation doit être appréciée en se basant sur la connaissance des programmes dans le pays.

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Merci de communiquer les résultats de l’enquête, ajustés et correctement pondérés 
· Représentativité nationale : merci de nous  faire part de tout commentaire sur le niveau de représentativité des données fournies, par rapport à la situation nationale. 
· L’information sur la taille de l’échantillon, la qualité/fiabilité des données et toute autre question relative à cet indicateur doivent être incluses dans le rapport soumis avec cet indicateur.  

	Autres références
	INDICATEUR UNGASS # 9 ; Indicateur # 21(a) du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel  


	C4c   Pourcentage d’hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes (HSH) que les programmes de prévention sont parvenus à atteindre au cours des 12 derniers mois 

	Justification
	Atteindre les populations les plus à risque de la contamination par le VIH est d’une importance critique pour toute stratégie nationale de prévention du VIH, indépendamment du niveau d’épidémie dans le pays. Cet indicateur a pour intérêt majeur ses ventilations, dans la mesure où les programmes ciblant diverses populations sont distincts et où les engagements à atteindre différentes populations sont hétérogènes au sein des pays comme d’un pays à l’autre.

	Ce que mesure l’indicateur
	Progrès de la mise en œuvre des programmes de prévention du VIH ciblant les hommes qui ont des rapports sexuels avec des hommes

	Numérateur
	Nombre de répondants HSH ayant répondu "oui" aux deux questions

	Dénominateur
	Nombre total de HSH ayant été interrogés pour l'enquête 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Surveillance comportementale ou autres enquêtes spéciales 

Les répondants doivent répondre aux questions suivantes : 
1.   Savez-vous où vous rendre pour un dépistage du VIH ?
2.   Au cours des douze derniers mois, vous a-t-on donné des préservatifs (par ex. dans le cadre d’un service de proximité, dans un centre d’aide sociale permanent ou dans un centre de soins en santé sexuelle) ? 

	Ventilation
	Âge : <25/25+

	Points forts et points faibles 
	L’inclusion de ces indicateurs en vue de l’établissement du rapport ne doit pas être interprétée comme signifiant que ces services suffisent, à eux seuls, à assurer les programmes de prévention du VIH ciblant ces populations. L’ensemble des interventions décrites ci-dessus doit être intégré à un programme complet de prévention incluant également des composantes comme la diffusion de messages de prévention (par ex. dans le cadre des programmes de proximité et d’éducation par les pairs).

	Autres facteurs à prendre en compte pour les pays 
	Avoir accès aux/enquêter sur les populations les plus à risque peut relever du défi. Aussi, les données obtenues peuvent ne pas être basées sur un échantillon représentatif, au plan national, des populations les plus à risque visées par l’enquête. S’il existe des incertitudes sur la représentativité de l’échantillon d’où proviennent les données, elles doivent apparaître dans l’interprétation des données de l’enquête. Lorsqu’il existe des sources de données différentes, c’est la meilleure estimation disponible qui doit être utilisée.

L’information sur la taille de l’échantillon, la qualité/fiabilité des données et toute autre question relative à cet indicateur doit être incluse dans le rapport soumis avec cet indicateur.  
Depuis la publication du Rapport sur l’épidémie mondiale de sida 2006, il est recommandé que la question de la qualité et de l‘intensité des services ciblant les populations les plus à risque soient abordées plus explicitement avec des critères d’évaluation spécifiques .La  définition de ces critères est complexe et exige un processus intense de collecte d’information, de synthèse et de formulation de recommandations. Cet exercice s’est avéré difficile entre les rapports de 2005 et 2007. Mais le processus a été initié et devrait permettre la production de recommandations pour la prochaine période couverte par le rapport. En attendant, il est recommandé de se reporter aux directives de l’UNGASS comme document de référence afin de faciliter l’interprétation des données collectées, dans une perspective de qualité et d’intensité

	Utilisation des données
	Permet  d’avoir une vue d’ensemble de l’accessibilité des HSH aux interventions clé. Les données doivent être interprétées à partir de l’échantillon de l’enquête. La représentativité des résultats de l’enquête doit être interrogée et la situation doit être appréciée en se basant sur la connaissance des programmes dans le pays.

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Merci de communiquer les résultats de l’enquête, ajustés et correctement pondérés
· Représentativité nationale : merci de nous  faire part de tout commentaire sur le niveau de représentativité des données fournies, par rapport à la situation nationale. 
L’information sur la taille de l’échantillon, la qualité/fiabilité des données et toute autre question relative à cet indicateur doivent être incluses dans le rapport soumis avec cet indicateur.  

	Autres références 
	INDICATEUR UNGASS # 9 ; Indicateur # 21(c) du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel  


	C5a   Pourcentage de consommateurs/trices de drogues injectables déclarant avoir utilisé du matériel d’injection stérile la dernière fois qu’ils se sont injecté de la drogue 

	Justification
	L’extension de la transmission du VIH associée à la consommation de drogues injectables dans un pays dépend de quatre facteurs : (i) l’ampleur, le stade et le modèle de diffusion de l’épidémie au plan national ; (ii) le degré d’extension de la consommation de drogues injectables ; (iii) le degré d’utilisation, par les consommateurs/trices de drogues injectables, de matériel d’injection contaminé ; et (iv) les modèles de promiscuité sexuelle et d’usage du préservatif parmi les consommateurs/trices de drogues injectables, et entre eux/elles et la population en général. Cet indicateur fournit des informations relatives au troisième facteur. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Les progrès dans la prévention de la transmission du VIH associée à la consommation de drogues injectables. 
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Numérateur
	Nombre de répondant(e)s déclarant avoir utilisé du matériel d’injection stérile la dernière fois qu’ils/qu'elles se sont injecté de la drogue

	Dénominateur
	Nombre de répondant(e)s déclarant s'être injecté de la drogue au cours du mois précédent 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Enquêtes spéciales comprenant l’Enquête de surveillance comportementale de 

des consommateurs/trices de drogues injectables de Family Health International.

Les répondants doivent répondre aux questions suivantes : 
1.   Vous êtes-vous injecté de la drogue à un moment quelconque au cours du mois dernier ? 
2.   Si oui : la dernière fois que vous vous êtes injecté de la drogue, avez-vous utilisé une aiguille et une seringue stériles ? 

	Ventilation
	Sexe : masculin, féminin

Âge : <25, 25+

Choix de la drogue : Héroïne, cocaïne, amphétamine, autre

	Points forts et points faibles 
	Enquêter sur les populations les plus à risque peut relever du défi. Aussi, les données obtenues peuvent ne pas être basées sur un échantillon représentatif de la population de consommateurs/trices de drogues injectables visée par l’enquête. S’il existe des incertitudes sur la représentativité de l’échantillon d’où proviennent les données, elles doivent apparaître dans l’interprétation des données de l’enquête. Lorsqu’il existe des sources de données différentes, c’est la meilleure estimation disponible qui doit être utilisée. L’information sur la taille de l’échantillon, la qualité/fiabilité des données et toute autre question relative à cet indicateur doit être incluse dans la section commentaires de cet indicateur.  

	Autres facteurs à prendre en compte
	Lorsque cela est possible, les données sur les consommateurs/trices de drogues injectables doivent être collectées auprès des organisations de la société civile qui travaillent avec cette population dans ce domaine. 
L’accès aux répondants à l’enquête ainsi qu’aux données obtenues d’eux doit rester confidentiel.  

	Utilisation des données
	Révisez la valeur de l’indicateur en prenant en compte les autres indicateurs en rapport avec les CDI (C1, C3, C4a et le guide de définition d’objectifs relatifs aux CDI référencé ci-dessous) et si la valeur de l’indicateur n’est pas satisfaisante, discutez des causes possibles de la couverture sous-optimale et des moyens d’améliorer les programmes en vue d’obtenir de meilleurs résultats. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Merci de communiquer les résultats de l’enquête, ajustés et correctement pondérés
· Représentativité nationale : merci de nous  faire part de tout commentaire sur le niveau de représentativité des données fournies, par rapport à la situation nationale. 
· L’information sur la taille de l’échantillon, la qualité/fiabilité des données et toute autre question relative à cet indicateur doit être incluse dans le rapport soumis avec cet indicateur.  

	Autres références
	INDICATEUR UNGASS # 21 ; Indicateur # 23 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel ; Guide Technique OMS/ONUDC/ONUSIDA pour la définition d’objectifs nationaux vers un accès universel à la prévention, au traitement et au soin du VIH pour les consommateurs/trices de drogues par injection  (http://www.who.int/hiv/topics/idu/en/index.html ),


	C5b   Pourcentage de consommateurs/trices de drogues injectables qui ont déclaré avoir utilisé un préservatif durant leur dernier rapport sexuel 

	Justification
	L’extension de la transmission du VIH associée à la consommation de drogues injectables dans un pays dépend de quatre facteurs : (i) l’ampleur, le stade et le modèle de diffusion de l’épidémie au plan national ; (ii) le degré d’extension de la consommation de drogues injectables ; (iii) le degré d’utilisation, par les consommateurs/trices de drogues injectables, de matériel d’injection contaminé; et (iv) les modèles de promiscuité sexuelle et d’usage du préservatif parmi les consommateurs/trices de drogues injectables, et entre eux/elles et la population en général. Cet indicateur fournit des informations relatives au quatrième facteur.

	Ce que mesure l’indicateur
	Les progrès de la prévention de la transmission sexuelle du VIH chez les CDI

	Numérateur
	Nombre de répondant(e)s déclarant avoir utilisé un préservatif durant leur dernier rapport sexuel 

	Dénominateur
	Nombre de répondant(e)s déclarant avoir eu des rapports sexuels au cours du dernier mois 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Enquêtes spéciales comprenant l’Enquête de surveillance comportementale des consommateurs/trices de drogues injectables de Family Health International.

Les répondants doivent répondre à la série de questions suivantes : 
1.   Vous êtes-vous injecté des drogues à un moment quelconque au cours du dernier mois ? 

2.   Si oui : avez-vous eu des rapports sexuels au cours du dernier mois ? 

3.   Si oui est la réponse à ces deux questions : avez-vous utilisé un préservatif durant vos derniers rapports sexuels ? 



	Ventilation
	Sexe : féminin, masculin
Âge : <25, 25+

	Points forts et points faibles 
	Enquêter sur les consommateurs/trices de drogues injectables peut relever du défi. Aussi, les données obtenues peuvent ne pas être basées sur un échantillon représentatif de la population de consommateurs/trices de drogues injectables visée par l’enquête. S’il existe des incertitudes sur la représentativité de l’échantillon d’où proviennent les données, elles doivent apparaître dans l’interprétation des données de l’enquête. Lorsqu’il existe des sources de données différentes, c’est la meilleure estimation disponible qui doit être utilisée. . L’information sur la taille de l’échantillon, la qualité/fiabilité des données et toute autre question relative à cet indicateur doit être incluse dans la section commentaires de cet indicateur.  .  

	Autres facteurs à prendre en compte 
	Lorsque cela est possible, les données sur les consommateurs/trices de drogues injectables doivent être collectées auprès des organisations de la société civile qui travaillent avec cette population dans ce domaine. 

L’accès aux répondants à l’enquête ainsi qu’aux données obtenues d’eux doit rester confidentiel.  

	Utilisation des données
	Révisez la valeur de l’indicateur en prenant en compte l’indicateur C4a et discutez des causes possibles de la couverture sous-optimale et des moyens d’améliorer les programmes en vue d’obtenir de meilleurs résultats. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Merci de communiquer les résultats de l’enquête, ajustés et correctement pondérés
· Représentativité nationale : provenant d’un nombre restreint de zones géographiques au sein desquelles les enquêtes ont été menées, les données ne seront pas représentatives de la situation nationale. Merci de nous  faire part de tout commentaire sur le niveau de représentativité des données fournies, par rapport à la situation nationale.
· L’information sur la taille de l’échantillon, la qualité/fiabilité des données et toute autre question relative à cet indicateur doit être incluse dans le rapport soumis avec cet indicateur.  

	Autres références
	INDICATEUR UNGASS # 20 ; Indicateur # 24 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	C5c   Pourcentage de professionnels du sexe de sexe féminin et masculin déclarant avoir utilisé un préservatif avec leur dernier client  

	Justification
	Les préservatifs sont plus efficaces quand leur usage est régulier, plutôt qu’occasionnel. L’indicateur actuel fournit une surestimation du niveau de régularité de l’usage du préservatif. Cependant la méthode alternative qui consiste à demander si les préservatifs sont toujours/quelquefois/jamais utilisés lors de rencontres sexuelles avec les clients au cours d’une période sélectionnée est sujette au biais de rappel. De plus, la tendance de l’usage du préservatif au cours du plus récent acte sexuel reflète généralement la tendance de l’usage régulier du préservatif. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Progrès de la prévention de l’exposition au VIH parmi les professionnel(le)s du sexe, dans le cadre de rapports sexuels avec leurs clients  

	Numérateur
	Nombre de répondant(e)s ayant déclaré avoir utilisé un préservatif avec leur dernier client au cours des 12 derniers mois 

	Dénominateur
	Nombre de répondant(e)s ayant déclaré avoir exercé le commerce du sexe dans les 12 derniers mois 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Enquêtes spéciales comprenant la Surveillance comportementale des professionnel(le)s du sexe de Family Health International 
Les répondant(e)s doivent répondre à la question suivante :
        Avez-vous utilisé un préservatif avec votre dernier client au cours des 12 derniers mois ? 

	Ventilation
	Sexe : féminin, masculin
Âge : <25, 25+

	Points forts et points faibles 
	Enquêter sur les professionnel(le)s du sexe peut relever du défi. Aussi, les données obtenues peuvent ne pas être basées sur un échantillon représentatif de la population la plus à risque visée par l’enquête. S’il existe des incertitudes sur la représentativité de l’échantillon d’où proviennent les données, elles doivent apparaître dans l’interprétation des données de l’enquête. Lorsqu’il existe des sources de données différentes, c’est la meilleure estimation disponible qui doit être utilisée L’information sur la taille de l’échantillon, la qualité/fiabilité des données et toute autre question relative à cet indicateur doit être incluse dans la section commentaires de cet indicateur.  

	Autres facteurs à prendre en compte pour les pays
	Lorsque cela est possible, les données sur les professionnel(le)s du sexe doivent être collectées auprès des organisations de la société civile qui travaillent avec cette population dans ce domaine. 
L’accès aux répondants à l’enquête ainsi qu’aux données obtenues d’eux doit rester confidentiel.   

	Utilisation des données
	Révisez la valeur de l’indicateur en prenant en compte l’indicateur C4b et discutez des causes possibles de la couverture sous-optimale et des moyens d’améliorer les programmes en vue d’obtenir de meilleurs résultats. Explorez les raisons pour lesquelles le préservatif n’est pas utilisé.

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Merci de communiquer les résultats de l’enquête, ajustés et correctement pondérés 
· Représentativité nationale : provenant d’un nombre restreint de zones géographiques  au sein desquelles les enquêtes ont été menées, les données pourraient ne pas être représentatives de la situation nationale. Merci de nous  faire part de tout commentaire sur le niveau de représentativité des données fournies, par rapport à la situation nationale.
· L’information sur la taille de l’échantillon, la qualité/fiabilité des données et toute autre question relative à cet indicateur doit être incluse dans le rapport soumis avec cet indicateur.  

	Autres références 
	INDICATEUR UNGASS # 18; Indicateur # 25 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	C5d   Pourcentage d’hommes déclarant avoir utilisé un préservatif lors de leur dernier rapport anal avec un partenaire masculin 

	Justification
	Concernant les hommes qui ont des rapports avec des hommes, l’usage du préservatif lors de leur dernier rapport anal avec un quelconque partenaire donne une bonne indication des niveaux et tendances généraux de rapports sexuels protégés et non protégés dans cette population. Cet indicateur ne donne aucune idée des comportements à risque avec les femmes, parmi les hommes qui ont des rapports aussi bien avec des femmes qu’avec des hommes. Dans les pays où les hommes vivant dans la sous population où l’enquête est menée sont susceptibles d’avoir des partenaires des deux sexes, l’usage du préservatif avec des femmes doit être exploré. Dans ces cas, les données sur l’usage du préservatif doivent toujours être reportées séparément, pour les partenaires de sexe masculin et de sexe féminin.  

	Ce que mesure l’indicateur
	Progrès de la prévention de l’exposition au VIH parmi les hommes qui ont des rapports sexuels non protégés avec un partenaire masculin 

	Numérateur
	Nombre de répondants ayant déclaré avoir utilisé un préservatif lors du dernier rapport anal 

	Dénominateur
	Nombre de répondants ayant déclaré avoir un rapport anal avec un autre homme au cours des six derniers mois 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Enquêtes spéciales comprenant l’Enquête de Surveillance comportementale des hommes qui ont des rapports sexuels avec des hommes, de Family Health International.

Dans une enquête comportementale sur un échantillon d’hommes qui ont des rapports avec des hommes, les répondants sont interrogés sur leurs partenariats sexuels au cours des six derniers mois, leurs rapports anaux dans le cadre de ces partenariats et l’usage du préservatif au cours du dernier rapport. 

	Ventilation
	Âge : <25, 25+

	Points forts et points faibles 
	Enquêter sur les hommes qui ont des rapports avec des hommes peut relever du défi. Aussi, les données obtenues peuvent ne pas être basées sur un échantillon représentatif de la population la plus à risque visée par l’enquête. S’il existe des incertitudes sur la représentativité de l’échantillon d’où proviennent les données, elles doivent apparaître dans l’interprétation des données de l’enquête. Lorsqu’il existe des sources de données différentes, c’est la meilleure estimation disponible qui doit être utilisée. L’information sur la taille de l’échantillon, la qualité/fiabilité des données et toute autre question relative à cet indicateur doit être incluse dans la section commentaires de cet indicateur.  

	Autres facteurs à prendre en compte 
	Lorsque cela est possible, les données sur les hommes qui ont des rapports avec des hommes doivent être collectées auprès des organisations de la société civile qui travaillent avec cette population dans ce domaine. 
L’accès aux répondants à l’enquête ainsi qu’aux données obtenues d’eux doit rester confidentiel.  

	Utilisation des données
	Révisez la valeur de l’indicateur en prenant en compte l’indicateur C4c et discutez des causes possibles de la couverture sous-optimale et des moyens d’améliorer les programmes et les messages en vue d’obtenir de meilleurs résultats. Explorez les raisons pour lesquelles le préservatif n’est pas utilisé.

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Merci de communiquer les résultats de l’enquête, ajustés et correctement pondérés 
· Représentativité nationale : provenant d’un nombre restreint de zones géographiques au sein desquelles les enquêtes ont été menées, les données ne seront pas représentatives de la situation nationale. Merci de nous  faire part de tout commentaire sur le niveau de représentativité des données fournies, par rapport à la situation nationale.
· L’information sur la taille de l’échantillon, la qualité/fiabilité des données et toute autre question relative à cet indicateur doit être incluse dans le rapport soumis avec cet indicateur.  

	Autres références
	INDICATEUR UNGASS # 19; Indicateur # 26 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	C6a, b, c   Pourcentage de personnes séropositives parmi les populations les plus à risque (CDI, Professionnel(le)s du sexe, HSH) 

	Justification
	Les populations les plus à risque (CDI, professionnel(le)s du sexe, HSH) sont typiquement celles parmi lesquelles la prévalence du VIH est la plus forte dans les pays à épidémie concentrée ou généralisée. Dans la plupart des cas, la prévalence parmi ces populations peut représenter le double, voire plus, de celle  de la population générale. Réduire la prévalence parmi les populations les plus à risque est une mesure critique de la riposte nationale au VIH.

	Ce que mesure l’indicateur
	Prévalence du VIH parmi les populations les plus à risque 

	Numérateur
	Nombre de personnes parmi les populations les plus à risque dont le résultat du dépistage du VIH s'est révélé positif 

	Dénominateur
	Nombre de personnes parmi les populations les plus à risque ayant bénéficié du dépistage du VIH 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Directives ONUSIDA/OMS concernant la surveillance de seconde génération ; Directives de Family Health International pour l’échantillonnage des groupes de population. Cet indicateur est calculé à partir des données des programmes de dépistage du VIH conduits parmi des personnes vivant dans des groupes de population les plus à risque dans la capitale du pays.   

	Ventilation
	Population : professionnel(le)s du sexe, HSH, CDI ; Autres : Personnes incarcérées et autres groupes vulnérables
Âge : <25/25+

Sexe : masculin, féminin 

	Points forts et points faibles 
	En raison des difficultés à atteindre les populations les plus à risque, les biais des données de sérosurveillance sont susceptibles d’être bien plus importants que ceux des données provenant d’une population plus générale, comme celle des femmes qui consultent dans les services de soins prénatals. 

	Autres facteurs à prendre en compte
	S’il existe des incertitudes concernant les données, elles doivent être apparaître dans l’interprétation. 

	Utilisation des données
	Vérifiez s’il existe des évolutions dans le pays propres à chaque sous groupe afin d’identifier des questions méritant une attention supplémentaire. Observez les tendances avec des données comparables sur la durée et vérifiez  s’il existe un impact, et si celui-ci est lié aux efforts programmatiques. Les données doivent être interprétées en parallèle à d’autres données (par ex. si disponibles, l’extension de la couverture pour chaque sous groupe : les modèles de mélange de la population ; les tendances générales du VIH) et à la connaissance du contexte national.

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Merci de communiquer les résultats de l’enquête, ajustés et correctement pondérés 
· Représentativité nationale : provenant d’un nombre restreint de zones géographiques  au sein desquelles les enquêtes ont été menées, les données pourraient ne pas être représentatives de la situation nationale. Merci de commenter.
· Double décompte : il est possible qu’en raison de l’agrégation des données, certaines personnes soient doublement comptabilisées parce qu’elles font partie de plus d’un groupe à risque, par exemple un(e) CDI-professionnel(le) du sexe, et aussi parce que la plupart des enquêtes ne visent qu’un groupe à risque à la fois. 
· Si vous détenez des données sur le % d’individus parmi d’autres groupes à haut risque ou vulnérables dans votre pays, qui ont bénéficié d’un dépistage du VIH et qui ont appris leur séropositivité, merci de fournir ces informations complémentaires dans la section consacrée aux commentaires. 

	Autres références
	INDICATEUR UNGASS  # 23 ; Indicateur # 27 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


D   Soins

	Cet indicateur est en phase de finalisation et de ce fait, sa formulation pourrait être légèrement différente à l’avenir.  

	D1   Pourcentage d’adultes et d’enfants pris en charge dans les services de soins pour l’infection par le VIH, répondant aux critères d’accès à la prophylaxie par cotrimoxazole (selon les recommandations nationales) et recevant cette prophylaxie actuellement 

	Justification
	La prophylaxie par cotrimoxazole (CTX) est une intervention critique pour les adultes et les enfants séropositifs, dont l’objectif est de prolonger la vie en réduisant fortement l’incidence des principales infections opportunistes et bactériennes. Il est très important d’associer la prophylaxie par CTX à la thérapie antirétrovirale pour éviter les infections au cours de la reconstitution immunitaire. 

	Ce que mesure l’indicateur
	La dispensation et la couverture de la prophylaxie par CTX pour les adultes et les enfants pris en charge dans les services de soins pour l’infection par le VIH, selon les critères nationaux. 

	Numérateur
	Nombre d'adultes et d'enfants pris en charge dans les services de soins pour le VIH, répondant aux critères d'accès à la prophylaxie par CTX et l'ayant reçue lors de leur dernière visite (selon les recommandations nationales) enregistrée au cours de la période couverte par les données 

	Dénominateur
	Nombre d'adultes et d'enfants pris en charge dans les services de soins pour le VIH et répondant aux critères d'accès à la prophylaxie par CTX lors de leur dernière visite (selon les recommandations nationales) enregistrée au cours de la période couverte par les données 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Cet indicateur peut être obtenu en utilisant un échantillon annuel de carnets de santé de patients. 
Numérateur : dans la fiche de suivi de la carte patient soins/TAR, vérifiez le stade de la définition du sida de l’OMS et la colonne des CD4 où se trouve la dernière numération des CD4, et déterminez la réponse aux critères d’accès au CTX selon les recommandations nationales sur la prophylaxie par cotrimoxazole. Pour ceux qui répondent aux critères, dans la colonne CTX, comptez toutes les personnes sous CTX à la dernière visite. 
Dénominateur : comptez tous ceux qui répondent aux critères d’accès à la prophylaxie par CTX selon les recommandations nationales, à la dernière visite, durant la période couverte par les données. 

	Ventilation
	Âge : <5, 5-14,15+

Statut de grossesse : femmes enceintes séropositives au VIH

	Points forts et points faibles 
	La politique nationale favorable à la prophylaxie par CTX n’est pas toujours appliquée complètement. De plus, une faible couverture pourrait refléter des étranglements potentiels dans le système, tels que la mauvaise gestion de l’approvisionnement en CTX, une collecte de données incomplète et un système de distribution inadéquat. 

	Autres facteurs à prendre en compte 
	Cet indicateur qui reflète la couverture doit également être interprété à la lumière des recommandations nationales sur le CTX. 

	Utilisation des données
	Vérifiez si d’une manière générale ceux qui nécessitent le CTX le reçoivent. Explorez les ventilations de la valeur pour vérifier s’il existe des problèmes, dans un établissement individuel, ou au niveau sous national (par ex. ruptures de stocks dans des lieux spécifiques) qui peuvent être considérés.

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	Représentativité nationale : si cet indicateur est obtenu à partir d’un sous ensemble d’établissements, vous devez faire part de vos commentaires sur la représentativité.  Veuillez indiquer comment a été produite l’estimation des données.  
Questions en rapport avec le dénominateur : la proportion de personnes prises en charge dans les services de soins pour l’infection par le VIH, répondant aux critères d’accès au CTX, peut dépendre de la politique nationale. Veuillez commenter en fonction de la politique suivie en matière de critères d’accès au CTX. 

Options de triangulation : registres des pharmacies

	Autres références
	Indicateur # 28 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


E   TB/VIH

	E1   Pourcentage estimé de cas de tuberculose liés à une séropositivité au VIH concomitante auxquels ont été administrés un traitement antituberculeux et un traitement contre le VIH 

	Justification
	La tuberculose  (TB) est l’une des causes les plus courantes de morbidité et de mortalité chez les personnes vivant avec le VIH, même celles qui suivent une thérapie antirétrovirale. L’intensification de la recherche de cas de TB et l’accès à des diagnostics et des traitements de qualité, en accord avec les recommandations internationales/nationales est essentielle à l’amélioration de la qualité et de la durée de vie des personnes vivant avec le VIH. La mesure du pourcentage des cas de TB parmi les personnes séropositives qui accèdent aux traitements appropriés pour la TB et le VIH est une donnée importante. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Les progrès dans le dépistage et les traitements de la TB chez les personnes vivant avec le VIH.

	Numérateur
	Nombre d'adultes présentant une infection à VIH parvenue à un stade avancé qui reçoivent des antirétroviraux conformément au protocole thérapeutique validé au plan national (ou aux normes OMS/ONUSIDA) et qui ont débuté un traitement de la tuberculose (conformément aux recommandations nationales de prise en charge de cette infection) au cours de l'année couverte par les données   

	Dénominateur
	Nombre estimé de cas de tuberculose parmi les personnes vivant avec le VIH 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Numérateur: Registres de dispensation des thérapies antirétrovirales et rapports des établissements de santé ; instruments de mesure des programmes. 
Les données pour le numérateur se trouvent dans la colonne “Traitement de la TB” des registres de dispensation des thérapies antirétrovirales, y compris ceux des patients qui poursuivent une thérapie antirétrovirale et ceux qui sont récemment pris en charge au cours de la période couverte par les données. Parmi ces derniers, ceux qui sont sous traitement antituberculeux au début de leur prise en charge et ceux qui débutent ce traitement antituberculeux en même temps que leur prise en charge au cours de la période couverte par les données doivent être inclus dans le numérateur. 

Les données requises pour cet indicateur sont plus difficiles à collecter si le diagnostic et le traitement de la TB ne sont pas assurés dans les mêmes sites que lorsque le dépistage, les traitements et les soins du VIH y sont disponibles. Cette situation exigera l’établissement d’une communication fiable dans les deux sens, entre le service de soins pour la tuberculose et le service où les traitements et les soins du VIH sont disponibles. 
Dénominateur : données des programmes et estimations des cas de TB liés à une séropositivité concomitante.
Les estimations annuelles et spécifiques au pays des cas de TB parmi les personnes vivant avec le VIH sont calculées par l’OMS et sont disponibles sur : http://www.who.int/tb/country/en

	Ventilation
	Sexe : masculin, féminin

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur apporte des informations sur la charge programmatique de la TB et les exigences de la gestion des traitements antirétroviraux et antituberculeux administrés parallèlement. De faibles valeurs pour cet indicateur indiquent qu’il est nécessaire de vérifier si l’évaluation du statut clinique  par rapport à la TB est effectuée en routine, et de recouper ces informations avec le programme local de lutte contre la TB afin de vérifier si les patients atteints de TB séropositifs au VIH figurent également dans les registres des soins pour le VIH. L’indicateur est important pour démontrer la contribution des collaborations entre services de soins pour la TB et services de soins pour le VIH à une augmentation des taux de détection des cas de TB, et en conséquence à une réduction de la charge que représente la TB pour les personnes vivant avec le VIH et leurs communautés. 
Quel que soit le lieu ou les patients atteints de tuberculose sont encouragés à se rendre pour bénéficier du dépistage du VIH, de nouveau cas d’infection par le VIH seront identifiés. En plus des conseils post dépistage de qualité, il est important que les patients atteints de TB avec une infection par le VIH récemment diagnostiquée puissent accéder à la gamme complète des services de soins et de soutien qui sont disponibles pour les PVVIH, ainsi que le stipulent les politiques locales et nationales de lutte contre le VIH/sida. Cet indicateur permet de savoir uniquement si le traitement de la TB a débuté (il ne permet pas nécessairement de savoir s’il est arrivé à son terme). 
Les faibles taux de prise en charge peuvent indiquer un manque de services dans certaines régions ou un manque d’engagement par rapport à ce problème, de la part du personnel en charge de la TB et du VIH. Cet indicateur peut être influencé par une mauvaise compréhension du dépistage du VIH, un accès limité aux services de soins et de traitements de l’infection à VIH pour les patients atteints de TB, et un accès limité au diagnostic et au traitement de la TB pour les patients suivis dans les services de soins pour le VIH. Les données doivent être interprétées parallèlement à d’autres données sur TB/VIH dans le pays. Dans des environnements où les services de soins du VIH et de la TB sont complètement intégrés et dispensés au sein d’un même site, ces données seront plus faciles à enregistrer.  

	Autres facteurs à prendre en compte
	Cet indicateur a été introduit pour la première fois dans le cycle 2008 du rapport de  l’UNGASS.

Le guide mis à jour de suivi et d’évaluation de TB/VIH, bientôt publié en 2009, inclut un indicateur qui mesure la proportion d’adultes (et d’enfants) pris en charge dans les services de soins de l’infection à VIH ayant débuté un traitement de la TB au cours de la période couverte par les données.
La valeur de l’indicateur est rapportée par l’OMS sur une base annuelle dans le Rapport mondial sur le contrôle de la tuberculose. Le dernier rapport peut être téléchargé à partir du lien suivant : http://www.who.int/tb/publications/en/

	Utilisation des données
	Voir la section sur les points forts et les points faibles.

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Beaucoup de pays ne collectent probablement pas ces données dans leur système de rapport de routine. 
· Veuillez nous faire part, dans la section consacrée aux commentaires, de toutes les hypothèses utilisées pour l’estimation des données (par ex. si les données proviennent d’un seul échantillon de patients ou de sites ; sur quelles hypothèses les estimations se basent, etc.) 
· Pour le numérateur : idéalement, il serait important de connaître le nombre de personnes (adultes et enfants à la fois) pris en charge dans les services de soins pour l’infection à VIH (aussi bien avant que pendant la thérapie antirétrovirale) qui ont débuté un traitement antituberculeux au cours de la période couverte par les données. Si ces données sont disponibles, dans la section consacrée aux commentaires, veuillez communiquer cet indicateur avec les ventilations suivantes – Âge : <15, 15+ ;   Niveau de soins : pré-Thérapie, Thérapie en cours

· En plus du nombre d’adultes sous thérapie antirétrovirale qui débutent un traitement antituberculeux, merci d’indiquer le nombre d’adultes enregistrés en pré thérapie et ayant débuté un traitement antituberculeux, si données disponibles.
· Le Dénominateur est généré par le Département TB de l’OMS et peut être laissé non saisi dans le Formulaire de Rapport, si vous n’avez pas cette information. 

	Autres références 
	INDICATEUR UNGASS  # 6 ; indicateur # 33 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	Cet indicateur est en phase de finalisation et sa formulation pourrait être légèrement modifiée à l’avenir.  

	E2  Pourcentage d’adultes et d’enfants récemment pris en charge dans les services de soins pour l’infection par le VIH et ayant débuté une thérapie contre la tuberculose latent (thérapie préventive par isoniazide)

	Justification
	Pour garantir que les personnes séropositives répondant aux critères de mise sous traitement de la tuberculose latente y ont bien accès, et par conséquent, pour réduire l’incidence de la TB parmi les personnes vivant avec le VIH. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Le nombre d’adultes et d’enfants récemment pris en charge par les services de soins pour l’infection par le VIH et ayant débuté un traitement pour la TB latente (thérapie préventive de la TB, thérapie préventive par isoniazide), exprimé en proportion du nombre total d’adultes et d’enfants récemment pris en charge par les services de soins pour l’infection par le VIH au cours d’une période donnée. 

	Numérateur
	Nombre total d’adultes et d’enfants récemment pris en charge dans les services de soins pour l'infection par le VIH et qui débutent (à qui il est donné au moins une dose) un traitement de la tuberculose latente sur une période donnée 

	Dénominateur
	Nombre total d'adultes et d'enfants récemment pris en charge dans les services de soins pour l'infection par le VIH sur une période donnée.

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Carte patient prise en charge/TAR et registre modifié de dispensation des soins pour l’infection par le VIH.
Les données requises pour cet indicateur sont collectées à partir des registres (pré thérapie antirétrovirale et sous thérapie antirétrovirale) des centres de soins pour l’infection par le VIH, selon les lieux de prescription de la thérapie préventive de la TB. Les patients séropositifs devraient bénéficier du dépistage de la TB. Ceux d’entre eux pour lesquels il ne sera pas détecté de TB active se verront proposer une thérapie préventive, en accord avec les recommandations élaborées au plan national. Tous les patients qui acceptent cette thérapie et reçoivent au moins la première dose de traitement doivent être enregistrés. Cette information est enregistrée dans une colonne additionnelle des registres de soins pour le VIH. Une anticipation précise des besoins en médicaments pour la gestion des approvisionnements exige le recueil d’informations plus détaillées. 

	Ventilation
	Aucune

	Points forts et points faibles 
	Le traitement de la TB latente a pour objectif de réduire l’incidence de la TB évolutive chez les personnes vivant avec le VIH, co-infectées par la TB mais pas sous sa forme active. Inclure des patients à qui au moins une dose de traitement est remise est relativement facile, même dans les environnements à ressources limitées. Il s’agit là de l’information minimale requise pour s’assurer que la thérapie préventive de la TB est proposée aux patients séropositifs en l’absence d’une confirmation de TB active. Cependant, à moins d’une collecte de données additionnelles, cet indicateur n’apporte pas d’information sur le nombre de patients qui adhèrent au traitement préventif de la TB ou arrivent à son terme. La collecte de données plus complètes sur l’adhésion au traitement ou sur sa poursuite jusqu’à son terme exige bien plus de sources d’information.  

	Autres facteurs à prendre en compte 
	Les registres de délivrance des thérapies préventives de la TB des pharmacies doivent enregistrer les visites des patients venus renouveler leur traitement. (d’ordinaire tous les mois). Á partir de ce registre, les établissements devraient pouvoir rapporter le nombre de traitements nouveaux, en cours et terminés, à un rythme trimestriel. Si ces informations sont recueillies en routine, l’indicateur idéal serait “le nombre de patients séropositifs arrivant au terme de leur traitement de la TB latente, en tant que proportion du nombre total de patients séropositifs ayant débuté ce traitement ». Selon les sites pilotes de dépistage, on peut s’attendre à ce que 10–50% des patients dont le dépistage du VIH est positif débutent une thérapie préventive de la TB ; certains d’entre eux ne répondront pas aux critères de mise sous traitement, d’autres déclineront l’offre de traitement ou interrompront leur suivi pendant le processus de pré inclusion. La proportion de patients susceptibles de débuter une thérapie préventive de la TB dépend de l’algorithme employé (par exemple, l’usage du test de tuberculine comme outil de pré inclusion réduit le nombre des patients qui répondent aux critères de mise sous traitement) et aussi du type d’établissement où le diagnostic du VIH est établi. Concernant les réorientations vers les hôpitaux ou les centres de soins du VIH, le nombre de patients déjà malades et ne répondant pas aux critères de mise sous traitement de la TB latente serait plus élevé. De plus fortes proportions de patients proviendront probablement des sites de dispensation de la PTME ou des centres de dépistage et de conseils volontaires non associés à un établissement de soins. La plupart des programmes devraient cibler la mise sous traitement préventif par isoniazide de plus de 60 % des patients. 

	Utilisation des données
	Si la valeur est faible, merci d’essayer d’en comprendre les raisons et de comparer les données ventilées avec la moyenne nationale afin d’identifier les régions nécessitant une attention particulière et les raisons pour lesquelles la couverture y est sous optimale.  Explorez les données supplémentaires sur les traitements préventifs de la TB et les traitements la TB par isoniazide. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Merci de préciser si les données que vous communiquez couvrent le pays entier, ou proviennent d’un échantillon sélectionné (si tel est le cas, indiquez en détail la situation représentée par les données, ainsi que les hypothèses d’extrapolation de ces données à un nombre à caractère national).  

	Autres références
	Indicateur # 35 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel ; HIV/TB M&E Guide pour le suivi et l’évaluation de la co-infection TB/VIH # B.2.1


	Cet indicateur est en phase de finalisation et sa formulation pourrait être légèrement modifiée à l’avenir.  

	E3  Pourcentage d’adultes et d’enfants pris en charge dans les services de soins pour l’infection par le VIH, pour lesquels le diagnostic de tuberculose a été confirmé et enregistré lors de leur dernière visite 

	Justification
	Il s’agit d’un indicateur de processus pour une activité visant à réduire l’impact de la TB parmi les personnes vivant avec le VIH. Il évaluera le niveau de la mise en application de la recommandation selon laquelle les personnes vivant avec le VIH doivent bénéficier du dépistage de la TB au moment du diagnostic du VIH et aux visites de suivi, en utilisant leur dernière visite comme mesure de substitution. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Le nombre d’adultes et d’enfants pris en charge dans les services de soins pour l’infection par le VIH, pour lesquels le diagnostic de tuberculose a été confirmé et enregistré lors de leur dernière visite, exprimé comme une proportion de tous les adultes et enfants pris en charge par ces services au cours de la période couverte par les données. 

	Numérateur
	Nombre d'adultes et d'enfants pris en charge dans les services de soins pour l'infection par le VIH*, pour lesquels le diagnostic de tuberculose a été confirmé et enregistré lors de leur dernière visite 

	Dénominateur
	Nombre total d'adultes et d'enfants pris en charge dans les services de soins pour l'infection à VIH dans la période couverte par les données 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Le résultat de l’évaluation clinique du statut de TB à chaque visite ayant lieu au cours de la période couverte par les données (“Oui” si “aucun signe” ; “suspicion” ou “sous traitement” et “Non” si le statut n’est pas évalué) doit être enregistré sur la carte patient prise en charge/TAR, et transféré dans les registres pour la pré thérapie et la thérapie en cours, selon les cas, de tous les établissements qui dispensent des soins de routine pour l’infection par le VIH.  « Pris en charge » inclut tous les patients qui sont régulièrement suivis dans les services de soins et ceux qui y sont inscrits depuis récemment, au cours de la période couverte par les données. Ces données doivent être analysées et rapportées simultanément à d’autres données transversales au niveau national. 

Le numérateur est saisi à partir des registres pré thérapies et thérapies en cours, après un comptage du nombre de patients ayant eu leur statut pour la TB évalué au cours de la période couverte par les données. Pour les patients ayant débuté une thérapie antirétrovirale au cours de la période couverte par les données, une attention particulière doit être prêtée à leur comptage dans le registre des patients sous antirétroviraux et non dans celui de la phase de pré thérapie. 

Le dénominateur pour les patients en phase de pré thérapie antirétrovirale sera le nombre de patients ayant consulté pour des soins au cours de la période couverte par les données. 

Le dénominateur est saisi à partir des registres pré thérapies et thérapies en cours en comptant le nombre de patients avec une visite au cours de la période couverte par les données. Il doit ensuite être enregistré sur le formulaire de rapport des données transversales. 

Les programmes de lutte contre la tuberculose et contre le VIH doivent collaborer pour garantir que les critères de reconnaissance d’une suspicion de TB et les méthodes d’identification de la tuberculose sont utilisés, en accord avec les protocoles des programmes de contrôle de la tuberculose.


	Ventilation
	Aucune

	Points forts et points faibles 
	L’évaluation du statut de la TB parmi les personnes vivant avec le VIH, suivie d’une réorientation rapide pour un diagnostic précis et un traitement, accroît les chances de survie, améliore la qualité de la vie, et réduit les risques de transmission de la tuberculose dans les communautés. Elle permet d’identifier les patients séropositifs qui ne montrent aucun signe de TB active et pourraient bénéficier du traitement par isoniazide pour la TB latente. L’indicateur ne mesure pas la qualité de la recherche intensive de cas de TB, et ne permet pas non plus de savoir si les personnes suspectées d’être atteintes de TB font l’objet d’investigations plus approfondies ou si ces investigations sont réelles. Cependant, il souligne bien l’importance de la recherche intensive de cas de TB parmi les personnes vivant avec le VIH dès le moment du diagnostic de VIH et à chaque contact qu’auront ces personnes avec les services de soins pour le VIH.  Les programmes doivent viser une valeur élevée pour cet indicateur (près de 100 %) mais doivent l’interpréter conjointement aux valeurs des indicateurs   qui mesurent l’adéquation des actions prises après le dépistage,  c'est-à-dire les  % de personnes suivies dans les services de soins pour le VIH qui a) sont sous traitement antituberculeux b) ont reçu un traitement pour la TB latente, afin d’être assuré que les actions appropriés ont été prises  procéder au suivi post screening approprié. recommandé  Une valeur faible démontrera qu’il est peu probable que l’objectif de réduire l’impact de la TB parmi les personnes séropositives soit atteint. 

	Autres facteurs à prendre en compte
	 

	Utilisation des données
	Merci de consulter la section Points forts et points faibles pour l’interprétation des données et les autres champs à explorer.   

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Merci de faire part de tout commentaire sur la méthode de collecte de ces données et les hypothèses d’extrapolation des données à une estimation nationale.  

	Autres références
	Indicateur # 36 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel ; Guide pour le suivi et l’évaluation de la co-infection TB/VIH # B.1.1


F   Infections sexuellement transmises
	F1   Nombre de sites ciblés de dispensation de soins pour les professionnel(le)s du sexe (PS), où les services IST sont disponibles, pour 1000 PS 

	Justification
	La dispensation de services de soins pour les IST aux professionnel(le)s du sexe est une composante de base des programmes de prévention visant à réduire non seulement la charge que représentent les IST, mais aussi les probabilités de transmission du VIH. Un site ciblé de dispensation assure l’accès aux services par les patients, offre d’autres choix de prévention et permet de suivre la prévalence dans cette population. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Les progrès vers une réduction de la charge des IST parmi les PS et, en conséquence, leurs clients. 

	Numérateur
	Nombre de sites ciblés de dispensation de soins pour les professionnel(le)s du sexe (PS), où les services IST sont disponibles 

	Dénominateur
	(Nombre estimé de professionnel(le)s du sexe)/1000 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Données des programmes sur les sites de dispensation des services IST 
Estimations de la taille de la population des PS (estimations ONUSIDA)

	Ventilation
	Suggérée par : 

- Urbaine, rurale 

- Unités administratives

	Points forts et points faibles 
	Les services de soins pour les IST se limitent rarement à un groupe à risque particulier, cependant les programmes nationaux de lute contre le sida essayent souvent de rendre certains sites plus favorables aux professionnel(le)s du sexe, avec des horaires flexible et du personnel empathique. Bien que n’apportant que des informations partielles sur les programmes en direction des PS, l’indicateur est facilement vérifiable et représente un certain engagement. 

	Autres facteurs à prendre en compte
	

	Utilisation des données
	Estimer si le nombre de sites de services de soins pour les IST répond de manière adéquate à la demande des professionnel(le)s du sexe dans le pays. Réviser les données et explorer les autres informations sur l’adoption et la perception des services. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Questions en rapport avec le numérateur : merci d’indiquer comment est défini le nombre de sites ciblés de dispensation des services IST pour les professionnel(le)s du sexe. 

· Questions en rapport avec le dénominateur : merci d’apporter des informations additionnelles sur les méthodes, l’analyse et indiquer comment a été produite l’estimation du nombre de professionnel(le)s du sexe, afin d’interpréter les données. Certaines des questions à prendre en compte sont : les régions des pays qui sont couvertes ; la taille de l’échantillon ; les hypothèses d’extrapolation des données ; les données significatives manquantes ; les fourchettes d’incertitude, quand elles sont disponibles. 
Le nombre total estimé de PS doit être divisé par 1000 pour le dénominateur. 


	Autres références
	Indicateur # 37 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	F2   Proportion de femmes ayant consulté dans les dispensaires de services de soins prénatals et ayant bénéficié d’un dépistage de la syphilis dans les 12 derniers mois 

	Justification
	Le dépistage de la syphilis chez les femmes enceintes est essentiel à la fois pour leur santé et la santé du foetus, et aussi pour la surveillance de deuxième génération. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Couverture du dépistage de la syphilis pour les femmes qui consultant dans les dispensaires de services de soins prénatals 

	Numérateur
	Nombre de femmes âgées de 15 ans et plus, ayant consulté dans les dispensaires de soins prénatals au moins une fois au cours des 12 derniers mois et ayant bénéficié d'un dépistage de la syphilis 

	Dénominateur
	Nombre de femmes âgées de 15 ans et plus, ayant consulté dans les dispensaires de soins prénatals au moins une fois au cours des 12 derniers mois 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Comment mesurer : toutes les femmes enceintes devraient bénéficier d’un dépistage (“screening”) de la syphilis à leur première visite prénatale. Ce dépistage pourra être effectué par un test qui mesure les anticorps réaginiques (VDRL ou RPR) ou un autre qui mesure les anticorps tréponémiques, par ex. un test tréponémique rapide. Si pour des objectifs de surveillance, la mesure de l’incidence de la syphilis et la positivité de ces deux types de tests est exigée, (Indicateur # F5), pour cet indicateur, seul le simple fait de subir un dépistage  avec l’un des deux tests suffit. 
Instruments de mesure : compte rendus des programmes nationaux agrégés à partir des données des établissements de santé utilisant des tests de dépistage de la syphilis basés sur la détection d’anticorps réaginiques ou tréponémiques.

	Ventilation
	Aucune

	Points forts et points faibles 
	Aucune

	Autres facteurs à prendre en compte
	· Certains pays pourraient également souhaiter obtenir des données sur la semaine de grossesse au cours de laquelle chaque femme enceinte subit un dépistage. La prévention de la syphilis congénitale exige un dépistage précoce par rapport à la grossesse, la mort du bébé avant sa naissance pouvant se produire au deuxième trimestre de grossesse. Des informations montrant que les femmes bénéficient du dépistage tard dans leur grossesse indiquera que les femmes n’accèdent pas aux dispensaires de soins prénataux 

· Les programmes qui assurent le dépistage de la syphilis et ceux qui assurent le dépistage du VIH dans cette même population doivent collaborer ensemble pour améliorer l’efficacité de leurs activités respectives. 

· La restriction de cet indicateur aux femmes âgées de 15 ans et plus s’explique par le fait que les compte rendus de programmes de dépistage chez les femmes enceintes comportent habituellement cette même restriction ; aussi la fourchette d’âge est proposée ici pour simplifier l’établissement du rapport. 

	Utilisation des données
	Si la valeur est sous optimale, merci d’en explorer les raisons et de comparer les données ventilées avec la moyenne nationale afin d’identifier les champs nécessitant une attention particulière et d’envisager des solutions pour la couverture sous optimale. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	Si les données que vous fournissez ne couvrent pas le pays entier, veuillez commenter. 

	Autres références 
	Indicateur # 38 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel ; indicateur recommandé pour la santé maternelle et périnatale, dans le guide "Assurer l’accès universel à la santé génésique :

suivi des progrès accomplis à l’échelon national : Considérations conceptuelles et pratiques et indicateurs apparentés ».


	F3   Prévalence de la syphilis parmi les professionne(le)s du sexe

	Justification
	Le dépistage de la syphilis chez les professionnel(le)s du sexe est essentiel à la fois pour leur santé et les objectifs de surveillance de deuxième génération. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Les progrès de la réduction des comportements sexuels à risque élevé, et les interventions de contrôle de la syphilis.  

	Numérateur
	Nombre de professionnel(le)s du sexe âgé(e)s de 15 ans et plus, pour lesquel(le)s le dépistage de la syphilis est positif 

	Dénominateur
	Nombre de professionnel(le)s du sexe âgé(e)s de 15 ans et plus, ayant bénéficié d'un dépistage de la syphilis 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Instruments de mesure : compte rendus des programmes nationaux agrégés à partir des données des établissements de santé, ou éventuellement de celles de l’Enquête démographique sur les ménages (DHS) ou des enquêtes de surveillance biologique et comportementale (BBSS), utilisant des tests basés sur la détection des anticorps réaginiques et tréponémiques. 
Note sur les tests : l’approche la plus courante pour déterminer la séroprévalence consiste à pratiquer un screening avec un test qui mesure les anticorps réaginiques (VDRL ou RPR) et, s’il se révèle positif, obtenir la confirmation de ce résultat avec un test qui mesure les anticorps tréponémiques (par ex. TPHA, MHAPT, ou test tréponémique rapide. De nouveaux tests tréponémiques rapides qui détectent l’antigène tréponémal (l’antigène 47 kD) et qui sont comparativement plus faciles à utiliser, devraient cependant encourager le recours au dépistage, avec idéalement, une confirmation des résultats par des tests qui détectent les anticorps réaginiques. Quelle que soit l’approche utilisée, l’indicateur proposé exige un résultat positif pour le test réaginique et  le test tréponémique à la fois. L’usage du seul test réaginique, ou du seul test tréponémique, bien que très utile dans certaines situations, notamment des objectifs thérapeutiques, n’est pas suffisamment spécifique pour des objectifs de surveillance. La possibilité de résultats faussement négatifs ou faussement positifs avec n’importe lequel des tests est à prendre en compte, et l’assurance de qualité prend toute son importance quand les deux tests sont utilisés. La confirmation d’un test positif par un autre test est une forme d’assurance de qualité, dans la mesure où si un grand nombre d’échantillons de sang sont positifs au test de screening mais négatifs au test de confirmation, c’est qu’il est probable que la pratique de l’un des deux tests ne soit pas appropriée. Cependant, cette explication n’est pas suffisamment satisfaisante, puisqu’il est possible que dans ce cas, ce soit le  test de screening qui ait été pratiqué de manière non appropriée et soit de moindre sensibilité.

	Ventilation
	Âge : 15-19, 20-24, 25+

Sexe : Masculin, féminin 

	Points forts et points faibles 
	Points forts : 

· Le dépistage effectué avec les deux tests améliore la spécificité des nombres rapportés de tests positifs.  

· Nous entrons dans une période durant laquelle il est probable que les programmes de dépistage abandonneront le test de screening réaginique pour adopter le test tréponémique. Mais  pour être pris en compte pour mesurer l’indicateur il est essentiel d’utiliser les deux tests afin d’éviter  que les changements des valeurs de l’indicateur, découlent de l’utilisation d’un seul test. L’usage d’un seul test pourrait contribuer à faire apparaître des prévalences changeantes si le test utilisé au screening (réaginique ou tréponémique) a une sensibilité différente comparativement à celui qui était utilisé auparavant. En particulier, passer du seul test réaginique au seul test tréponémique augmentera les taux de syphilis apparente, puisque le test tréponémique mesure l’exposition à vie à Treponema pallidum (et, de ce fait, est plus susceptible d’être positif), alors que le test réaginique est un meilleur indicateur d’une infection active.  
· Points faibles : 
Le dépistage effectué avec les deux tests augmente la difficulté à obtenir des données pour cet indicateur. 

	Additional considerations
	Les pays peuvent changer de test de screening dans le temps. Si cela se vérifie, l’assurance de qualité aura toute son importance dans chacun des sites ou le nouveau test est introduit.  

	Utilisation des données
	Merci d’observer les tendances dans des groupes comparables sur le temps.  Comparez-les avec des données sur les tendances de la syphilis et du VIH d’où qu’elles proviennent.  

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Il est important de ne PAS compter les dépistages multiples effectués sur un même patient. Par exemple, si une personne a bénéficié du dépistage à plusieurs reprises au cours des 12 mois, elle ne doit pas être comptabilisée plus d’une fois et, dans le même ordre d’idée, les tests de suivi dans les années qui suivent ne doivent pas être pris en compte.  Par exemple, si un(e)  professionnel(le) du sexe a un test positif au cours des 12 mois de 2007, et est ensuite suivie avec une série de tests en 2008 pour des raisons cliniques il/elle doit être exclu(e) des statistiques de 2008, à mois qu’une nouvelle infection se présente en 2008 (détectable par une multiplication des titres par 4). 

	Autres références 
	Indicateur # 39 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	F4   Prévalence de la syphilis parmi les hommes ayant des rapports sexuels avec les hommes 

	Justification
	Le dépistage de la syphilis chez les hommes (HSH) qui ont des rapports sexuels avec des hommes est essentiel à la fois pour leur santé et les objectifs de surveillance de deuxième génération. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Les progrès de la réduction des comportements sexuels à risque élevé, et les interventions de contrôle de la syphilis.  

	Numérateur
	Nombre d'hommes de 15 ans et plus, ayant des rapports sexuels avec des hommes, pour lesquels le dépistage de la syphilis est positif 

	Dénominateur
	Nombre d'hommes de 15 ans et plus, ayant des rapports sexuels avec des hommes, et ayant bénéficié d'un dépistage de la syphilis 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Instruments de mesure : compte rendus des programmes nationaux agrégés à partir des données des établissements de santé, ou éventuellement de celles de l’Enquête démographique sur les ménages (DHS) ou des enquêtes de surveillance biologique et comportementale (BBSS), utilisant des tests basés sur la détection des anticorps réaginiques et tréponémiques. 
Note sur les tests : l’approche la plus courante pour déterminer la séroprévalence consiste à pratiquer un screening avec un test qui mesure les anticorps réaginiques (VDRL ou RPR) et, s’il se révèle positif, obtenir la confirmation de ce résultat avec un test qui mesure les anticorps tréponémiques (par ex. TPHA, MHAPT, ou test tréponémique rapide. De nouveaux tests tréponémiques rapides qui détectent l’antigène tréponémal (l’antigène 47 kD) et qui sont comparativement plus faciles à utiliser, devraient cependant encourager le recours au dépistage, avec idéalement, une confirmation des résultats par des tests qui détectent les anticorps réaginiques. Quelle que soit l’approche utilisée, l’indicateur proposé exige un résultat positif pour le test réaginique et  le test tréponémique à la fois. L’usage du seul test réaginique, ou du seul test tréponémique, bien que très utile dans certaines situations, notamment des objectifs thérapeutiques, n’est pas suffisamment spécifique pour des objectifs de surveillance. La possibilité de résultats faussement négatifs ou faussement positifs avec n’importe lequel des tests est à prendre en compte, et l’assurance de qualité prend toute son importance quand les deux tests sont utilisés. La confirmation d’un test positif par un autre test est une forme d’assurance de qualité, dans la mesure où si un grand nombre d’échantillons de sang sont positifs au test de screening mais négatifs au test de confirmation, c’est qu’il est probable que la pratique de l’un des deux tests ne soit pas appropriée. Cependant, cette explication n’est pas suffisamment satisfaisante, puisqu’il est possible que dans ce cas, ce soit le  test de screening qui ait été pratiqué de manière non appropriée et soit de moindre sensibilité.

	Ventilation
	Âge : 15-19, 20-24, 25+

	Points forts et points faibles 
	Points forts : 

· Le dépistage effectué avec les deux tests améliore la spécificité des nombres rapportés de tests positifs.  

· Nous entrons dans une période durant laquelle il est probable que les programmes de dépistage abandonneront le test de screening réaginique pour adopter le test tréponémique. Mais  pour être pris en compte pour mesurer l’indicateur il est essentiel d’utiliser les deux tests afin d’éviter  que les changements des valeurs de l’indicateur, découlent de l’utilisation d’un seul test. L’usage d’un seul test pourrait contribuer à faire apparaître des prévalences changeantes si le test utilisé au screening (réaginique ou tréponémique) a une sensibilité différente comparativement à celui qui était utilisé auparavant. En particulier, passer du seul test réaginique au seul test tréponémique augmentera les taux de syphilis apparente, puisque le test tréponémique mesure l’exposition à vie à Treponema pallidum (et, de ce fait, est plus susceptible d’être positif), alors que le test réaginique est un meilleur indicateur d’une infection active.  
· Points faibles : 
Le dépistage effectué avec les deux tests augmente la difficulté à obtenir des données pour cet indicateur.  

	Autres facteurs à prendre en compte
	Les pays peuvent changer de test de screening dans le temps. Si cela se vérifie, l’assurance de qualité aura toute son importance dans chacun des sites ou le nouveau test est introduit.  

	Utilisation des données
	Merci d’observer les tendances dans des groupes comparables sur le temps.  Comparez-les avec des données sur les tendances de la syphilis et du VIH d’où qu’elles proviennent.  

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Il est important de ne PAS compter les dépistages multiples effectués sur un même patient. Par exemple, si une personne a bénéficié du dépistage à plusieurs reprises au cours des 12 mois, elle ne doit pas être comptabilisée plus d’une fois et, dans le même ordre d’idée, les tests de suivi dans les années qui suivent ne doivent pas être pris en compte. Par exemple, si un  HSH a un test positif au cours de 12 mois de 2007, et est ensuite suivi avec une série de tests en 2008 pour des raisons cliniques il/elle doit être exclu(e) des statistiques de 2008, à moins qu’une nouvelle infection se présente en 2008 (détectable par une multiplication des titres par 4).

	Autres références
	Indicateur # 40 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	F5   Prévalence de la syphilis parmi les femmes qui ont consulté dans les dispensaires de services de soins prénatals  

	Justification
	Prévalence de la syphilis parmi les femmes qui ont consulté dans les dispensaires de services de soins prénatals. Le dépistage de la syphilis chez les femmes enceintes est essentiel à la fois pour leur santé et la santé du foetus, et aussi pour les objectifs de surveillance de deuxième génération.

	Ce que mesure l’indicateur
	Les progrès de la réduction des comportements sexuels à risque élevé, et les interventions de contrôle de la syphilis.  

	Numérateur
	Nombre de femmes de 15 ans et plus qui ont consulté dans les dispensaires de soins prénatals, pour lesquelles le dépistage de la syphilis est positif 

	Dénominateur
	Nombre de femmes de 15 ans et plus qui ont consulté dans les dispensaires de soins prénatals et qui ont bénéficié d'un dépistage de la syphilis 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Instruments de mesure : compte rendus des programmes nationaux agrégés à partir des données des établissements de santé, ou éventuellement de celles de l’Enquête démographique sur les ménages (DHS) ou des enquêtes de surveillance biologique et comportementale (BBSS), utilisant des tests basés sur la détection des anticorps réaginiques et tréponémiques. 
Note sur les tests : l’approche la plus courante pour déterminer la séroprévalence consiste à pratiquer un screening avec un test qui mesure les anticorps réaginiques (VDRL ou RPR) et, s’il se révèle positif, obtenir la confirmation de ce résultat avec un test qui mesure les anticorps tréponémiques (par ex. TPHA, MHAPT, ou test tréponémique rapide. De nouveaux tests tréponémiques rapides qui détectent l’antigène tréponémal (l’antigène 47 kD) et qui sont comparativement plus faciles à utiliser, devraient cependant encourager le recours au dépistage, avec idéalement, une confirmation des résultats par des tests qui détectent les anticorps réaginiques. Quelle que soit l’approche utilisée, l’indicateur proposé exige un résultat positif pour le test réaginique et  le test tréponémique à la fois. L’usage du seul test réaginique, ou du seul test tréponémique, bien que très utile dans certaines situations, notamment des objectifs thérapeutiques, n’est pas suffisamment spécifique pour des objectifs de surveillance. La possibilité de résultats faussement négatifs ou faussement positifs avec n’importe lequel des tests est à prendre en compte, et l’assurance de qualité prend toute son importance quand les deux tests sont utilisés. La confirmation d’un test positif par un autre test est une forme d’assurance de qualité, dans la mesure où si un grand nombre d’échantillons de sang sont positifs au test de screening mais négatifs au test de confirmation, c’est qu’il est probable que la pratique de l’un des deux tests ne soit pas appropriée. Cependant, cette explication n’est pas suffisamment satisfaisante, puisqu’il est possible que dans ce cas, ce soit le  test de screening qui ait été pratiqué de manière non appropriée et soit de moindre sensibilité.

	Ventilation
	Aucune

	Points forts et points faibles 
	Points forts : 

· Le dépistage effectué avec les deux tests améliore la spécificité des nombres rapportés de tests positifs.  

· Nous entrons dans une période durant laquelle il est probable que les programmes de dépistage abandonneront le test de screening réaginique pour adopter le test tréponémique. Mais  pour être pris en compte pour mesurer l’indicateur il est essentiel d’utiliser les deux tests afin d’éviter  que les changements des valeurs de l’indicateur, découlent de l’utilisation d’un seul test. L’usage d’un seul test pourrait contribuer à faire apparaître des prévalences changeantes si le test utilisé au screening (réaginique ou tréponémique) a une sensibilité différente comparativement à celui qui était utilisé auparavant. En particulier, passer du seul test réaginique au seul test tréponémique augmentera les taux de syphilis apparente, puisque le test tréponémique mesure l’exposition à vie à Treponema pallidum (et, de ce fait, est plus susceptible d’être positif), alors que le test réaginique est un meilleur indicateur d’une infection active.  
· Points faibles : 
Le dépistage effectué avec les deux tests augmente la difficulté à obtenir des données pour cet indicateur.  

	Autres facteurs à prendre en compte
	Les pays peuvent changer de test de screening dans le temps. Si cela se vérifie, l’assurance de qualité aura toute son importance dans chacun des sites ou le nouveau test est introduit.  

La restriction de cet indicateur aux femmes âgées de 15 ans et plus s’explique par le fait que les compte rendus de programmes de dépistage chez les femmes enceintes comportent habituellement cette même restriction ; aussi la fourchette d’âge est proposée ici pour simplifier l’établissement du rapport.

	Utilisation des données
	Merci d’observer les tendances dans des groupes comparables sur le temps.  Comparez-les avec des données sur les tendances de la syphilis et du VIH d’où qu’elles proviennent.  

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Il est important de ne PAS compter les dépistages multiples effectués sur un même patient. Par exemple, si une personne a bénéficié du dépistage à plusieurs reprises au cours des 12 mois, elle ne doit pas être comptabilisée plus d’une fois et, dans le même ordre d’idée, les tests de suivi dans les années qui suivent ne doivent pas être pris en compte.  Par exemple, si une femme qui consulte dans les services de soins prénatals a un test de la syphilis positif au cours des 12 mois de 2007, et est ensuite suivie avec une série de tests en 2008 pour des raisons cliniques il/elle doit être exclu(e) des statistiques de 2008, à mois qu’une nouvelle infection se présente en 2008 (détectable par une multiplication des titres par 4). 

	Autres références
	Indicateur # 41 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


G  Thérapie antirétrovirale 
	G1  Pourcentage d’établissements de santé qui dispensent des thérapies antirétrovirales (les prescrivent et/ou assurent le suivi clinique)

	Justification
	La thérapie antirétrovirale est la pierre angulaire d’un traitement efficace contre le VIH, et la mesure du pourcentage des établissements de santé qui la dispensent apporte des informations précieuses sur la disponibilité des antirétroviraux. 

	Ce que mesure l’indicateur
	La capacité des établissements de santé à dispenser des antirétroviraux, exprimée en pourcentage des établissements de santé qui dispensent des antirétroviraux (les prescrivent et/assurent le suivi clinique). 

Les établissements de santé incluent les établissements publics et privés, les centres de santé et les centres de soins (y compris les centres de soins pour la tuberculose), ainsi que les établissements de santé qui sont dirigés par des organisations confessionnelles ou non gouvernementales. 

	Numérateur
	Nombre d'établissements de santé qui dispensent des thérapies antirétrovirales (les prescrivent et/ou assurent le suivi clinique) 

	Dénominateur
	Nombre total d'établissements de santé, excluant les établissements spécialisés où les services de dispensation des thérapies antirétrovirales n'ont/n'auront jamais aucune pertinence (par ex. les établissements seulement spécialisés en ophtalmologie) 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Le numérateur est calculé en totalisant le nombre d’établissements de santé qui rendent compte de la disponibilité des services de dispensation des thérapies antirétrovirales. L’information sur la disponibilité des services spécifiques est habituellement stockée au niveau national ou au niveau sous-national. Les programmes nationaux de lutte contre le sida devraient conserver des données sur tous les établissements qui dispensent les services en lien avec la thérapie antirétrovirale. 
Un recensement ou une enquête sur les établissements de santé peuvent également apporter ces informations, parallèlement à des informations plus approfondies sur les services disponibles, à condition que ces informations soient collectées à partir d’un échantillon représentatif de ces établissements dans le pays. Les réponses à une série de questions permettent de déterminer si les prestataires de soins dans ces établissements dispensent les thérapies antirétrovirales directement (les prescrivent et/ou assurent le suivi clinique), ou réorientent les patients vers d’autres établissements pour qu’ils obtiennent ces services. De plus, les compte rendus des établissements documentant le statut actuel de l’offre de services doivent être consultés. 
Une des limites potentielles des enquêtes ou des recensements dans les établissements est qu’ils sont habituellement espacés dans le temps. Les pays doivent régulièrement mettre à jour les compte rendus de leurs programmes en ce qui concerne les établissements de santé dispensant des thérapies antirétrovirales, et compléter ces données par celles obtenues grâce à une enquête en lieux de soins ou un recensement, même espacés de quelques années. 

Pour les enquêtes ou les recensements dans les établissements, des outils tels que l’Évaluation de la Fourniture des Services (SPA) ou la Cartographie de la Disponibilité des Services (SAM) peuvent être employés.

.  

Le dénominateur est calculé en totalisant le nombre d’établissements de santé inclus dans l’échantillon. L’information nécessaire à la construction du dénominateur peut provenir des compte rendus des programmes, des registres des établissements et/ou des documents de stratégie ou de planification nationales. Elle doit exclure les établissements spécialisés au sein desquels la dispensation des services liés aux thérapies antirétrovirales n’ont/n’auront jamais aucune pertinence (par ex. les centres de soins ophtalmologiques où les antirétroviraux ne seront jamais introduits). 

	Ventilation
	Secteur : public, privé

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur apporte une information précieuse sur la disponibilité des services pour la thérapie antirétrovirale dans les établissements de santé, mais ne saisit pas l’information sur la qualité de ces services. La thérapie antirétrovirale en soi est complexe, et doit être dispensée en étant accompagnée d’autres interventions comme la prophylaxie par cotrimoxazole, la gestion des maladies opportunistes et les co-morbidités, le soutien nutritionnel et les soins palliatifs. Le seul suivi de la disponibilité des thérapies antirétrovirales ne garantit pas que tous les services qui les accompagnent soient dispensés de manière appropriée à ceux qui en ont besoin.  Il est néanmoins important de connaître le pourcentage d’établissements qui dispensent ces services en vue d’une planification de leur extension en réponse aux besoins, et vers les objectifs de l’Accès Universel. 

	Autres facteurs à prendre en compte
	· Une des stratégies d’extension des services de thérapies antirétrovirales consiste à rendre ces thérapies disponibles dans un nombre plus important d’établissements de santé. Cet objectif peut être atteint à travers une décentralisation des services de thérapies antirétrovirales, des établissements tertiaires (par ex. les hôpitaux) vers des établissements de premier ou de niveau primaire ou secondaire. Une plus grande disponibilité des services de dispensation des thérapies antirétrovirales est une contribution essentielle aux progrès des objectifs d’un accès universel aux traitements du VIH en 2010. 
· Selon le type d’épidémie dans le pays, le dénominateur peut ne pas être aussi pertinent si la stratégie des programmes nationaux de lute contre le sida vise à cibler un nombre limité de sites de dispensation des thérapies antirétrovirales. 

	Utilisation des données
	Pour observer les progrès en nombre et pourcentage des établissements de santé qui dispensent les thérapies antirétrovirales. Analyser les données en fonction de la répartition géographique et par type d’établissement de santé, et les trianguler avec les estimations de la densité du VIH peut donner un aperçu des lieux où il y a nécessité d’accroître la disponibilité des services des thérapies antirétrovirales.    

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Merci de nous indiquer si les données rapportées proviennent d’un registre d’établissement ou d’un recensement national, ou d’une enquête. Si les données du secteur privé ou d’autres secteurs sont indisponibles, merci de nous l’indiquer. 

· Merci de communiquer toute information additionnelle sur la répartition géographique des établissements dispensant les thérapies antirétrovirales (par ex. zones urbaines/rurales, % des établissements avec les thérapies antirétrovirales dans des régions à forte concentration de PVVIH).
· Questions en rapport avec le dénominateur : l'information n’est pas toujours disponible dans le secteur privé.

	Autres références 
	Indicateur # 29 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel


	G2   Pourcentage d’adultes et d’enfants présentant une infection à VIH parvenue à un stade avancé qui reçoivent des antirétroviraux 

	Justification
	Il a été démontré que la thérapie antirétrovirale réduit la mortalité parmi les personnes infectées par le VIH et tous les efforts sont faits pour rendre ces traitements plus abordables au sein des pays à ressources limitées et moyennes. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Couverture en thérapies antirétrovirales parmi ceux qui en ont besoin. 

	Numérateur
	Nombre d'adultes et d'enfants présentant une infection à VIH parvenue à un stade avancé qui reçoivent actuellement des antirétroviraux, conformément au protocole de prise en charge thérapeutique validé au plan national (ou aux normes OMS/ONUSIDA) à la fin de la période couverte par les données 

	Dénominateur
	Nombre estimé d'adultes et d'enfants présentant une infection à VIH parvenue à un stade avancé (cad. ceux dont on estime qu'ils ont besoin d'une thérapie antirétrovirale) 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Numérateur : registres de dispensation des thérapies antirétrovirales des établissements de santé, formulaires de gestion des approvisionnements en médicaments. 

Cela doit représenter le nombre d’adultes et d’enfants présentant une infection à VIH parvenue à un stade avancé (statut à I’initiation du traitement) ayant jamais débuté un traitement antirétroviral, moins les patients qui ne sont pas sous traitement à la fin de la période couverte par les données : les patients qui sont décédés, ont interrompu leur traitement ou sont perdus de vue, sont exclus du numérateur. 

Certains patients peuvent être approvisionnés en médicaments pour plusieurs mois au cours d’une seule visite et ainsi, peuvent ne pas figurer aux registres de délivrance des médicaments dans les mois qui suivent, bien qu’ils continuent de prendre leur traitement. Ces patients doivent être inclus dans le numérateur.

Dénominateur : des estimations modélisées, basées sur la modélisation de la prévalence du VIH et le nombre actuel de patients recevant une thérapie antirétrovirale, l'histoire naturelle de l'infection entre le moment de la contamination et l'éligibilité au traitement, et la survie sous antirétroviraux . L’utilisation du logiciel Spectrum* pour produire cette estimation facilite  la comparabilité des modélisations d’un pays à l’autre. 

	Ventilation
	Sexe : masculin, féminin
Âge : <15 (<1, 1-4, 5-14), 15+

Population la plus à risque (si disponible)
Par régimes thérapeutiques de 1ère ligne et de 2ème ligne (si disponible)

Secteur privé : merci de sélectionner la case correspondante si les données provenant du secteur privé ont été incluses dans le numérateur et de rapporter le nombre de patients dans le secteur privé à la ligne suivante. Cette ligne renvoie aux patients recevant une thérapie antirétrovirale en dehors d’un établissement géré par l’état. Les établissements publics soutenus par des ONGs, les services de soins dans l’armée sont inclus dans le service public. 

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur permet le suivi des tendances en couverture mais pas la distinction entre les différents types de thérapies antirétrovirales, ni la mesure du coût, de la qualité ou de l’efficacité du traitement prescrit. Tous ces éléments sont variables à l’intérieur d’un pays et d’un pays à l’autre, et sont susceptibles de changer au fil du temps. 

La proportion de personnes nécessitant une thérapie antirétrovirale varie selon le stade de l’épidémie de sida, la couverture cumulée et l’efficacité de la thérapie antirétrovirale chez les adultes et les enfants. 
Le degré d’utilisation des antirétroviraux dépendra de facteurs comme leur coût, relativement aux revenus locaux, l’infrastructure et la qualité de la délivrance des services, la disponibilité et l’adoption des services de dépistage et de conseils volontaires, et les perceptions de l’efficacité et des effets indésirables potentiels de ces médicaments. 

	Autres facteurs à prendre en compte 
	La thérapie antirétrovirale doit toujours être administrée dans le cadre de services plus larges, y compris de soutien et de conseils pour les aidants au sein de la famille. 

	Utilisation des données
	Évaluez les raisons pour lesquelles la couverture est sous optimale. Essayez d’estimer et de discuter la proportion de personnes nécessitant une thérapie antirétrovirale mais ne la recevant pas parce qu’elles ignorent leur séropositivité ; parce que leurs réponse aux critères de mise sous traitement n’a pas été évaluée ; parce qu’elles n’ont pas accès aux services de délivrance des antirétroviraux ou parce que les stocks de médicaments sont limités ;  parce qu’elles ont arrêté leur traitement pour une raison particulière. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	La confusion la plus courante est de rapporter le  'nombre de personnes ayant jamais débuté une thérapie antirétrovirale' plutôt que le 'nombre de personnes recevant une thérapie antirétrovirale actuellement', ceci ayant pour implication une surestimation de la couverture actuelle en antirétroviraux.  
Double décompte : si les patients qui passent du statut “d’internes” à celui “d’externes” (et vice versa) sans que chaque changement de statut soit correctement enregistré, et si les patient suivis dans différents sites de dispensation des thérapies antirétrovirales ne sont pas identifiés, le risque de double décompte pourrait conduire à une surestimation de la couverture en antirétroviraux. Si tel est le cas, veuillez nous faire part de vos commentaires.  Représentativité nationale : le numérateur est un indicateur cumulatif national, habituellement produit par tous les établissements de santé. Merci de commenter ces données si nécessaire. 
Questions en rapport avec le dénominateur : le dénominateur est une estimation dérivée d’un modèle ; les estimations produites par les différents pays à l’aide du logiciel Spectrum* sont comparables. Des mises à jour des estimations pour 2008 sont programmées pour être discutées dans une série d’ateliers pays en 2009, qui serviront pour l’établissement du Rapport mondial sur les progrès. Tout commentaire sur les estimations du # de personnes nécessitant une thérapie antirétrovirale doit figurer dans la section « Commentaires ». 
Options de triangulation : rapports des pharmacies, comparant le nombre de régimes prescrits au nombre de patients sous traitement.  

Se reporter à la note sur le secteur privé dans la section Ventilation ci-dessus. 

	Autres références 
	INDICATEUR UNGASS # 4; Indicateur # 30 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	G3a, b, c, d   Pourcentage d’adultes et d’enfants infectés par le VIH dont on sait qu’ils sont toujours sous traitement antirétroviral (a) 12 mois (b. 24 mois, c. 36 mois, d. 48 mois) après le début de celui-ci 

	Justification
	La thérapie antirétrovirale se prend à vie, augmente la durée de la survie et réduit la transmission du VIH. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Cet indicateur mesure la rétention sous thérapie antirétrovirale liée à l’augmentation de la survie et à la volonté de poursuivre la thérapie. Il doit être produit 12 mois, puis une fois par an, après le début de la thérapie. Il complète le suivi de la couverture des programmes avec une mesure de l’efficacité. 

	Numérateur
	Nombre d'adultes et d'enfants qui sont sous thérapie antirétrovirale a) 12 mois b) 24 mois c) 36 mois c) 48 mois après avoir débuté celle-ci  

	Dénominateur
	Nombre total d'adultes et d'enfants qui ont initié un traitement antirétroviral dont les résultats étaient attendus à 12 mois, pendant la période couverte par les données,* incluant ceux qui sont décédés depuis le début de leur traitement, ceux qui ont arrêté leur traitement, et ceux qui sont perdus de vue à 12 mois. De même pour b)-d), dont les résultats étaient attendus à b) 24, c)36, ou d) 48 mois, pendant la période couverte par les données, pour les indicateurs respectifs. 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Numérateur et dénominateur : instruments de suivi des programmes ; registres des dispensations des thérapies antirétrovirales ; formulaires des analyses de cohorte. 
Si la période couverte par les données s’étale du 1er janvier au 31 décembre 2008, les pays calculeront ces indicateurs parmi : 
· Pour des résultats à 12 mois : tous les patients ayant débuté une thérapie antirétrovirale entre le 1er janvier et le 31 décembre 2007 et dont les résultats ont été vérifiés à 12 mois en 2008. 
· Pour des résultats à 24 mois : tous les patients ayant débuté une thérapie antirétrovirale entre le 1er janvier et le 31 décembre 2006 et dont les résultats ont été vérifiés à 24 mois en 2008.

·  Pour des résultats à 36 mois : tous les patients ayant débuté une thérapie antirétrovirale entre le 1er janvier et le 31 décembre 2005 et dont les résultats ont été vérifiés à 36 mois en 2008. 
· Pour des résultats à 48 mois : tous les patients ayant débuté une thérapie antirétrovirale entre le 1er janvier et le 31 décembre 2004 et dont les résultats ont été vérifiés à 48 mois en 2008. 

	Ventilation
	Autant que possible, cet indicateur doit être ventilé par sexe, par âge (<15, 15+), par régime de 1ère ligne et de 2ème ligne à la période de vérification des données

	Points forts et points faibles 
	La poursuite de la thérapie antirétrovirale est principalement liée à la survie (mais aussi à la volonté de continuer). La survie pourrait refléter les services offerts aux personnes, mais dépend aussi des caractéristiques de base des patients au début de leur thérapie. Les stades clinique, immunologique et virologique sont des facteurs de prédiction indépendants de la survie sous thérapie antirétrovirale. Les caractéristiques de base recueillies par la cohorte des patients doivent aider à interpréter les résultats et, surtout, comparer les sites de dispensation des thérapies antirétrovirales. 

	Autres facteurs à prendre en compte
	Pour l’indicateur à 12 mois, le numérateur ne requiert pas des patients ayant été continuellement sous thérapie antirétrovirale pendant la période de 12 mois.  Les patients qui pourraient ne s’être pas présentés à un ou deux rendez-vous ou à une ou deux dispensations de médicaments, et pourraient avoir temporairement interrompu leur traitement au cours des 12 mois après le début de ce traitement, mais qui sont enregistrés comme étant toujours sous traitement à 12 mois, sont inclus dans le numérateur. En revanche, les patients qui sont décédés, ont arrêté leur traitement ou sont perdus de vue à 12 mois, après le début de leur traitement, ne sont pas inclus dans le numérateur. Ce principe s’applique aussi pour le calcul de l’indicateur à 24, 36 et 48 mois. 
Dans les pays où cet indicateur n’est pas produit par tous les sites de dispensation, mais l’est dans un sous ensemble d’établissements, les données doivent être interprétées en gardant à l’esprit la représentativité. 

	Utilisation des données
	Merci de rapporter toute couverture particulièrement faible et d’en évaluer les raisons. L’obtention des données sur la répartition des personnes qui ne sont plus sous thérapie antirétrovirale doit être envisagée : décédés, interruptions de traitement, ou perdus de vue. Si les données sont disponibles, une évaluation de la population de perdus de vue permettra peut-être de comprendre s’il s’agit de personnes décédées ; ayant arrêté leur traitement ; transférées ailleurs.   Merci de procéder à une comparaison des cohortes.

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	Représentativité nationale : si cet indicateur est produit seulement dans un sous ensemble d’établissements, merci de nous faire part de tout commentaire sur la source d’information et sur la représentativité de cette information par rapport à tous les sites dispensant des thérapies antirétrovirales. 

	Autres références 
	INDICATEUR UNGASS # 24 ; Indicateur # 31 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	G4   Pourcentage de patients initiant une thérapie antirétrovirale sur le site au cours d’une période sélectionnée qui suivent toujours un schéma thérapeutique de première intention approprié douze mois plus tard 

	Justification
	Les options de régimes thérapeutiques contre le VIH sont limitées et il faut espérer que la plus grande majorité des patients poursuivront leur régime de première ligne le plus longtemps possible. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Cet indicateur est compris dans l’indicateur d’alerte précoce dans le cadre du programme de suivi de la pharmacorésistance du VIH. Il mesure la poursuite des régimes thérapeutiques de 1ère ligne comme un sous ensemble de l’indicateur G3. L’objectif suggéré est ≥ 70 %.

	Numérateur
	Nombre de patients initiant une thérapie antirétrovirale sur le site au cours de la période sélectionnée qui suivent toujours un schéma thérapeutique de première intention approprié (incluant les substitutions d'un schéma de première intention approprié mais pas les substitutions de bi ou monothérapies, ou d'un schéma inapproprié composé de trois médicaments) douze mois plus tard.

	Dénominateur
	Nombre de patients initiant une thérapie antirétrovirale sur le site au cours de la période sélectionnée, excluant, si ces données sont disponibles, les patients transférés vers un autre établissement (si les données sont disponibles) au cours des 12 mois suivant l'initiation du traitement. Les patients qui sont décédés, qui ont arrêté leur thérapie, qui ont commencé une thérapie de deuxième ligne, ou ont été perdus de vue, doivent être inclus dans le dénominateur. 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Numérateur et dénominateur : instruments de mesure des programmes ; registres des dispensations des thérapies antirétrovirales ; formulaires des analyses des cohortes. 
Par "régime approprié" il faut entendre une thérapie antirétrovirale qui correspond aux deux définitions suivantes : 
1. un régime standard figurant dans les recommandations nationales pour la prise en charge par antirétroviraux et utilisé conformément à ces recommandations 
2. un régime recommandé dans une ou plusieurs séries  de directives internationales pour la prise en charge par antirétroviraux. Dans chaque pays, les recommandations internationales utilisées pour définir les « régimes appropriés » doivent être sélectionnées par le Groupe de travail national sur la pharmacorésistance du VIH. 
"Initier une thérapie antirétrovirale sur le site" est défini comme correspondant à la première prescription de la thérapie antirétrovirale sur le site, à l’exception des antirétroviraux prescrits dans le cadre de la prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant (PTME) non transférés vers une thérapie antirétrovirale devant bénéficier à la mère seule. Cette définition inclut : le traitement des patients naïfs ; les patients ayant   reçu une prophylaxie par antirétroviraux pour la PTME ;  les patients pré traités, ayant reçu une thérapie antirétrovirale provenant d’autres sources, mais qui ne sont pas enregistrés comme transférés depuis d’autres sites. 

	Ventilation
	Aucune n’est nécessaire à ce stade. Cependant si les données sont disponibles, il est pertinent de ventiler par Sexe et groupe d’âge (<15, 15+). 

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur doit être interprété à la lumière de l’indicateur G3 et du taux de rétention global des personnes sous thérapie antirétrovirale. Alors qu’il mesure la poursuite des traitements de 1ère ligne, il dépend de la survie et par conséquent, des caractéristiques cliniques et biologiques de base dans les cohortes de personnes ayant commencé un traitement. 

	Autres facteurs à prendre en compte
	Dans les pays où cet indicateur n’est pas produit par tous les sites de dispensation, mais l’est dans un sous ensemble d’établissements, l’interprétation des données doit être complétée par des commentaires sur leur représentativité nationale. 

	Utilisation des données
	Se reporter aux points forts et points faibles pour l’interprétation

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	Représentativité nationale : si cet indicateur est seulement produit dans un sous ensemble d’établissements, il est nécessaire d’ajouter un commentaire sur la source des informations et sur la représentativité de ces informations par rapport à tous les sites de dispensation des thérapies antirétrovirales. 

	Autres références
	Indicateur # 32 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel ; indicateur d’alerte précoce pour le Programme de suivi de la pharmacorésistance du VIH 


H   Systèmes de santé 

	H1 Pourcentage des établissements de santé délivrant des antirétroviraux et ayant connu des épisodes de rupture de stocks pour au moins un antirétroviral dans les 12 derniers mois  

	Justification
	Á mesure que les pays étendent les services de dispensation des thérapies antirétrovirales, il est important de garantir que tous ceux qui en ont besoin auront accès à ces médicaments. La thérapie antirétrovirale est une stratégie à long terme pour les personnes vivant avec l’infection à VIH à un stade avancé, et les interruptions de traitement peuvent avoir pour conséquence des échecs thérapeutiques et l’apparition de pharmacorésistances. Seule une gestion efficace de l’approvisionnement en antirétroviraux permettra d’assurer qu’il n’y ait pas des épisodes de rupture des stocks. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Cet indicateur mesure un aspect essentiel de la gestion de l’approvisionnement en médicaments antirétroviraux : les établissements de santé qui dispensent ces médicaments ont-ils connu un épisode de rupture de stocks pour au moins un antirétroviral au cours des 12 derniers mois ?

	Numérateur
	Nombre d'établissements de santé délivrant des antirétroviraux et ayant connu un ou plusieurs épisodes de rupture de stocks d'antirétroviraux nécessaires dans les 12 derniers mois 

	Dénominateur
	Nombre d'établissements de santé délivrant des antirétroviraux 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Les rapports LMIS (système d’information et de gestion logistique national), les enquêtes en établissements de santé comme l’Évaluation de l’approvisionnement en services (SPA) ou la cartographie de la disponibilité des services (SAM) peuvent être utilisés, à condition qu’ils incluent des questions sur les ruptures de stocks d’antirétroviraux.
S’il existe un LMIS incluant des détails sur la disponibilité des antirétroviraux au niveau de l’établissement de santé, l’information doit être extraite de ce système afin de construire l’indicateur. Autrement, l’information peut être collectée par une enquête spéciale ou des visites sur sites. Si le nombre d’établissements qui dispensent des antirétroviraux est limité,  tous les établissements qui dispensent des antirétroviraux doivent être ciblés par l’enquête ou les visites sur sites. Si le nombre d’établissements qui dispensent des antirétroviraux est important, il peut être nécessaire de sélectionner un échantillon représentatif à partir du nombre total d’établissements dispensant des antirétroviraux (leur liste complète doit être disponible au plan  national). Pour l’échantillonnage, il est important de s’assurer que l’échantillon inclut les établissements de différents niveaux (tels que les niveaux central, des districts et périphériques). Dans les pays où les médicaments antirétroviraux sont délivrés dans les pharmacies ou dans d’autres sites indépendants des établissements de santé, les ruptures de stocks doivent également être observées dans ces lieux ; la faisabilité dépendra de la couverture du système d’information et de gestion logistique du pays.  

	Ventilation
	Secteur : public, privé 

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur saisit une composante essentielle du programme des thérapies antirétrovirales : y-a-t il un approvisionnement continu et ininterrompu de l’approvisionnement en antirétroviraux au niveau des établissements de santé ? Cependant cet indicateur n’apporte pas d’information sur les causes des ruptures de stock ; lesquels des antirétroviraux sont/ont été en rupture de stock ; ou combien de temps a duré la rupture de stock concernant un antirétroviral particulier.
Il n’apporte pas non plus d’information sur la qualité du stockage, des livraisons et de la distribution des antirétroviraux. 

	Autres facteurs à prendre en compte 
	Dans certaines situations un simple suivi des ruptures de stock pourrait être trompeur, un établissement pouvant garder en stock des réserves mais avoir une politique de non distribution de ces réserves. Ces établissements ne peuvent pas être comptabilisés comme ayant connu une rupture de stock selon la définition de cet indicateur, bien que des patients aient pu ne pas y recevoir un médicament antirétroviral dont il avait besoin pour son traitement. Dans les environnements où les réserves ne sont pas entamées durant les épisodes de rupture de stock d’antirétroviraux, il est préférable de collecter les données relatives à une rupture de stock fonctionnelle (c’est à dire, l’incapacité à accéder ou à utiliser un médicament antirétroviral nécessaire au traitement).  

	Utilisation des données
	S’il existe des ruptures de stock, il est utile d’évaluer si le problème vient du système national de distribution ou s’il s’agit d’un problème local. Il est également utile de découvrir si le problème vient de projections de commandes d’approvisionnement, du système de distribution, ou est entraîné par un autre problème. C’est une opportunité de vérifier si le LMIS est fonctionnel. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	Merci de communiquer si les données sont basées sur des données nationales ou sur des données d’une enquête menée à partir d’un échantillon d’établissements. Merci de faire part de tout commentaire additionnel pouvant contribuer à l’interprétation des données (par ex. si seulement le secteur public ou privé est inclus, et s’il pourrait s’agir d’une sur ou sous-estimation). 

	Autres références
	Indicateur # 42 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	H2   Pourcentage d’établissements dispensant des thérapies antirétrovirales à partir de la surveillance des CD4, conformément aux directives/politiques nationales,  sur place ou après orientation recours 

	Justification
	L’OMS recommande que les patients présentant une infection à VIH avancée ou symptomatique grave débutent une thérapie antirétrovirale indépendamment du niveau de CD4. Bien que le moment optimal pour débuter cette thérapie n’ait pas été fermement établi, il a été démontré que le début du traitement doit se faire avant que l'état de santé des patients se dégrade ou qu’ils soient  atteints de maladies opportunistes associées au VIH. Lorsqu’il est possible, le suivi immunologique (c’est à dire la numération des CD4) est la meilleure approche pour aider à décider du moment où débuter une thérapie antirétrovirale pour un patient asymptomatique et pour évaluer la réponse des patients à leurs traitements.  
Dans beaucoup de pays à ressources limitées, où les services de dispensation des antirétroviraux sont en cours d’extension, les décisions d’initier les thérapies antirétrovirales sont fondées sur l’évaluation clinique des patients. Á mesure que ces services s’élargissent, l’infrastructure des systèmes de santé doit être renforcée où cela est possible, afin de rendre l’utilisation des tests de CD4 plus rapidement disponibles. Agir en ce sens permettra aux personnes asymptomatiques mais au profil immunologique compromis de débuter une thérapie antirétrovirale plus tôt et améliorera la qualité des soins dont bénéficient les patients grâce un suivi plus approfondi des traitements. 
En outre, la numération des CD4 a aussi son importance par rapport à l’extension de l’accès à la prophylaxie par cotrimoxazole chez les patients séropositifs en tant que composante du paquet de soins pré thérapie antirétrovirale.  
Dans beaucoup de pays à ressources limitées, où les services de dispensation des antirétroviraux sont en cours d’extension, les décisions d’initier les thérapies antirétrovirales sont fondées sur l’évaluation clinique des patients. Á mesure que ces services s’élargissent, l’infrastructure des systèmes de santé doit être renforcée où cela est possible, afin de rendre l’utilisation des tests de CD4 plus rapidement disponibles. Agir en ce sens permettra aux personnes asymptomatiques mais au profil immunologique compromis de débuter une thérapie antirétrovirale plus tôt et améliorera la qualité des soins dont bénéficient les patients grâce un suivi plus approfondi des traitements. 
En outre, la numération des CD4 a aussi son importance par rapport à l’extension de l’accès à la prophylaxie par cotrimoxazole chez les patients séropositifs en tant que composante du paquet de soins pré thérapie antirétrovirale.   

	Ce que mesure l’indicateur
	Pourcentage des établissements de santé qui délivrent des antirétroviraux à partir de la surveillance des CD4.  
Bien que la non disponibilité de la surveillance par CD4 ne doive pas être un obstacle à pour la mise sous antirétroviraux, l’OMS recommande la surveillance des CD4 pour une prise de décision clinique mieux documentée. Cet indicateur peut aussi être utilisé comme approximation de la qualité des services de dispensation des thérapies antirétrovirales offerts dans le pays.

	Numérateur
	Nombre d'établissements dispensant des thérapies antirétrovirales à partir de la surveillance des CD4, conformément aux directives/politiques nationales, sur place ou après orientation recours 

	Dénominateur
	Les compte rendus des programmes nationaux ou les enquêtes en établissements de santé comme l’Évaluation de l’approvisionnement en services (SPA) ou la Cartographie de la disponibilité des services (SAM) peuvent être utilisés. 
Les programmes nationaux de dispensation de thérapies antirétrovirales devraient disposer d’un répertoire de tous les établissements qui dispensent les services de surveillance par CD4, sur place ou après orientation recours. Il s’agit d’un inventaire national de tous les sites où la surveillance par CD4 est possible ou de réseaux de laboratoires de référence, avec une liste des établissements qui sont en lien avec eux pour pouvoir proposer la surveillance par CD4. 
Un recensement ou une enquête en établissement de santé peut aussi apporter ces informations, de même qu’une information plus approfondie sur les services disponibles, à condition que cette information soit collectée grâce à un échantillon représentatif des établissements de santé dans le pays. Lors d’une enquête en établissement de santé (par ex. Évaluation de la dispensation de services, Cartographie de la disponibilité des services), la personne la mieux documentée, responsable des services offerts aux patients, est interrogée en employant le module du Service pour les patients externes/sida. Les réponses à une série de questions permettent de déterminer si la surveillance des CD4 est pratiquée sur place dans l’établissement ou après réorientation. De plus, les registres des établissements qui documentent le statut actuel de la dispensation de services doivent être consultés. Une des limites potentielles des enquêtes en établissements de santé ou des recensements, est qu’ils sont habituellement espacés dans le temps. Les pays doivent régulièrement mettre à jour leurs compte rendus de programmes sur les établissements de santé dispensant des services de thérapies antirétrovirales, et compléter ces données avec celles obtenues à partir d’une enquête ou d’un recensement espacés de quelques années. 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Les compte rendus des programmes nationaux ou les enquêtes en établissements de santé comme l’Évaluation de l’approvisionnement en services (SPA) ou la Cartographie de la disponibilité des services (SAM) peuvent être utilisés. 
Les programmes nationaux de dispensation de thérapies antirétrovirales devraient disposer d’un répertoire de tous les établissements qui dispensent les services de surveillance par CD4, sur place ou après orientation recours. Il s’agit d’un inventaire national de tous les sites où la surveillance par CD4 est possible ou de réseaux de laboratoires de référence, avec une liste des établissements qui sont en lien avec eux pour pouvoir proposer la surveillance par CD4. 
Un recensement ou une enquête en établissement de santé peut aussi apporter ces informations, de même qu’une information plus approfondie sur les services disponibles, à condition que cette information soit collectée grâce à un échantillon représentatif des établissements de santé dans le pays. Lors d’une enquête en établissement de santé (par ex. Évaluation de la dispensation de services, Cartographie de la disponibilité des services), la personne la mieux documentée, responsable des services offerts aux patients, est interrogée en employant le module du Service pour les patients externes/sida. Les réponses à une série de questions permettent de déterminer si la surveillance des CD4 est pratiquée sur place dans l’établissement ou après réorientation. De plus, les registres des établissements qui documentent le statut actuel de la dispensation de services doivent être consultés. Une des limites potentielles des enquêtes en établissements de santé ou des recensements, est qu’ils sont habituellement espacés dans le temps. Les pays doivent régulièrement mettre à jour leurs compte rendus de programmes sur les établissements de santé dispensant des services de thérapies antirétrovirales, et compléter ces données avec celles obtenues à partir d’une enquête ou d’un recensement espacés de quelques années. 

	Ventilation
	Disponibilité des tests de CD4 : sur place, après réorientation
Secteur : public, privé 

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur mesure la disponibilité de la surveillance des CD4 dans les établissements de santé qui dispensent les thérapies antirétrovirales, et peut fournir une indication rapide de l’amélioration de l’accès plus précoce aux thérapies antirétrovirales et de la qualité des services de dispensation des thérapies antirétrovirales au plan national. Il n’apporte pas d’informations détaillées sur la qualité des services de dispensation des thérapies antirétrovirales ou sur l’amélioration des résultats entraînées par les traitements.

	Autres facteurs à prendre en compte 
	Aucun

	Utilisation des données
	Observer les données des tendances partout où elles sont disponibles et évaluer l’adéquation entre la capacité en surveillance par CD4 et la densité de la population de personnes séropositives et des thérapies antirétrovirales. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	Merci de fournir toute information additionnelle sur le nombre de districts ou des unités administratives locales qui disposent de services de surveillance par CD4.
Dans la section Commentaires, merci de préciser le niveau d’administration auquel se référer (par ex. région, province, district, oblast). La feuille de calcul Information générale sur les pays du Formulaire de Rapport doit faire apparaître le nombre total d’unités administratives indiquées – merci de recouper afin de garantir que cela est rapporté.  

	Autres références
	Indicateur # 43 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


Á mesure de l'extension des interventions prioritaires, il est essentiel de développer la formation des prestataires de soins à la prise en charge thérapeutique par thérapie antirétrovirale, à la PTME et au dépistage du VIH et aux conseils. Ces interventions sont relativement nouvelles, et le secteur de la santé investit beaucoup dans la formation de ses prestataires de soins à la dispensation de ces services aux communautés et aux ménages. Il serait utile de partager toute information sur le nombre de prestataires de soins formés dans divers domaines (par ex. seulement les nombres, ou les tendances dans le temps, ou toute analyse situationnelle ou récit en rapport avec la formation). Merci de joindre au formulaire tout rapport éventuel sur cette question.
I   Femmes et enfants 
	I1. Nombre de femmes qui ont consulté dans les services de soins prénatals 

	Notes pour le Formulaire de Rapport
	Merci de rapporter le nombre de femmes qui ont consulté dans les services de soins prénatals au cours de la période couverte par les données. 
Merci de noter qu’il s’agit de comptabiliser le nombre de personnes, et non celui des visites ; ce qui signifie par exemple qu’une femme enceinte effectuant 3 visites dans les services sera comptabilisée une seule fois

Si ce nombre ne représente pas le nombre obtenu au plan national (par ex. si les données ne proviennent que de 65 % des districts ou des établissements de santé), merci de commenter sa représentativité. 


	I2. Nombre d’établissements de santé dispensant des services de soins prénatals 

	Notes pour le Formulaire de Rapport
	Merci de rapporter le nombre d’établissements de santé qui dispensent des services de soins prénatals. Si ce nombre ne représente pas le nombre obtenu au plan national (par ex. si les données ne proviennent que des établissements publics, bien que des établissements privés offrent un pourcentage significatif de soins à la population dans le pays), merci de commenter sa représentativité.  


	I3. Nombre d’établissements de santé dispensant des services de soins prénatals, et assurant aussi la surveillance des CD4 pour les femmes enceintes sur place ou qui disposent d’un système de collecte et de transport des échantillons de sang pour la surveillance des CD4 pour les femmes enceintes 

	Notes pour le Formulaire de Rapport
	Merci de rapporter le nombre d’établissements de santé qui dispensent des services de soins prénatals, et qui peuvent aussi dispenser des services de suivi par CD4, soit : 
a) sur place
b) grâce à un système de collecte et de transport des échantillons de sang
c) après réorientation des patients pour leur évaluation immunologique et  clinique.
Merci de ventiler ce nombre par catégories a), b) et c). Si cette ventilation n’est pas possible, merci de ventiler par a) et b) comme une seule catégorie, et c) comme une catégorie distincte dans la section Commentaires. 
La somme des catégories ne doit pas excéder le nombre rapporté pour l’indicateur I-2 ci-dessus. 
Si ce nombre ne représente pas le nombre obtenu au plan national (par ex. si les données ne proviennent que des établissements publics, bien que des établissements privés offrent un pourcentage significatif de soins à la population dans le pays), merci de commenter sa représentativité.  


	I4. Nombre d’établissements de santé dispensant des services de soins prénatals, et aussi des services de dépistage et de conseils pour les femmes enceintes 

	Notes pour le Formulaire de Rapport
	Merci de rapporter le nombre d’établissements qui dispensent des services de soins prénatals, et qui dispensent aussi des services de dépistage et de conseils pour les femmes enceintes. 
Ce nombre ne doit pas excéder le nombre total d’établissements qui dispensent des services de soins prénatals rapporté pour l’indicateur I-2. 

Si ce nombre ne représente pas le nombre obtenu au plan national (par ex. si les données ne proviennent que des établissements publics, bien que des établissements privés offrent un pourcentage significatif de soins à la population dans le pays), merci de commenter sa représentativité.  


	I5.  Pourcentage d’établissements de santé dispensant des services de soins prénatals et qui dispensent également le dépistage du VIH ET les antirétroviraux pour la PTME sur place 

	Justification
	Alors que les programmes de PTME comprennent plusieurs autres interventions qui ont autant d’importance pour prévenir la transmission du VIH de la mère à l’enfant, ces deux champs d’intervention ont été choisis en fonction du degré d’importance des  éléments suivants : 

· disponibilité du dépistage du VIH dans les dispensaires de soins prénatals pour identifier les femmes enceintes infectées par le VIH et nécessitant des services de soins pour la PTME ; 

· disponibilité d’un accès élargi aux antirétroviraux pour les femmes enceintes séropositives au VIH, pour la prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant 
La disponibilité sur place a une importance particulière pour réduire le nombre de perdus de vue parmi les femmes enceintes séropositives au VIH et les nourrissons exposés au virus. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Cet indicateur mesure la disponibilité sur place du dépistage du VIH et des antirétroviraux pour la PTME dans tous les établissements de santé dispensant des services de soins prénatals. 

	Numérateur
	Nombre d’établissements de santé qui dispensent des services de soins prénatals et qui dispensent également le dépistage du VIH et les antirétroviraux pour la PTME sur place à la fin de la période couverte par les données. 

	Dénominateur
	Nombre total d'établissements de santé dispensant des services de soins prénatals

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Le numérateur peut être calculé par : 

1) les compte rendus des programmes nationaux ou sous nationaux des établissements de santé dispensant le dépistage du VIH et les antirétroviraux pour le PTME.  
2) des enquêtes en établissements de santé, comme SPA, en utilisant un échantillon représentatif d’établissements dans le pays ; ou un recensement d’établissement de santé (par ex. SAM) pour tous les établissements de santé. 

Le dénominateur est généré en utilisant :

1) les compte rendus des programmes nationaux où figurent les listes des établissements de santé dispensant les services de soins prénatals ; ou, lorsque les enquêtes en établissements sont utilisées : 
2) le nombre total d’établissements de santé dispensant ces services, sélectionnés en fonction de leur représentativité. 

Tous les efforts doivent être faits pour inclure tous les établissements publics, privés et dirigés par des ONGs qui dispensent des services de soins prénatals. 

	Ventilation
	Services offerts par les dispensaires de services de soins prénatals : 

1. Dépistage du VIH et prophylaxie par monothérapie (par ex. Dose unique NVP) 

2. Dépistage du VIH et prophylaxie par combinaison d’antirétroviraux mais pas de thérapie antirétrovirale pour le traitement des mères (leur propre traitement) 
3. Dépistage du VIH, toute prophylaxie par antirétroviraux, et antirétroviraux pour la propre santé des mères. 

Cet indicateur peut aussi être ventilé par régime thérapeutique et niveau d’établissement (primaire, secondaire, tertiaire) afin d’observer les tendances à la décentralisation des services de PTME. 
Ces ventilations ne sont pas exigées pour le Rapport ; cependant, si elles sont disponibles, merci de les rapporter dans la section Commentaires du Formulaire de Rapport. 

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur permet aux pays d’observer la disponibilité du dépistage du VIH et des antirétroviraux pour la PTME, et l’amélioration de l’accès à ces derniers. Cependant il ne mesure pas d’autres interventions (par ex. planning familial, évaluation de la réponse aux critères), qui elles aussi sont critiques pour une PTME efficace. 
Cet indicateur a été limité aux dispensaires de soins prénatals pour des raisons de simplicité et ne saisit pas la disponibilité du dépistage et des services de dispensation d’antirétroviraux dans les maternités autonomes.
L’indicateur ne saisit pas la qualité des antirétroviraux et du dépistage du VIH dispensés. 

	Utilisation des données
	Lorsque cela est applicable, réviser les données sur les tendances afin d’observer s’il y a une augmentation des établissements dispensant les services. Explorer de manière plus approfondie, et si les établissements dispensant des services de soins prénatals ne dispensent pas de thérapies antirétrovirales, vérifier si des services de dispensation de ces thérapies existent à proximité. S’il existe un objectif chiffré pour l’indicateur, comparer la valeur actuelle avec la valeur ciblée ; si cette valeur est déficitaire, vérifier où sont les obstacles et de quels types ils sont.

	Autres facteurs à prendre en compte 
	Les pays devraient maintenir à jour un répertoire des établissements de santé dispensant les services de PTME, qui peuvent ensuite être complétés par des enquêtes ou des recensements en établissements périodiques.   
Certains pays peuvent aussi souhaiter suivre l’extension du dépistage du VIH et de la dispensation des antirétroviraux séparément dans tous les établissements de santé qui dispensent des services de maternité (services d’obstétrique qui dispensent à la fois le dépistage et les antirétroviraux pour la PTME). 
Les pays qui dispensent le dépistage du VIH seulement dans les dispensaires de soins prénatals et/ou les maternités peuvent souhaiter prendre en compte le nombre de dispensaires de soins prénatals (ou de maternités) dispensant le dépistage du VIH. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Selon le contexte du pays, l'objectif n'est pas forcément d’introduire le dépistage du VIH dans tous les établissements dispensant des services de soins prénatals. Dans ce cas, merci de rapporter comme dénominateur b (ligne 39) le nombre d’établissements ciblés pour la dispensation du dépistage du VIH et les services de soins prénatals, et d’apporter toute explication additionnelle dans la section Commentaires. 
· Représentativité nationale : si la valeur de l’indicateur ne représente pas le nombre national (par ex. si les données disponibles ne proviennent que d’établissements publics, bien que les établissements privés dispensent un pourcentage significatif de soins à la population) merci de faire part de tout commentaire sur la représentativité des données dans le rapport. 

	Autres références
	Indicateur clé du suivi et de l’évaluation de la PTME


	I6.  Pourcentage d’établissements de santé qui dispensent des thérapies antirétrovirales pédiatriques (les prescrivent et/ou assurent le suivi clinique) 

	Justification
	La thérapie antirétrovirale est la pierre angulaire du traitement efficace du VIH, et la mesure du pourcentage des établissements de santé qui dispensent les thérapies antirétrovirales pédiatriques apporte une information précieuse sur la capacité à répondre à la demande des soins du VIH pour les enfants. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Capacité des établissements de santé à délivrer des thérapies antirétrovirales pédiatriques, exprimée en pourcentage des établissements qui dispensent  ces thérapies (les prescrivent et/ou assurent le suivi clinique). Les établissements de santé incluent les établissements publics et privés, les centres de santé et les centres de soins (y compris les centres de soins pour la tuberculose), ainsi que les établissements de santé qui sont dirigés par des organisations confessionnelles ou non gouvernementales. 

	Numérateur
	Nombre d'établissements de santé qui dispensent des thérapies antirétrovirales pédiatriques

	Dénominateur
	Nombre total d'établissements de santé, excluant les établissements spécialisés où les services de dispensation des thérapies antirétrovirales n'ont/n'auront jamais aucune pertinence 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Le numérateur est calculé en additionnant le nombre d’établissements déclarant une disponibilité des services de dispensation des thérapies antirétrovirales pédiatriques. L’information sur la disponibilité de services spécifiques est habituellement stockée au niveau national ou sous national. Les programmes nationaux de lutte contre le sida devraient avoir un répertoire de tous les établissements de santé dispensant des services de dispensation de thérapies antirétrovirales. 
Un recensement ou une enquête dans les établissements de santé peut aussi apporter cette information, parallèlement à une information plus approfondie sur les services disponibles, à condition qu’elle soit collectée à partir d’un échantillon représentatif des établissements de santé du pays. Les réponses à une série de questions permettent de déterminer si les prestataires de soins de ces établissements dispensent des thérapies antirétrovirales directement (c'est-à-dire les prescrivent et/ou assurent le suivi clinique des patients qui les reçoivent) ou réorientent les patients vers d’autres établissements pour la dispensation de ces services. De plus, les registres des établissements qui documentent le statut de l’offre des services doivent être consultés. 
Une limite potentielle des enquêtes ou des recensements dans les établissements est qu’ils sont habituellement espacés dans le temps. 
Les pays devraient procéder à une mise à jour régulière de leurs compte rendus de programmes sur les établissements de santé qui dispensent les thérapies antirétrovirales pédiatriques, et compléter ces données avec celles qui proviennent d’une enquête ou un recensement dans les établissements. Concernant ces enquêtes ou ces recensements, des outils tels que l’Évaluation de la délivrance de services (SPA) ou la Cartographie de la disponibilité des services (SAM) peuvent être utilisés. 
Le dénominateur est calculé en additionnant le nombre total d’établissements de santé inclus dans l’échantillon. L’information nécessaire à la construction du dénominateur peut provenir des compte rendus des programmes, des registres des établissements et/ou des documents de stratégie ou de planification nationales. Il doit exclure les établissement spécialisés pour lesquels la dispensation des thérapies antirétrovirales n’est/ne sera jamais pertinente (par ex. les établissements spécialisés en ophtalmologie au sein desquels les thérapies antirétrovirales ne sont pas introduites).  

	Ventilation
	Secteur : public, privé

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur apporte une information précieuse sur la disponibilité des services de dispensation des thérapies antirétrovirales pédiatriques dans les établissements de santé, mais il ne saisit pas l’information sur la qualité des services fournis. La thérapie antirétrovirale est complexe, et elle devrait être dispensée dans le cadre d'un paquet d’interventions de soins, parmi lesquelles la dispensation de prophylaxie par cotrimoxazole, la prise en charge des maladies opportunistes et des co morbidités, le soutien nutritionnel et les soins palliatifs. Le seul suivi de la disponibilité des thérapies antirétrovirales ne garantit pas que tous les services ayant un rapport avec la thérapie antirétrovirale sont suffisants pour ceux qui en ont besoin. Il est néanmoins important de connaître le pourcentage des établissements de santé qui dispensent les thérapies antirétrovirales afin de planifier une extension des services en fonction des besoins, pour atteindre les objectifs de l’accès universel. 
Une des limites potentielles des enquêtes ou des recensements dans les établissements de santé est qu’ils sont habituellement espacés dans le temps et peuvent ne pas saisir les données les plus récentes, en particulier dans un environnement bénéficiant d’une extension récemment intensifiée. 

	Autres facteurs à prendre en compte
	· Une stratégie d’extension des services de dispensation des thérapies antirétrovirales est de rendre ces dernières – y compris les thérapies pédiatriques – disponibles dans un nombre plus important d’établissements de santé. Cette stratégie peut atteindre son but par une décentralisation des services de dispensation des thérapies antirétrovirales des établissements du niveau tertiaire (par ex. les hôpitaux) vers ceux des niveaux primaire ou secondaire. Une plus grande disponibilité des services de dispensation des thérapies antirétrovirales pédiatriques représente un apport crucial à l’objectif de l’accès universel aux traitements antirétroviraux en 2010.      
· Selon le type d’épidémie dans le pays, le dénominateur peut ne pas avoir autant de pertinence si la stratégie du programme de lute contre le VIH vise à cibler un nombre limité de sites dispensant les thérapies antirétrovirales pédiatriques. 

	Utilisation des données
	Observer les tendances dans le temps. Explorer le nombre d’établissements qui dispensent des thérapies antirétrovirales relativement au nombre estimé d’enfants qui en ont besoin.  

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Merci d’indiquer si les données rapportées proviennent d’un répertoire national, d’un recensement ou d’une enquête. Si les données des établissements privés ou d’autres secteurs sont indisponibles, merci de l’indiquer. 
· S’il est possible de rapporter facilement toute information additionnelle sur la répartition géographique des établissements de santé dispensant des thérapies antirétrovirales pédiatriques (par ex. urbaine/rurale, % des établissements dispensant des thérapies antirétrovirales dans des régions à forte concentration de  PVVIH), merci de faire part de tout détail additionnel. 

	Autres références 
	Indicateur # 29 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel ; indicateurs additionnels recommandés par ONUSIDA pour les programmes nationaux de lute contre le sida # 5


	I7   Pourcentage d’établissements de santé qui dispensent des services de tests virologiques (ex. PCR) pour le diagnostic des nourrissons, sur place ou par technique de sang séché sur papier buvard (DBS)

	Justification
	Le dépistage précoce des nourrissons par tests virologiques disponibles sur place ou par technique de sang séché sur papier buvard (DBS) est un outil essentiel pour identifier ceux qui sont infectés par le VIH le plus tôt possible, afin de les réorienter immédiatement vers des services de soins et de dispensation de traitements, et de faciliter les prises de décisions des prestataires de soins. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Cet indicateur mesure jusqu’à quel point les pays ont élargi et accru l’accès au diagnostic précoce de VIH pour les nourrissons.  

	Numérateur
	Nombre d'établissements de santé qui dispensent des services de tests virologiques (ex. PCR) pour le diagnostic des nourrissons, sur place ou par technique de sang séché sur papier buvard (DBS).

	Dénominateur
	a) Nombre total d’établissements de santé  

b) Nombre ciblé d'établissements de santé mis en place, conformément aux plans stratégiques nationaux de lutte contre le sida.

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Numérateur : dans beaucoup de pays, les tests virologiques sont effectués seulement dans des laboratoires de référence nationaux, ou même dans d'autres pays, pour des questions de coût et de coût-efficacité relatives à l’achat de plusieurs machines avec lesquelles ces tests peuvent être effectués. Aussi la « dispensation » de tests virologiques renvoie au prélèvement sur les sites, et au transport de papier buvard DBS vers un laboratoire officiel où sont effectués ces tests. Les sites qui orientent les mères et les nourrissons vers un autre site qui dispense la PCR DBS ne doivent pas être inclus dans le numérateur. Sources des données :
1) Compte rendus des programmes : compte rendus des programmes nationaux et compte rendus des ONGs, et des partenaires qui répertorient les établissements effectuant eux-mêmes les tests virologiques ou utilisant la technique de sang séché sur papier buvard (DBS), ou sont accrédités pour utiliser cette technique ; ou listes des sites de distribution des kits de DBS dans les sites, éventuellement disponibles dans des centrales d’approvisionnement, des laboratoires de référence nationaux, ou via des partenaires de la gestion de l’approvisionnement et de la distribution au niveau des pays ; 
2) Recensement des établissements en vue de vérifier si le site dispense le dépistage virologique sur place ou par DBS. 
Dénominateur: le dénominateur inclut seulement les établissements de santé de tous niveau qui assure le suivi des nourrissons exposés au VIH, parmi lesquels les centres de soins maternels et pédiatriques, les sites dans lesquels une unité de PTME est responsable du suivi des nourrissons exposés au VIH, les centres de nutrition, les hôpitaux au niveau des districts et les sites où les services de dispensation des thérapies antirétrovirales prennent en charge les nourrissons exposés. Le dénominateur ne doit pas inclure les établissements où l’on ne rencontre pas de nourrissons exposés au VIH, ou ceux qui ne disposent pas des tests virologiques pour les nourrissons exposés. 

	Ventilation
	Par disponibilité des tests virologiques : sur place ; par DBS. 

Sans catégorie/autres catégorie existent s’il est certain que les tests virologiques sont dispensés, mais pas certain qu’ils sont pratiqués sur place ou par DBS

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur ne mesure ni la qualité des tests virologiques dans les sites, ni la qualité du système en place, y compris la durée d’obtention des résultats, les ruptures des stocks de DBS ou de réactifs des tests virologiques, et les autres goulets d'étranglement. 

	Autres facteurs à prendre en compte pour les pays 
	Au delà du suivi de l’étendue de la capacité des établissements à pratiquer les tests virologique, les pays pourraient vouloir observer de manière périodique les obstructions dans le système d’expansion de cette capacité, incluant les épisodes de rupture de stocks d’équipement destinés aux tests virologiques ; la durée d’obtention des résultats ; la disponibilité en ressources humaines et les formations qui ont été assurées ; et les outils disponibles pour suivre le processus approprié d’envoi des échantillons et de retour des résultats. 

	Utilisation des données
	Observer les tendances dans le temps. Réviser les données sur la disponibilité des services et identifier toute faille possible. Explorer les données supplémentaires disponibles en les rapportant au temps moyen d’obtention des résultats.  

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Double décompte : s’il est nécessaire de compiler des données provenant de sources multiples, merci de vérifier qu’aucun établissement n’est comptabilisé deux fois. 
· Représentativité nationale : essayer de vérifier que l’information provenant d’établissements non gouvernementaux et privés est également disponible au niveau central. Merci d’indiquer si toute information importante est manquante. 
· Voir l’explication du dénominateur ci-dessus – le # total d’établissements de santé est utilisé à titre d’approximation, mais si des données plus précises sur le dénominateur de cet indicateur sont disponibles (c’est à dire le nombre d’établissements où le suivi des nourrissons est possible), merci de rapporter ce nombre (ou son estimation) dans la section Commentaires.  

	Autres références
	Indicateur additionnel PTME # 2


	I8   Pourcentage de femmes enceintes ayant bénéficié d’un dépistage du VIH et qui ont reçu les résultats 

	Justification
	L’identification du statut sérologique d’une femme enceinte vis-à-vis du VIH est une entrée dans des services de PTME, nécessaire à l’adaptation de la prévention, des soins et des traitements à ses besoins.  

	Ce que mesure l’indicateur
	Les actions mises en place pour identifier le statut sérologique des femmes enceintes vis-à-vis du VIH au cours des 12 derniers mois. 

Le pourcentage de femmes enceintes qui ont bénéficié d’un dépistage du VIH et reçu les résultats – au cours de leur grossesse, durant le travail et l’accouchement, et pendant le postpartum (≤ 72 heures), y compris  celles dont le statut sérologique vis-à-vis du VIH était déjà connu – afin de minimiser un double décompte potentiel. 

	Numérateur
	Le nombre de femmes qui consultent dans les services de soins prénatals, de soins pendant l’accouchement et le postpartum, dont le statut sérologique vis-à-vis du VIH n’était pas connu, et qui ont bénéficié du dépistage du VIH et reçu le résultat, et celui des femmes dont l’infection à VIH était connue et qui sont revenues vers les services de soins prénatals pour une nouvelle grossesse au cours des 12 derniers mois. 
Le numérateur est l’addition des catégories a-d ci-dessous :

a) femmes enceintes ayant bénéficié du dépistage du VIH et reçu le résultat dans les services de soins prénatals 
b) femmes enceintes consultant pour le travail et l'accouchement dont le statut sérologique vis-à-vis du VIH était inconnu et qui ont bénéficié du dépistage du VIH au cours de ces consultations et ont reçu le résultat 
c)  femmes enceintes qui ont consulté pour des services spécifiques au postpartum dans les 72 heures suivant l'accouchement, dont le statut sérologique vis-à-vis du VIH est inconnu et qui ont bénéficié du dépistage du VIH et reçu le résultat 
d) femmes enceintes dont la séropositivité au VIH est connue et ayant consulté les services de soins prénatals pour une nouvelle grossesse.

Femmes enceintes (et en postpartum) dont le statut sérologique vis-à-vis du VIH n’est pas connu : les femmes qui n’ont pas bénéficié du dépistage du VIH au cours de cette grossesse ou n’avaient pas de certitude qu’elles avaient bénéficié du dépistage dans les services de soins prénatals ou au moment de l’accouchement pour cette grossesse. 
Femmes enceintes dont l’infection à VIH est connue : femmes ayant bénéficié du dépistage du VIH dont le résultat s’est révélé positif à tout moment préalable à la grossesse actuelle, qui consultent les services de soins prénatals pour une nouvelle grossesse. Les femmes enceintes dans cette situation n’ont pas besoin d’un nouveau dépistage, mais nécessitent les services de PTME
, et sont comptabilisées dans le numérateur.  

	Dénominateur
	Nombre estimé de femmes enceintes au cours des 12 derniers mois. 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Le numérateur est calculé en utilisant les compte rendus des programmes nationaux agrégés à partir des registres des établissements dans les services de soins prénatals, pour le travail et l’accouchement et pour la période postpartum. Dans les pays où les taux de fréquentation des services de travail et d’accouchement son élevés, les données peuvent être collectées à partir des seuls registres de ces services. 
Tous les efforts doivent être faits pour inclure tous les établissements publics, privés et dirigés par des ONGs qui dispensent le dépistage du VIH et les conseils pour les femmes enceintes. 
Le dénominateur est généré par une estimation du nombre de femmes enceintes ayant accouché au cours des 12 derniers mois, qui peut être obtenu à partir des estimations des naissances du Bureau Central des Statistiques ou de celles de la Division  des Nations Unies sur les populations. 

	Ventilation
	Stades de la grossesse : prénatal, travail et accouchement, postpartum
Statut sérologique vis-à-vis du VIH : nombre de femmes infectées par le VIH
Si possible, nouveaux dépistages, dépistages répétés ? 

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur permet à un pays d’observer les tendances pour le dépistage du VIH parmi les femmes qui consultent les services de soins prénatals. 
Les moments où les femmes sont perdues de vue au cours du processus de dépistage et de conseils et les raisons pour lesquelles elles le font ne sont pas saisis par cet indicateur. 

Cet indicateur ne mesure pas la qualité du dépistage et des conseils. Il ne saisit pas non plus le nombre de femmes qui ont bénéficié de conseils en phase de pré test. 

	Autres facteurs à prendre en compte pour les pays 
	Les registres des établissements de santé doivent refléter la connaissance du statut sérologique des femmes enceintes séropositives consultant dans les dispensaires de services de soins prénatals pour de nouvelles grossesses, soit par un code, un cercle, ou tout autre moyen, afin qu’elles puissent bénéficier des interventions en PTME appropriées.
Toutes les catégories ne seront pas applicables ou significatives pour tous les contextes (par ex. les femmes dont le statut sérologique n’est pas connu et qui bénéficient du dépistage dans les 72 heures postpartum). Les pays peuvent souhaiter laisser la priorité à l’investissement des ressources (état des lieux des outils, temps, argent) pour mesurer les catégories appropriées à leur contexte. 
Il peut être important pour les directeurs de programmes d’utiliser des indicateurs additionnels aux niveaux sous nationaux et des établissements pour mesurer les tendances et les progrès du processus de dépistage et de conseils, tels que l’accès au dépistage et à la réception des résultats. 

Il est également important de connaître le nombre de femmes dont le statut sérologique vis-à-vis du VIH a été identifié dans chaque service, c'est-à-dire le % de femmes ayant consulté les services de soins prénatals dont le statut est connu ; le % de celles qui ont été reçues dans les services d’accouchement dont le statut est connu etc. 
Cet indicateur pourrait être validé en utilisant les enquêtes en population, comme la DHS, qui est généralement conduit tous les cinq ans, ou l’Enquête sur les indicateurs du sida (AIS), une enquête en population qui peut être menée de façon plus périodique. 

	Utilisation des données
	Observer les tendances dans le temps. Si des données ventilées sont disponibles par régions, identifier les régions les moins performantes. Vérifier la disponibilité des données sur le % de femmes qui consultent les services de soins prénatals et qui connaissent leur statut sérologique vis-à-vis du VIH (parmi lesquelles celles pour qui la séropositivité au VIH a préalablement été confirmée et celles qui ont bénéficié du dépistage du VIH) et le % des femmes reçues dans les services pour le travail et l’accouchement qui connaissent leur statut sérologique vis-à-vis du VIH. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Double décompte : le risque existe, d’un double décompte, puisqu’une femme enceinte peut bénéficier du dépistage du VIH à plusieurs reprises pendant les périodes prénatales, d’accouchement et postpartum. Cela est particulièrement vrai pour les femmes qui ont recours au dépistage à plusieurs reprises dans plusieurs établissements, ou qui arrivent dans les structures d’accouchement sans preuves écrites qu’elles ont eu ce(s) dépistage(s). Alors qu’il est impossible d’éviter un double décompte partiel, les pays doivent s’assurer qu’un système de collecte de données et d’établissement de rapports est en place afin de le minimiser, tels que l’utilisation des compte rendus des services de soins prénatals dont disposent les patientes et les établissements pouvant prouver que le(s) dépistage(s) a/ont bien eu lieu.  
· Merci de ne pas additionner le nombre total de femmes ayant bénéficié du dépistage du VIH dans les services de soins prénatals et dans les services d’accouchement pour obtenir le « nombre total  de femmes ayant bénéficié du dépistage ». Nous nous intéressons au nombre de femmes ayant bénéficié de ce dépistage et non au nombre total de tests effectués (c’est à dire que si une femme bénéficie du dépistage dans un dispensaire de services prénatals, et une fois de plus dans un service d’accouchement, il est préférable qu’elle soit comptabilisée une fois). Il est important d’inclure les femmes dont on connaissait déjà la séropositivité au VIH dans le numérateur – même si le dépistage du VIH ne leur est plus proposé, leur infection au VIH est identifiée pour leur permettre de bénéficier des interventions en PTME.  
· Nombre de femmes ayant bénéficié du dépistage, ainsi que nombre de femmes ayant bénéficié du dépistage et reçu les résultats : si ces nombres sont disponibles, merci de rapporter celui des femmes enceintes ayant bénéficié du dépistage du VIH, ainsi que celui des femmes ayant bénéficié du dépistage et reçu le résultat (ce dernier ne devant pas dépasser le premier). 
· Si le système de collecte de données ne peut actuellement faire la distinction entre les femmes qui connaissent leur sérostatut vis-à-vis du VIH et celles qui ne le connaissent pas, et s’il est impossible de fournir les données spécifiques ventilées, merci de réviser les données disponibles et de dériver les données les plus fiables sur les femmes enceintes dont le sérostatut vis-à-vis du VIH a été identifié au cours de la grossesse, de l’accouchement, ou des premières 72 heures de la période postpartum.    
· Merci d’indiquer tout détail pouvant aider à l’interprétation des données, dans la section Commentaires. 
· Merci de faire part de tout commentaire sur la source du  dénominateur.

	Autres références
	Indicateur clé du suivi et de l’évaluation de la PTME 


	I9. Pourcentage de partenaires masculins de femmes enceintes consultant dans les services de soins prénatals, qui connaissent leurs statut sérologique vis-à-vis du VIH 

	Justification
	L’implication des hommes est d’une importance cruciale pour la dispensation de services orientés vers les familles aux femmes enceintes séropositives au VIH, à leurs nourrissons, et aux autres membres de la famille. Elle représente également un outil important de prévention du VIH. Le dépistage du partenaire est une première étape de l’implication des partenaires masculins, indépendamment de leur statut sérologique vis-à-vis du VIH.    

	Ce que mesure l’indicateur
	Cet indicateur mesure le pourcentage de partenaires masculins des femmes enceintes consultant dans les services de soins prénatals, qui ont bénéficié du dépistage du VIH à tout moment au cours de la grossesse de leur partenaire féminine, au cours des 12 derniers mois. 

	Numérateur
	Nombre de  partenaires masculins de femmes enceintes consultant dans les services de soins prénatals, qui ont bénéficié du dépistage du VIH au cours des 12 derniers mois. 

	Dénominateur
	Nombre estimé de femmes enceintes au cours des 12 derniers mois  

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Numérateur : le numérateur peut être calculé en utilisant les compte rendus des programmes nationaux compilés à partir des registres des établissements. 
Très difficile à obtenir. Á moins que ces variables soient disponibles dans les registres des services de soins prénatals, les cartes de soins et les registres des services de  maternité et spécifiques au postpartum. 
Les partenaires masculins peuvent bénéficier du dépistage du VIH en présence des femmes, lors de la première visite dans les services de soins prénatals ou des visites de suivi dans ces services, ou seuls, lors d’une visite distinct, par exemple dans le cadre d’une permanence de dépistage mise en place spécifiquement pour les partenaires masculins des femmes.  
Les données peuvent être agrégées à partir des registres des dispensaires de soins prénatals/PTME, ou d’un registre distinct sur les dépistages des partenaires masculins des femmes enceintes qui consultant dans les dispensaires de services de soins prénatals. 
Si le partenaire masculin a déjà un statut sérologique positif vis-à-vis du VIH confirmé, il doit être comptabilisé, bien qu’il puisse n’avoir pas eu à nouveau recours au dépistage. 
Tous les efforts doivent être faits pour inclure tous les établissements de santé publics, privés et dirigés par des ONGs qui dispensent des services de soins prénatals. 

Dénominateur : le dénominateur peut être calculé en utilisant l’estimation de population de femmes enceintes ayant donné naissance au cours des 12 derniers mois, qui peut être obtenue du Bureau Central des Statistiques ou de la Division  des Nations Unies sur les populations. 

	Ventilation
	Par âge : <25, 25+

Par sérostatut : VIH+, VIH-

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur permet aux pays de suivre les efforts accomplis pour augmenter le recours au dépistage chez les partenaires masculins des femmes enceintes qui consultent dans les services de soins prénatals. Il ne permet pas de vérifier si le partenaire masculine a reçu son résultat, ni tout autre service de suivi dispensé.

Les partenaires masculins des femmes ne consultant pas dans les services de soins prénatals (par ex. consultant dans les services de dépistage et de conseils prénuptiaux) et qui bénéficient du dépistage ne sont pas saisis par cet indicateur, de sorte que le nombre total de partenaires masculins qui ne bénéficient pas du dépistage pourrait être sous estimé. 
L’indicateur ne prend pas en compte les femmes qui consultent dans les dispensaires de soins prénatals et qui ont plus d’un partenaire ou dont le partenaire pourrait changer dans le temps. De même, il n’inclut pas les partenaires qui ont bénéficié du dépistage du VIH dans le cadre de contextes distincts des services de soins prénatals (par ex. les centres de dépistage et de conseils volontaires ou le dépistage à l’initiative du prestataire de soins). 
Il est possible que les données sur le dépistage des partenaires masculins de ces femmes ne soient collectées, ni agrégées en routine et rapportées, par tous les sites. La mesure de l’indicateur pourrait exiger un investissement et des ressources additionnels pour la révision des outils de collecte des données et des formulaires de résumés de rapports.   

	Autres facteurs à prendre en compte 
	Bien que le dépistage du VIH parmi les partenaires masculins soit un outil important pour impliquer ces derniers et prévenir la transmission au cours de la grossesse, il est aussi un point d’entrée critique dans les soins continus et orientés vers la famille pour ces hommes. Les prestataires de soins de santé doivent assurer et prouver que des services de suivi sont dispensés à tous les partenaires dont le dépistage au VIH se révèle positif, dans le cadre d’un programme complet de soins et de traitements. 

	Utilisation des données
	Interpréter en se basant sur le contexte du pays et l’applicabilité. Discuter des moyens d’augmenter la couverture. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	Merci de nous faire part de tout commentaire pouvant nous aider à interpréter la représentativité des données.

Si le nombre de couples sérodifférents est disponible, merci d’en communiqué les données dans la section Commentaires, en les accompagnant si nécessaire de tout commentaire pour les étayer. 

	Autres références 
	Indicateur additionnel PTME # 3 ; Indicateur # 30 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	I-10   Pourcentage de femmes enceintes séropositives au VIH qui reçoivent des antirétroviraux pour réduire le risque de transmission mère-enfant 

	Justification
	Le risque de transmission mère-enfant peut être réduit de manière significative grâce aux approches complémentaires des régimes prophylactiques d’antirétroviraux pour les mères, avec ou sans prophylaxie pour les nourrissons, à la mise en application de pratiques d’accouchement sûres et l’usage d’alternatives sûres à l’allaitement au sein.    

	Ce que mesure l’indicateur
	Les progrès de la prévention de la transmission verticale du VIH.

	Numérateur
	Nombre de femmes enceintes séropositives au VIH qui ont reçu des antirétroviraux pour réduire le risque de transmission mère-enfant au cours des 12 derniers mois. 

	Dénominateur
	Nombre estimé de femmes enceintes séropositives au VIH au cours des 12 derniers mois. 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Les compte rendus du suivi des programmes nationaux, compilés à partir des dossiers des patients et des registres peuvent être utilisés pour mesurer le numérateur, tandis que la surveillance des centres de soins anténatals ou les modèles d’estimation peuvent l’être pour le dénominateur.  

Numérateur : le numérateur est calculé à partir des compte rendus des programmes nationaux agrégés à partir des registres des établissements. 

Des médicaments antirétroviraux peuvent être dispensés aux femmes séropositives au VIH au cours de leur grossesse, durant le travail et peu de temps après l’accouchement, et cette dispensation peut avoir lieu dans un nombre de sites, comprenant les dispensaires de services de soins prénatals, les services pour le travail et l’accouchement, et les services de dispensation des soins et des traitements.   

Deux méthodes de calcul du numérateur peuvent être utilisées :
1) Comptabilisation à la délivrance des antirétroviraux : dans les environnements où les services de dispensation sont restreints, les données pour le numérateur doivent être compilées à partir de registres des patients en se basant sur les lieux où les antirétroviraux sont disponibles et ceux où les données sont enregistrées. Par exemple, lorsque la prophylaxie par antirétroviraux est dispensée dans les dispensaires de services de soins prénatals et que la thérapie antirétrovirale l’est dans l’unité de soins et de traitements, les pays doivent agréger les données issues du registre prénatal/PTME ainsi que de ceux de la pré thérapie et de la thérapie. 
Il existe un risque de double décompte dans les environnements où les antirétroviraux sont délivrés à différents moments et/ou unités de services ou établissements de santé (par ex. une femme ayant reçu la nevirapine en dose unique dans la période des conseils post dépistage et ensuite de l’AZT à 28 semaines de grossesse). Les pays doivent s’assurer qu’un système de collecte et de communication des données est en place pour réduire la probabilité du double décompte 

2) Comptabilisation au moment du travail et de l’accouchement : dans les environnements ou les taux de services de dispensation sont élevés, les pays peuvent agréger le numérateur uniquement à partir des registres des services de travail et d’accouchement, en comptabilisant le nombre de femmes enceintes séropositives ayant reçu un régime d’antirétroviraux à l’accouchement (par ex. une femme ayant reçu une dose unique (DU) de NVP et de l’AZT pendant sa grossesse, sera, au moment de son accouchement, enregistrée dans le registre du service de travail et d’accouchement comme « ayant reçu de l’AZT et une DU de NVP au cours de sa grossesse, et incluse dans la catégorie # 2).  

Cette méthode est probablement la plus fiable et la plus précise pour calculer cet indicateur dans les environnements où le nombre de services de dispensation est élevé, le régime d’antirétroviraux dispensé étant comptabilisé au terme de la grossesse. 
Tous les efforts doivent être faits pour inclure tous les établissements de santé publics, privés et dirigés par des ONGs qui délivrent des antirétroviraux aux femmes enceintes séropositives pour la PTME. 
D’une manière générale, il existe quatre options de traitement antirétroviral pouvant être administrées aux femmes enceintes séropositives pour la prévention de la transmission mère-enfant (PTME)
:

1. Dose unique de nevirapine
2. Régimes prophylactiques à base d’une combinaison de deux antirétroviraux
3. Régimes prophylactiques à base d’une combinaison de trois antirétroviraux
4. Thérapie antirétrovirale pour les femmes enceintes séropositives répondant aux critères de mise sous traitement

Seuls les régimes d’antirétroviraux, et non les autres médicaments délivrés, doivent être comptabilisés. Chaque régime d’antirétroviraux est mutuellement exclusif, de sorte que chaque femme enceinte séropositive au VIH doit être comptabilisée seulement une fois. Les femmes enceintes séropositives recevant l’un des régimes décrits ci-dessus répondent aux critères de définition du numérateur.    

Dénominateur : deux méthodes peuvent être utilisées pour générer l’estimation pour le dénominateur:

1) Les estimations générées par un modèle de projection, tel que  Spectrum, ou
2) la multiplication :
a.du nombre total de femmes ayant enfanté au cours des 12 derniers mois, pouvant être obtenu à partir des estimations des naissances du Bureau Central des Statistiques ou de celles de la Division de la Population des Nations Unies, par
b. la plus récente estimation nationale de la prévalence du VIH parmi les femmes enceintes, pouvant être dérivée des estimations de la surveillance sentinelle du VIH dans les dispensaires de services de soins prénatals


	Ventilation
	Régimes d’antirétroviraux : 

Dose unique de nevirapine (seulement) ; régimes prophylactiques à base d’une combinaison de deux antirétroviraux ;  régimes à base d’une combinaison de trois antirétroviraux ; thérapie antirétrovirale pour les femmes enceintes séropositives répondant aux critères de mise sous traitement antirétroviral pour leur propre santé ; sans catégorie/autres. 

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur permet aux pays de suivre la couverture en antirétroviraux parmi les femmes enceintes séropositives au VIH destinée à réduire le risque de transmission du virus à l’enfant. Après ventilation, cet indicateur peut mesurer l’extension de l’accès à des régimes d’antirétroviraux plus efficaces pour la PTME dans les pays qui de manière générale étendent l’accès à de nouveaux types de régimes. 
L’indicateur mesure la délivrance, et non la consommation des antirétroviraux, de sorte qu’il est impossible de déterminer le taux d’adhésion aux régimes d’antirétroviraux
Les régimes administrés en postpartum ("tail") pour réduire les risques de résistances virales à la dose de nevirapine chez la mère et le nourrisson n’est pas saisi par cet indicateur, bien que figurant dans les directives de l’OMS en tant que normes de soins pour la PTME. 

	Autres facteurs à prendre en compte 
	Nous encourageons les pays à suivre et à rapporter le pourcentage réel ou estimé de distribution des différents régimes dispensés pour que l’impact des antirétroviraux sur la transmission mère enfant puisse être modélisé à partir de l’efficacité des régimes correspondants.   

Bien que certains pays n’aient pas encore mis en place un système de collecte et de communication des données sur la couverture de la dispensation des divers régimes d’antirétroviraux pour la PTME, les pays doivent être encouragés à créer ce système. 
Les pays qui ont développé des mécanismes pour atteindre les femmes enceintes séropositives au VIH dans leurs communautés avec des antirétroviraux devront s’assurer qu’un système de collecte de données est en place pour permettre de communiquer des informations sur les femmes recevant des régimes d’antirétroviraux dans ces contextes.  
Les régimes d’antirétroviraux délivrés pour réduire la transmission mère enfant doivent être accompagnés d’un régime approprié pendant la période postpartum pour la mère et pour l’enfant. Lorsque cela est possible, les pays doivent suivre et cette période postpartum et indiquer si les régimes d’antirétroviraux pour la mère et la dose unique pour le nourrisson ont été délivrés. 

	Utilisation des données
	Observer la tendance des données, et analyser la distribution des types de régimes prophylactiques dans le numérateur (le nombre de couples mère enfant qui a reçu des antirétroviraux dans le cadre de la PTME), en particulier dans un contexte d’extension des nouveaux régimes thérapeutiques. Ces données peuvent aussi être utilisées comme une contribution à la modélisation de la transmission mère enfant. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Double décompte : il est important d’essayer de réduire toute possibilité de double décompte des femmes recevant des antirétroviraux. Par exemple, si des femmes qui reçoivent de l’AZT et de la nevirapine sont comptabilisées deux fois comme personnes recevant des antirétroviraux, tous les efforts doivent être faits pour ajuster les données en ne comptabilisant les femmes qu’une seule fois, par rapport au régime approprié.  
· Si le système de collecte de données actuel de permet pas de rapporter les ventilations des régimes par catégories, merci de communiquer la  meilleure estimation possible de la distribution des types de régimes prohylactiques pour la PTME  parmi les femmes enceintes recevant des antirétroviraux, dans la section Commentaires. 
· Représentativité nationale : si les données rapportées ne représentent qu’une proportion des établissements de santé dans le pays, merci de l’indiquer dans la section Commentaires. 
· Merci de nous faire part de tout commentaire pouvant nous aider à interpréter les données rapportées. Par exemple, si les accouchements avant terme sont fréquents et que les données sont disponibles, merci de les rapporter et de commenter.

	Autres références
	Indicateur UNGASS # 5, Indicateur de base PTME


	I-11. Pourcentage de femmes enceintes séropositives dont l’éligibilité à la thérapie antirétrovirale a été évaluée selon les critères cliniques ou immunologiques  

	Justification
	Les femmes enceintes séropositives au VIH qui répondent aux critères cliniques et immunologiques (quand ceux-ci sont disponibles) d’administration d’une thérapie antirétrovirale doivent recevoir cette dernière. La thérapie antirétrovirale maintient en vie les femmes enceintes séropositives au VIH et réduit le risque de transmission de TME. Les services de PTME doivent déterminer si les femmes enceintes séropositives au VIH répondent à ces critères. Celles qui ne répondent pas aux critères d’éligibilité à la thérapie antirétrovirale doivent recevoir la prophylaxie par antirétroviraux dans le cadre de la PTME. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Cet indicateur mesure la couverture des femmes enceintes séropositives au VIH dont l’éligibilité à la thérapie antirétrovirale a été évaluée du point de vue clinique, conformément aux critères de l’OMS, ou immunologique, à partir de la numération des  CD4. 

L’évaluation de l’éligibilité à la thérapie antirétrovirale peut être faite sur place ou après réorientation. 

	Numérateur
	Nombre de femmes enceintes séropositives au VIH qui ont consulté dans les services de soins pour la PTME au cours des 12 derniers mois, et dont l’éligibilité à la thérapie antirétrovirale a été évaluée à partir du stade clinique et de la numération des CD4, sur place ou après réorientation. 
Sur place renvoie à un service proposé dans une structure ou une unité au sein d’un établissement de santé (par ex. le dépistage du VIH pourrait être disponible dans l’unité de soins prénatals, alors que les antirétroviraux pour la PTME pourraient l’être dans la pharmacie délivrant des antirétroviraux, au sein de la même structure de l’établissement de santé ; et dans ce cas, ces deux services sont considérés comme étant disponibles « sur place »).  
La réorientation peut se faire sur place ou ailleurs, et est définie comme le processus ou l’acte consistant à adresser un patient vers un service, un prestataire de soins, ou un établissement de santé différents. Il arrive souvent que les patients reviennent vers l’établissement, l’unité de services ou le prestataire soins pour communiquer leurs impressions sur les services dont ils ont bénéficié, et continuent d’y être suivis. Les établissements vers lesquels les patients ont été réorientés doivent documenter les services dont ont bénéficié les patients et les résultats de ces derniers.  
Cet indicateur doit être ventilé par type d’évaluation des thérapies antirétrovirales – stade clinique ou numération des CD4.  Les femmes dont l’éligibilité à la thérapie antirétrovirale a été évaluée à partir du stade clinique et de la numération des CD4 doivent être comptabilisées comme ayant bénéficié de cette évaluation à partir de la numération des CD4.  

	Dénominateur
	Nombre estimé des femmes enceintes séropositives au VIH au cours des 12 derniers mois 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Numérateur : le numérateur est calculé à partir des compte rendus des programmes nationaux, agrégés à partir des registres des établissements.  
L’évaluation de l’éligibilité à la thérapie antirétrovirale peut se faire dans différents environnements, incluant les dispensaires de soins prénatals, le laboratoire, ou l’unité de soins et de traitements, sur place ou après orientation recours
. Les données doivent être agrégées à partir des registres d’établissements appropriés (services de soins prénatals, spécifiques au travail et à l’accouchement, au postpartum et à la pré thérapie) en tenant compte du lieu dans lequel l’évaluation a eu lieu, de la précision de la collecte des données et de la réduction des risques de double décompte, en produisant les données nationales.  
Tous les efforts doivent être faits pour inclure tous les établissements de santé publics, privés et dirigés par des ONGs au sein desquels se pratique l’évaluation de l’éligibilité à la thérapie antirétrovirale pour les femmes enceintes séropositives, sur place ou après réorientation.  
Dénominateur : deux méthodes peuvent être utilisées pour générer l’estimation pour le dénominateur:

1) Les estimations générées par un modèle de projection, tel que Spectrum, ou 

2) la multiplication :

 a) du nombre total de femmes ayant enfanté au cours des 12 derniers mois, pouvant être obtenu à partir des estimations des naissances du Bureau Central des Statistiques ou de celles de la Division de la Population des Nations unies, 
par 
b) la plus récente estimation nationale de la prévalence du VIH parmi les femmes enceintes, pouvant être dérivée des estimations de la surveillance sentinelle dans les dispensaires de soins prénatals. 

	Ventilation
	Méthode d’évaluation de l’éligibilité à la thérapie antirétrovirale : stade clinique, numération des CD4.  

	Points forts et points faibles 
	La valeur de cet indicateur est qu’il permet aux pays d’observer jusqu’où les femmes enceintes séropositives au VIH bénéficient d’une intervention qui est critique pour accéder à la thérapie antirétrovirale pour leur propre santé. Il ne saisit pas dans quelle mesure l’offre de la thérapie antirétrovirale a réellement répondu aux attentes des femmes considérées comme ayant répondu aux critères d’éligibilité. 
Bien que chaque catégorie soit mutuellement exclusive, le risque de double décompte de cet indicateur existe en ce qui concerne les femmes enceintes séropositives au VIH dont l’éligibilité à la thérapie antirétrovirale a été évaluée à la fois au plan clinique et immunologique, ainsi que les femmes qui ont bénéficié de cette évaluation dans différentes unités ou dans un établissement différent. Les pays doivent garantir la mise en place de mécanismes pour réduire le risque de double décompte. 

Cet indicateur ne saisit pas le nombre de femmes qui peuvent avoir été identifiées comme séropositives au moment du travail et de l’accouchement, et ultérieurement, avoir bénéficié de l’évaluation de leur éligibilité à la thérapie antirétrovirale

La valeur de l’indicateur pourrait être sous estimée dans des situations où les femmes sont réorientées vers d’autres établissements. 

	Autres facteurs à prendre en compte 
	La ventilation par statut d’éligibilité à la thérapie antirétrovirale pour obtenir des informations additionnelles sur les tendances nationales dans le pourcentage des femmes enceintes éligibles pour la thérapie antirétrovirale est recommandée.
Dans les environnements où les femmes enceintes séropositives au VIH sont réorientées vers un autre établissement de santé ou une autre unité de service au sein d’un même établissement de santé, les prestataires de soins doivent faire un effort pour documenter les réorientations et les services dont ces femmes ont bénéficié dans le registre de soins prénatals/PTME, pour une meilleure observation des patients et un meilleur suivi des femmes enceintes séropositives.    

	Utilisation des données
	Le but serait d’atteindre les 100 % ; une fois ces 100 % atteints en routine, cet indicateur pourrait devenir obsolète. Analyser l'information sur les données ventilées, sur la méthode utilisée pour évaluer l’éligibilité à la thérapie antirétrovirale (à partir du stade clinique ou de la numération des CD4) et toute donnée disponible sur les délais de réception du résultat de ce dernier examen selon les lieux.  

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	Merci de nous faire part de tout commentaire pouvant nous aider à interpréter les données. 

	Autres références 
	Indicateur de base pour la PTME 


	I-12.  Pourcentage de femmes enceintes séropositives au VIH qui reçoivent une thérapie antirétrovirale pour leur propre santé 

	Notes pour le Formulaire de Rapport 
	Merci de rapporter le nombre de femmes enceintes séropositives au VIH qui reçoivent une thérapie antirétrovirale pour leur propre santé. Cette information peut figurer dans les registres et les formulaires de rapport des services de soins prénatals/PTME, ainsi que dans les registres et les formulaires de rapport des services de dispensation des thérapies antirétrovirales, mais les mêmes femmes ne doivent pas être comptabilisées deux fois. Merci d’indiquer l’évaluation la plus fiable du nombre de femmes enceintes séropositives au VIH qui reçoivent une thérapie antirétrovirale pour leur propre santé, et d’ajouter tout commentaire sur lequel nous pourrions nous appuyer pour interpréter la précision et la représentativité des données. 

	Utilisation des données
	La révision de toutes les sources possibles de données est à envisager. Par exemple, si des données sur le nombre de femmes enceintes qui reçoivent une thérapie antirétrovirale, proviennent des formulaires de résumé de la dispensation des thérapies antirétrovirales, tels que ceux des registres résumés des services de soins prénatals/en maternité, ces données doivent être comparées afin de vérifier si elles sont plausibles et d’obtenir un meilleur aperçu de la situation du pays.  


	Cet indicateur est en phase de finalisation et sa formulation pourrait être légèrement modifiée à l’avenir.  

	I-13. Pourcentage de nourrissons nés de femmes séropositives au VIH, recevant une prophylaxie par antirétroviraux pour prévenir la transmission de la mère à l’enfant (PTME) 

	Justification
	Le risque de transmission de la mère à l’enfant peut être réduit significativement grâce aux approches complémentaires aux antirétroviraux de la mère, avec une prophylaxie destinée au nourrisson, la mise en place de pratiques d’accouchement sûres et le recours à des substitutions sûres à l’allaitement au sein. 

	Ce que mesure l’indicateur
	Cet indicateur évalue les progrès de la prévention de la transmission mère-enfant grâce à la distribution d’antirétroviraux en tant que prophylaxie pour les nourrissons exposés au VIH.  

	Numérateur
	Nombre de nourrissons nés de mères infectées par le VIH au cours des 12 derniers mois, qui ont commencé une prophylaxie par antirétroviraux dans les 72 heures qui ont suivi leur naissance pour réduire la transmission mère-enfant. 

a. # de nourrissons nés de mères infectées par le VIH, recevant un régime prophylactique avec un seul antirétroviral dans les 72 heures suivant leur naissance
b. # de nourrissons nés de mères infectées par le VIH recevant une combinaison de 2 antirétroviraux ou plus en quittant l’établissement de santé ou à la première visite 

	Dénominateur
	Dénominateur : nombre estimé de naissances d’enfants vivants parmi les mères infectées par le VIH, au cours des 12 derniers mois 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Numérateur : le numérateur est calculé à partir des compte rendus des programmes nationaux agrégés à partir des registres d’établissements. 

Les médicaments antirétroviraux peuvent être administrés aux nourrissons exposés au VIH dans un délai très court après l’accouchement, et la dispensation d’antirétroviraux peut être assurée sur plusieurs sites, incluant les services d’accouchement ou de soins et de traitement.

Deux méthodes de calcul du numérateur peuvent être utilisées :
1) Décompter au moment de la délivrance des antirétroviraux : dans les environnements où les services de dispensation sont restreints, les données pour le numérateur doivent être compilées à partir de registres des patients en se basant sur les lieux où les antirétroviraux sont disponibles et ceux où les données sont enregistrées. Il existe un risque de double décompte dans les environnements où les antirétroviraux sont délivrés à différents moments et/ou unités de services ou établissements de santé. Les pays doivent s’assurer qu’un système de collecte et de communication des données est en place pour réduire la probabilité de ce double décompte.
2) Comptabilisation au moment du travail et de l’accouchement : dans les environnements ou les taux de services de dispensation sont élevés, les pays peuvent agréger le numérateur entièrement à partir des registres des services de travail et d’accouchement, en comptabilisant le nombre de nourrissons exposés au VIH qui ont reçu un régime spécifique d’antirétroviraux au moment de quitter ces services, ou dans les jours qui ont immédiatement suivi leur naissance, dans des services de soins post natals, de maternité, ou de soins et de traitement. 
Cette méthode est probablement la plus fiable et la plus précise pour calculer cet indicateur dans les environnements où le nombre de services de dispensation est élevé, le régime d’antirétroviraux dispensé étant comptabilisé au moment de sa délivrance au nourrisson. 
Tous les efforts doivent être faits pour inclure tous les établissements de santé publics, privés et dirigés par des ONGs qui délivrent des antirétroviraux aux nourrissons exposés au VIH, dans le cadre de la PTME. 
Dénominateur : deux méthodes peuvent être utilisées pour générer l’estimation pour le dénominateur:

1) Les estimations générées par un modèle de projection, tel que  Spectrum, ou
2) la multiplication :
a. du nombre total de femmes ayant enfanté au cours des 12 derniers mois, pouvant être obtenu à partir des estimations des naissances du Bureau Central des Statistiques ou de celles de la Division de la Population des Nations Unies, par
b. la plus récente estimation nationale de la prévalence du VIH parmi les femmes enceintes, pouvant être dérivée des estimations de la surveillance sentinelle du VIH dans les dispensaires de services de soins prénatals
15. Si des données existent sur le nombre de nouveaux-nés vivants, elles doivent être ajustées pour dériver une meilleure approximation. 

	Ventilation
	Par régime prophylactique : un seul antirétroviral, combinaison de deux antirétroviraux

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur permet aux pays de suivre la couverture en antirétroviraux dispensés aux/initiés parmi les nourrissons à risque d'être infectés par le VIH pour réduire le risque de la transmission maternelle du VIH. Après ventilation, cet indicateur peut mesurer l’extension de l’accès à des régimes d’antirétroviraux plus efficaces pour la PTME dans les pays qui de manière générale étendent l’accès à de nouveaux types de régimes. 
L’indicateur mesure jusqu’où les antirétroviraux ont été dispensés aux enfants en tant que prophylaxie. Il ne permet pas de vérifier si les antirétroviraux ont été consommés ; de sorte qu’il n’est pas possible de déterminer l’adhésion aux régimes d’antirétroviraux, ni si les traitements sont arrivés à leur terme. Cela est particulièrement vrai pour les nourrissons auxquels de l’AZT est prescrit pour 1-4 semaines, pour lesquels il est impossible de confirmer si la prescription de prophylaxie par antirétroviraux a été suivie jusqu'à son terme.
Seule la dose adaptée au nourrisson est saisie par cet indicateur. 

	Autres facteurs à prendre en compte 
	Nous encourageons les pays à suivre et à rapporter le pourcentage réel ou estimé de distribution des différents régimes dispensés pour que l’impact des antirétroviraux sur la transmission mère enfant puisse être modélisé à partir de l’efficacité des régimes correspondants.   

Bien que certains pays n’aient pas encore mis en place un système de collecte et de communication des données sur la couverture de la dispensation des divers régimes d’antirétroviraux pour la PTME, il est important de créer ce système. 
Les pays qui ont développé des mécanismes pour prendre en charge les nourrissons exposés au VIH dans leurs communautés avec des antirétroviraux devront s’assurer qu’un système de collecte de données est en place pour permettre de rapporter des informations sur les nourrissons recevant des régimes d’antirétroviraux au sein de leurs communautés.  
Les régimes d’antirétroviraux délivrés pour réduire la transmission mère enfant doivent être accompagnés d’un régime approprié pendant la période postpartum pour la mère et pour l’enfant. Lorsque cela est possible, les pays doivent vérifier si les régimes d’antirétroviraux pour la mère ont été dispensés avant, pendant et après l’accouchement. 

	Utilisation des données
	Comparer la valeur de l’indicateur avec la couverture en régimes d’antirétroviraux pour les mères (Indicateur I-10) et discuter la signification possible des données dans le contexte du pays. Certains pays voudront approfondir ces questions et réaliser une revue simultanée des régimes prophylactiques par antirétroviraux des nourrissons vis-à-vis des régimes maternels pouvant être évalués.  

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	Merci de nous faire part de tout commentaire pouvant nous aider à interpréter les données.

	Autres références 
	Indicateur de base pour la PTME 


	I 14   Pourcentage de nourrissons nés de femmes séropositives au VIH et ayant débuté une prophylaxie par cotrimoxazole (CTX) dans les deux mois suivant leur naissance 

	Justification
	La prophylaxie par cotrimoxazole est une intervention simple et coût-efficace pour prévenir la pneumonie à pneumocystis carinii (PCP) chez les nourrissons exposés au VIH et infectés par le VIH. La PCP est la cause principale des maladies respiratoires graves du nourrisson dans les pays à ressources limitées, et se présente souvent avant que l’infection à VIH ne soit diagnostiquée. En raison des difficultés à diagnostiquer l’infection à VIH chez le jeune nourrisson, tous les nourrissons nés de femmes infectées par le VIH devraient recevoir une prophylaxie par CTX, à partir de la 4ème-6ème semaine après la naissance, et la poursuivre jusqu’à ce que le diagnostic d’infection à VIH ait été éliminé et que le nourrisson ne soit plus à risque d’acquérir le VIH par l’allaitement au sein.  

	Ce que mesure l’indicateur
	La dispensation et la couverture en prophylaxie par cotrimoxazole (CTX) pour les nourrissons exposés au VIH, conformément aux directives internationales. 

	Numérateur
	Nombre de nourrissons nés de femmes séropositives au VIH et ayant débuté une prophylaxie par cotrimoxazole (CTX) dans les deux mois suivant leur naissance, au cours des 12 mois précédents 

	Dénominateur
	Nombre estimé de femmes enceintes séropositives au VIH ayant enfanté au cours des 12 derniers mois.

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Le numérateur peut être mesuré grâce aux compte rendus des établissements de soins, tels que les registres pour les enfants de moins de 5 ans, ceux pour les enfants exposés au VIH, ou ceux du dépistage chez les enfants, ainsi que les formulaires de rapport. Ces données doivent être agrégées à partir des registres d’établissements appropriés, qui pourraient inclure les registres des soins maternels et infantiles intégrés, les registres de suivi des nourrissons exposés au VIH, ou les registres pré-thérapie antirétrovirale. Le registre à utiliser peut varier selon le contexte du pays.  
Le dénominateur est généré par l’estimation du nombre de femmes infectées par le VIH qui ont été enceintes au cours des 12 derniers mois. Ce calcul est basé sur la surveillance dans les dispensaires de services de soins prénatals et sur les estimations dérivées des méthodes du multiplicateur ou des modèles de projection comme Spectrum. Le dénominateur peut être obtenu à partir de la surveillance dans les services de soins prénatals, de Spectrum, des estimations de population. 

	Ventilation
	Aucune  

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur permet aux pays de suivre les progrès accomplis dans le suivi précoce des nourrissons exposés au VIH, en mesurant la dispensation du cotrimoxazole, conformément aux directives internationales. Il peut également être utilisé comme indicateur approximatif des visites de suivi précoce des nourrissons exposés au VIH au cours des 4-6 premières semaines de vie. L’indicateur saisit seulement ceux des nourrissons qui reviennent vers les services de suivi des nourrissons exposés au VIH au cours des deux mois qui suivent la naissance. Il ne mesure pas la couverture réelle de la prophylaxie par le cotrimoxazole pour les nourrissons exposés au VIH, certains nourrissons pouvant avoir débuté un traitement par le cotrimoxazole après les deux mois qui suivent leur naissance. Une valeur faible pour l’indicateur peut signaler des obstacles potentiels dans le système, tels qu’une gestion inefficace des approvisionnements en CTX dans le pays, une collecte de données insuffisante et des systèmes de distribution inadéquats.   

	Autres facteurs à prendre en compte 
	Les pays peuvent également souhaiter documenter la dispensation du CTX aux nourrissons exposés au VIH de plus de 2 mois, en considérant cette opération comme un moyen de suivre les progrès généraux du programme, identifier les défis représentés par l’initiation précoce du CTX, et observer le rapport entre la consommation et les besoins en achats. La gestion inappropriée des approvisionnements peut avoir un impact négatif sur la valeur de l’indicateur et réduire l’accès au CTX pour les nourrissons exposés au VIH de manière significative. Les pays doivent s’assurer de la mise en place de systèmes et d’instruments appropriés, en particulier des instruments pour l’approvisionnement, la distribution, et la gestion des stocks au niveau des établissements, des districts et centraux.  

	Utilisation des données
	Les données peuvent aussi être utilisées en tant qu’indication du nombre de nourrissons exposés au VIH qui sont reçus dans un établissement de santé au cours des deux mois qui suivent leur naissance. Si la valeur de l’indicateur est faible, il est utile d’en explorer les raisons (par ex. si les nourrissons exposés au VIH ne viennent pas dans les établissements dans les deux mois, s’il y a des épisodes de ruptures de stocks de CTX etc.). 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	Représentativité nationale : si cet indicateur est obtenu à partir d’un sous ensemble d’établissements de santé, merci d’ajouter des commentaires sur la représentativité.  
Options de triangulation : registres des pharmacies

	Autres références 
	Indicateur # 13 du Cadre OMS de suivi de la riposte du secteur de la santé au VIH/sida vers l'Accès Universel 


	I 15  Pourcentage de nourrissons nés de femmes séropositives, ayant bénéficié d’un dépistage du VIH avant l’âge de 12 mois 

	Justification
	La détermination du statut sérologique vis-à-vis du VIH des enfants exposés au VIH au cours de la grossesse, du travail ou par l’allaitement au sein, est une composante importante des services qui assurent le suivi dans le cadre des programmes de prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant (PTME).  Il est fréquent que les nourrissons infectés par le VIH au cours de la grossesse, de l’accouchement ou du début de la période postpartum, meurent avant d’avoir été reconnus comme tels. Le dépistage du VIH et les conseils sont par conséquent recommandés pour tous les nourrissons exposés au VIH ou les nourrissons nés de femmes séropositives au VIH, en tant que services de routine dans les soins de suivi. L’OMS recommande que les programmes nationaux établissent les capacités de dispensation des tests virologiques précoces pour les nourrissons à 6 semaines, ou le plus tôt possible par la suite, afin de guider le la prise de décision clinique au stade le plus précoce possible. Lorsque le recours aux tests virologiques est impossible, le dépistage des anticorps à 9-12 mois est recommandé
.

	Ce que mesure l’indicateur
	Jusqu’à quel niveau le dépistage du VIH chez les nourrissons nés de mères séropositives au VIH est pratiqué avant que ces nourrissons aient atteint l’âge de 12 mois.

	Numérateur
	Nombre de nourrissons ayant bénéficié du dépistage du VIH au cours des 12 derniers mois, avant l’âge de 12 mois. 

	Dénominateur
	Nombre estimé de femmes enceintes séropositives donnant naissance à un enfant au cours des 12 derniers mois. Il s’agit là d’une mesure d’approximation du nombre de nourrissons nés de mères séropositives au VIH. 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Numérateur : le numérateur est calculé à partir des compte rendus des programmes nationaux, compilés à partir des données collectées dans les registres des établissements. 
Quand cela est possible, les nourrissons nés de mères connues comme étant infectées par le VIH (identifiées dans les programmes de PTME) doivent être inclus dans le numérateur. 
Le nombre de nourrissons ayant bénéficié du dépistage, et non celui des tests pratiqués, doit être enregistré, puisque plusieurs tests peuvent être pratiqués sur un même nourrisson. 
Les données doivent être agrégées à partir des registres des établissements appropriés, qui peuvent inclure les registres intégrés des services de santé maternelle et infantile, les registres de suivi des nourrissons exposés au VIH, ou les registres des dispensations des thérapies antirétrovirales, en attente ou en cours.  Le registre utilisé peut varier selon le contexte du pays. Par exemple, lorsque le suivi des nourrissons exposés au VIH se pratique dans les services de soins et de traitements, les pays peuvent agréger les données à partir d’un registre de dispensation (en attente ou en cours) des thérapies antirétrovirales, adaptés au suivi des nourrissons exposés au VIH, ou d’un registre spécifique à ces nourrissons.   
Tous les efforts doivent être faits pour inclure tous les établissements de santé publics, privés et dirigés par des ONGs qui dispensent le dépistage du VIH aux nourrissons exposés au VIH. 
Dénominateur : le dénominateur est généré par l’estimation du nombre de femmes séropositives au VIH ayant été enceintes au cours des 12 derniers mois. Cette estimation est basée sur les données de surveillance des centres de soins prénatals. Deux méthodes peuvent être utilisées pour générer l’estimation pour le dénominateur : 
1) Les estimations générées par un modèle de projection tel que Spectrum, ou
2) la multiplication :

a. du nombre total de femmes ayant enfanté au cours des 12 derniers mois, pouvant être obtenu à partir des estimations des naissances du Bureau Central des Statistiques ou de celles de la Division de la Population des Nations Unies, par
b. la plus récente estimation nationale de la prévalence du VIH parmi les femmes enceintes, pouvant être dérivée des estimations de la surveillance sentinelle du VIH dans les dispensaires de services de soins prénatals.  

	Ventilation
	Type/Moment du premier test : test virologique avant l’âge de 2 mois ; test virologique entre 2 et 12 mois, ou recherche d’anticorps entre 9 et 12 mois.  

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur permet aux pays de suivre les progrès de la dispensation du dépistage précoce du VIH aux nourrissons exposés au VIH, cet outil étant critique pour la dispensation du suivi et des traitements appropriés. Si, idéalement, l’indicateur saisit les nourrissons nés de mères connues pour être infectés par le VIH, il se peut que dans certains contextes il soit impossible d’exclure les nourrissons ayant bénéficié du dépistage du VIH par test virologique ou recherche d’anticorps pratiqués à l’initiative des prestataires de soins exerçant par exemple dans les unités pédiatriques, les centres de nutrition, et les autres lieux où les nourrissons peuvent être identifiés comme exposés au VIH ou infectés par le VIH.   
Cet indicateur ne saisit pas le nombre d’enfants dont le diagnostic est définitif (c’est à dire dont l’infection par le VIH est confirmée ou exclue). Il ne permet pas non plus de vérifier si un suivi approprié a été prodigué aux enfants, en se basant sur l’interprétation des résultats. L’indicateur ne mesure pas la qualité du dépistage ou du système en place pour le dépistage. 
Une valeur faible pour l’indicateur peut cependant être indicatrice d’obstacles potentiels dans le système, tels qu’une gestion inefficace des approvisionnements en tests de dépistage dans le pays, une collecte de données insuffisante et/ou une mauvaise utilisation des échantillons à tester.  

	Autres facteurs à prendre en compte pour les pays
	Alors que le dépistage virologique précoce est une intervention critique pour l’identification des nourrissons infectés par le VIH, il est également important pour les pays d’améliorer la qualité du suivi des nourrissons infectés par le VIH et de former les prestataires de soins à l’identification de signes et de symptômes de l’infection précoce par le VIH chez le nourrisson exposé, en particulier dans les environnements où l’accès au test virologique de dépistage est restreint.  
Dans les pays qui ont étendu le dépistage du VIH pour les nourrissons, à l’initiative des prestataires de soins dans les centres de nutrition, les unités pédiatriques, les centres de santé maternelle et infantile ou de vaccinations, la mesure distincte du nombre de nourrissons dont le diagnostic est établi grâce au dépistage et aux conseils dispensés à l’initiative des prestataires de soins doit être prise en considération.   
La gestion inappropriée des approvisionnements peut avoir un impact négatif sur la valeur de l’indicateur et réduire l’accès au dépistage du VIH pour les nourrissons nés de mères infectées par le VIH de manière significative. Les pays doivent s’assurer de la mise en place de systèmes et d’instruments appropriés, en particulier des instruments pour LMIS, pour l’approvisionnement, la distribution, et la gestion des stocks au niveau des établissements, des districts et centraux.  

	Utilisation des données
	Si la couverture est faible, merci d’en expliquer les raisons. Prêter une attention particulière aux catégories ventilées, en particulier le % de nourrissons exposés bénéficiant d’un test virologique avant l’âge de 2 mois. Si les données ventilées sont disponibles, il est important de les réviser et d’identifier les obstacles spécifiques à surmonter, pour accroître la couverture dans cette catégorie.  

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Double décompte : bien que les nourrissons exposés au VIH puissent bénéficier du dépistage à plusieurs reprises, nous souhaitons obtenir des informations sur le nombre de nourrissons ayant bénéficié du dépistage avant l’âge de 12 mois, et si ce dépistage a été effectué avec un test virologique avant l’âge de 2 mois (première catégorie ventilée, ligne 196) ou plus tard, avant l’âge de 12 mois.
· Résultats du dépistage : dans la section Commentaires, merci de rapporter les données par statut sérologique (nombre de nourrissons séropositifs/négatifs) si ces catégories sont disponibles. 
· Merci de communiquer toute information pertinente pouvant nous aider à améliorer notre interprétation des données. 

	Autres références
	Indicateur de base du suivi et de l’évaluation de la PTME 


	I 16  Distribution des pratiques d’allaitement à l’âge de 3 mois (allaitement au sein exclusif, de substitution, mixte/autre) pour les enfants nés de femmes séropositives au VIH

	Justification
	La transmission du VIH peut se produire par l’allaitement au sein, même quand la couverture en antirétroviraux pour la PTME atteint 100 %. Comparé à l’allaitement exclusif, l’allaitement mixte (donner au bébé aussi bien du lait maternel que d’autres aliments et liquides) avant l’âge de 6 mois augmente le risque de transmission. La recommandation actuelle est d’allaiter exclusivement au sein pendant six mois, à moins de disposer d’une alimentation de remplacement acceptable, faisable, abordable financièrement, durable et sûre (AFADS). Après 6 mois, l’allaitement au sein exclusif n’est plus recommandé ; les nourrissons et les jeunes enfants ont alors besoin d’aliments complémentaires. 
La couverture en vaccinations DPT3 des nourrissons, autour des 14 semaines d’âge recommandées, est élevée dans la plupart des pays. Nous proposons que les données soient collectées au moment de ces vaccinations qui correspond à celui où la plupart des nourrissons sont vus par les soignants et est équidistant de la naissance et de l’arrêt de l’allaitement exclusif. Cette collecte sera alors comparable à celle des informations sur l’allaitement au sein exclusif dans l’enquête démographique sur les ménages (DHS). 

	Ce que mesure l’indicateur
	Ces indicateurs permettent d’observer, à l’âge de 3 mois, les pratiques d’allaitement des nourrissons exposés au VIH en utilisant la méthode du souvenir après 24 heures. Ils sont mesurés à la visite pour la vaccination DPT3 - qui a lieu autour des 3 mois d’âge – ou à la première visite après ces trois mois d’âge. 
Les pratiques d’allaitement des nourrissons mesurées dans ces indicateurs sont définies dans la note en bas de page
.

	Numérateur
	Les numérateurs sont ventilés comme suit :
 Nombre de nourrissons exposés au VIH qui ont été exclusivement nourris au sein - à ou autour de 3 mois 

 Nombre de nourrissons exposés au VIH qui ont été nourris avec des aliments de remplacement (jamais de lait maternel) – à ou autour de 3 mois 
 Nombre de nourrissons exposés au VIH qui ont été nourris avec une alimentation mixte – à ou autour de 3 mois 
Les numérateurs saisissent les pratiques d’alimentation parmi les seuls nourrissons exposés au VIH connus qui visitent les établissements de santé. 

	Dénominateur
	Le dénominateur est le même pour les trois indicateurs : le nombre de nourrissons exposés au VIH de 3 mois, dont le mode d’alimentation a été évalué. 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Numérateurs : les numérateurs sont calculés à partir des compte rendus des programmes nationaux, ventilés à partir des registres d’établissements.  
Idéalement, les données doivent être agrégées à partir d’un registre intégré des soins des moins de cinq ans ou d’un centre de santé maternelle et infantile, mais peuvent aussi être agrégés à partir des carnets de vaccination, d’un registre de suivi d’un nourrisson exposé au VIH, ou d’un registre pré thérapie antirétrovirale, selon le lieu où les services sont dispenses et où les données sont enregistrées. 
Au cours de chaque visite, le prestataire de soins doit s’enquérir des pratiques d’alimentation du nourrisson dans les dernières 24 heures, en posant les questions suivantes : 
“Qu’avez-vous donné à votre bébé à manger ou à boire dans la journée et dans la nuit ? » 
Après chaque réponse, le prestataire de soins devra demander : “Autre chose ?” 

La réponse doit être enregistrée comme suit : allaitement au sein exclusif, aliments de remplacement, alimentation mixte. 
Alors que ces données sont collectées et enregistrées à chaque visite sur la carte de santé de l’enfant, les prestataires de soins n’ont besoin d’enregistrer la réponse qu’une seule fois dans le registre – au cours de la visite pour la vaccination par le DPT3. Cet enregistrement sera compilé et rapporté au niveau national. 

Dénominateur : le dénominateur est calculé à partir du nombre total de nourrissons exposés dont les pratiques d’allaitement ont été évaluées. Les nourrissons exposés qui n’ont pas été amenés dans les établissements de santé ne sont pas inclus dans le dénominateur. 

Tous les efforts doivent être faits pour inclure tous les établissements de santé publics, privés et dirigés par des ONGs qui dispensent des services de suivi aux nourrissons exposés au VIH.

	Ventilation
	Par pratiques d’alimentation des nourrissons : allaitement au sein exclusif, alimentation de remplacement, alimentation mixte/autre

	Points forts et points faibles 
	Les indicateurs mesurent les progrès importants accomplis dans la sécurité des pratiques d’allaitement des nourrissons parmi les femmes séropositives au VIH et leurs nourrissons. Ils peuvent aussi être utilisés pour indiquer la qualité du conseil sur les pratiques d’allaitement (de faibles taux d’alimentation mixte étant susceptibles d’indiquer un conseil et un soutien adéquats), et pour modéliser l’impact de l’intervention dans un pays. Á noter que l’indicateur ne dit rien de la qualité de l’alimentation de remplacement donnée au nourrisson, ni de l’impact des pratiques d’allaitement sur la survie des enfants. 
L’information peut être comparée à celle obtenue à partir des enquêtes en population (ex. DHS) qui suivent les pratiques d’allaitement des nourrissons dans la population générale. 

L' indicateur pourrait ne pas refléter la distribution réelle des pratiques d’allaitement des nourrissons chez les nourrissons exposés au VIH, au plan national, de même qu’ils n’incluent pas les nourrissons exposés qui pourraient être déjà décédés, ceux dont on ne sait pas s’ils ont été exposés ou non, ceux qui ont été exposés mais dont les mères ne se sont pas rendues avec eux dans les établissements de santé pour la vaccination par DPT3 ou pour toute autre raison, autour des trois mois après leur naissance. 

	Autres facteurs à prendre en compte
	Pour bien comprendre l’étendue et le type des pratiques d’alimentation des nourrissons, les pays peuvent envisager de mener des études spéciales avec une cohorte de femmes séropositives au VIH qui optent pour l’alimentation de remplacement et l’allaitement au sein exclusif. Au-delà de l’observation des pratiques d’alimentation des nourrissons, ces études pourraient examiner les raisons pour lesquelles les femmes qui ont opté pour l’allaitement au sein ou l’alimentation de remplacement, ont ou n’ont pas recours exclusivement à ces pratiques, et vérifier si les critères AFADS sont respectés. Elles pourraient aussi examiner les types d’aliments et de liquides donnés aux nourrissons, avant leur six mois, en complément du lait maternel ou du lait artificiel, et les questions en rapport avec l’arrêt de l’allaitement à six mois et l’alimentation complémentaire à partir de ce moment. Une autre question à examiner est celle de l’impact du diagnostic précoce du nourrisson sur les pratiques d’alimentation, et si celui-ci est négatif, celle des moyens à mettre en place pour améliorer le soutien dispensé aux mères à cette période. 
Dans les pays où le suivi des nourrissons exposés a été intégré dans les services de proximité communautaires, les programmes doivent identifier un mécanisme de collecte de données au niveau communautaire pour cet indicateur. 
Les pays peuvent souhaiter collecter ces données à d’autres moments, par exemple aussi bien à 6 semaines qu’à 6 mois. Ils peuvent aussi bien souhaiter un calcul des indicateurs à partir de dénominateurs différents, tels que le nombre estimé de nourrissons exposés au VIH qui auraient du être suivis. 

	Utilisation des données
	Dresser un état des lieux de la distribution des pratiques d’alimentation des nourrissons et discuter des stratégies d’amélioration de la sécurité des pratiques. 

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Merci de communiquer toute information pertinente pouvant nous aider à améliorer notre interprétation des données. 
· Si ces données ne sont pas disponibles, merci d’indiquer une estimation de la distribution des pratiques d’alimentation des nourrissons parmi les femmes séropositives au VIH dans le pays dans la section Commentaires. 

	Autres références
	Indicateur de base de suivi et d’évaluation de la PTME 


	I 17  Pourcentage d’enfants séropositifs au VIH, âgés de 0 à 14 ans, recevant actuellement une thérapie

	Justification
	Alors que les interventions en PTME peuvent fortement réduire la prévalence de l’infection à VIH chez les enfants, certains enfants séropositifs atteindront le stade avancé de l’infection à VIH et nécessiteront un traitement antirétroviral. Le traitement antirétroviral pédiatrique a démontré qu’il réduisait la morbidité et la mortalité parmi les enfants infectés par le VIH. Cet indicateur mesure la capacité des programmes nationaux à dispenser des traitements antirétroviraux pédiatriques.   

	Ce que mesure l’indicateur
	Cet indicateur mesure jusqu’où les enfants qui répondent aux critères de mise sous antirétroviraux reçoivent ces médicaments, et est ventilé par tranches d’âge : 

· Moins d’1 an
· 1-4 ans, et

· 5-14 ans

	Numérateur
	Nombre d’enfants à un stade avancé de l’infection à VIH qui reçoivent actuellement une thérapie antirétrovirale, conformément au protocole national de mise sous traitement (ou aux normes OMS/ONUSIDA) à la fin de la période couverte par les données. 

	Dénominateur
	Nombre estimé d'enfants à un stade avancé de l’infection 

	Comment mesurer et instruments de mesure
	Numérateur : le numérateur est calculé à partir des compte rendus des programmes nationaux compilés à partir des données des registres des établissements.  
Le numérateur doit représenter le nombre d’enfants sous antirétroviraux. Il doit être égal au nombre d’enfants infectés par le VIH qui ont jamais débuté un traitement antirétroviral, moins ceux qui ne sont pas actuellement sous traitement, avant la période couverte par les données. Les patients qui sont décédés, qui ont interrompu leur traitement ou qui sont perdus de vue sont exclus du numérateur. Certains patients pourraient être approvisionnés en médicaments pour plusieurs mois au cours d’une seule visite, et ainsi, ne pas être comptabilisés par les registres des visites dans les mois qui suivent, quand bien même ils prennent leur traitement durant ces mêmes mois. Ces patients doivent être inclus dans le numérateur. 

Les traitements antirétroviraux prescrits uniquement pour la prévention de la transmission mère-enfant et la prophylaxie post exposition ne sont PAS inclus dans cet indicateur. 
Les données doivent être agrégées à partir des registres d’établissements appropriés, pouvant inclure les registres de délivrance des antirétroviraux ou les registres de gestion des approvisionnements. Le registre utilisé peut être différent en fonction du contexte du pays. 
Tous les efforts doivent être faits pour inclure tous les établissements de santé publics, privés et dirigés par des ONGs qui dispensent des thérapies antirétrovirales pédiatriques. 
Dénominateur : le dénominateur est généré par l’estimation du nombre d’enfants infectés par le VIH nécessitant une thérapie antirétrovirale. Celle-ci est basée sur le nombre de femmes enceintes séropositives au VIH et sur le nombre espéré de naissances vivantes. 
Le dénominateur peut être estimé en utilisant la méthodologie du Groupe de Référence ONUSIDA/OMS pour les estimations, les modélisations et les projections. La définition de la nécessité d’un traitement antirétroviral, ou de l’éligibilité pour ce traitement, doit correspondre aux recommandations de l’OMS sur l’initiation d’une thérapie antirétrovirale chez les enfants. 

	Ventilation
	Sexe : Masculin/Féminin ; âge : <1, 1-4, 5-14

	Points forts et points faibles 
	Cet indicateur permet aux pays de suivre les progrès de la dispensation des traitements antirétroviraux pédiatriques aux enfants infectés par le VIH. Les données ventilées nous permettent d’observer si les enfants qui ont besoin de ces traitements à différents stades de l’infection y ont accès. 
Cet indicateur permet une observation des tendances de la couverture mais pas de faire la distinction entre les différentes thérapies, ni de mesurer le coût, la qualité et l’efficacité du traitement dispensé. Chacune de ces composantes variera selon et entre les pays, et est susceptible de changer dans le temps. 
La proportion de personnes qui ont besoin de thérapies antirétrovirales varie en fonction de la couverture cumulative et de l’efficacité des combinaisons antirétrovirales chez les enfants. Le degré d’utilisation des thérapies antirétrovirales dépendra de facteurs comme le coût, relativement aux revenus locaux ; les infrastructures de dispensation des services ; la qualité, la disponibilité et l’adoption des services de dépistage pédiatriques ; et les perceptions de l’efficacité et des effets indésirables potentiels des traitements.  

	Autres facteurs à prendre en compte
	La thérapie antirétrovirale doit toujours être dispensée dans le cadre de services de soins et de soutien élargis, incluant les conseils pour les services sociaux en lien avec les familles. 

	Utilisation des données
	Réviser les données dans le temps et aussi les comparer avec la couverture en thérapies antirétrovirales pour les adultes, afin d’avoir un aperçu des progrès dans le domaine des traitements pédiatriques. Discuter des obstacles à l’extension de la couverture en thérapies antirétrovirales pédiatriques (par ex. disponibilité des formulations antirétrovirales pédiatriques, pénurie de personnel, capacités limitées pour le diagnostic etc.).  

	Contrôle de qualité des données et informations complémentaires
	· Merci de communiquer toute information pertinente pouvant nous aider à améliorer notre interprétation des données. 
· Si les données ventilées ne sont pas disponibles, merci d’indiquer une estimation de la distribution des âges des enfants de moins de 15 ans recevant une thérapie antirétrovirale, si possible en accompagnant cette estimation de commentaires pour l’étayer. 

	Autres références
	Indicateur de base pour le suivi et l’évaluation de la PTME ; ventilation de l’indicateur pour les thérapies antirétrovirales


III. Surveillance, Suivi & Évaluation - Section II.  Objectifs nationaux chiffrés
Pour chaque intervention, merci d’indiquer tout objectif national chiffré basé sur la population ayant été défini (plusieurs objectifs possibles par champ d’intervention).

Cette section du formulaire de rapport nécessite de la part des pays qu'ils nous fassent part des objectifs chiffrés définis pour les différents champs d’intervention. L’espace étant assez limité, nous encourageons la communication des données dans la section Commentaires qui se trouve au bas du formulaire. 

Ci-après quelques clarifications sur certains points pouvant soulever des questions :

1. Quel objectif national chiffré ? 
Certains pays pourraient avoir défini des objectifs nationaux chiffrés pour leurs plans stratégiques nationaux, ainsi que des objectifs alignés sur des objectifs internationaux comme ceux de l’UNGASS et ceux du Millénaire pour le Développement. Nous demandons que ces objectifs nationaux chiffrés nous soient indiqués ; s’ils sont exactement similaires à ceux de l’UNGASS et du Millénaire pour le Développement, ils peuvent aussi être indiqués.   

Il arrive souvent de constater que certains pays ont défini un objectif chiffré dans leur plan stratégique il y quelques années, mais en discutant avec des personnes dans ces pays, il apparait que d’autres objectifs chiffrés ont été définis ou que les objectifs chiffrés précédents ont été révisés  en fonction d’une analyse situationnelle et des ressources disponibles. Il arrive aussi de découvrir des documents dans lesquels il est question de plusieurs objectifs chiffrés pour la même intervention, dans la même année. Cela représente une opportunité de discussion sur ce qu’est l’objectif national chiffré (s’il n’est pas clair).
Le plus récent objectif national chiffré que le pays tente d’atteindre, ainsi que sa source doivent être communiqués. S’il existe 2 objectifs chiffrés à atteindre dans la même année, et que le plus récent à avoir été défini n’apparaît pas clairement, merci de préciser les différents objectifs chiffrés ainsi que les sources correspondantes.
2. Quel objectif chiffré pour une intervention?

Un pays peut avoir défini plusieurs objectifs chiffrés pour un champ d’intervention particulier. Par exemple, pour une extension plus poussée de la thérapie antirétrovirale dans un contexte d’épidémie généralisée, un pays peut avoir défini des objectifs chiffrés annuels à atteindre dans les prochaines années, en ce qui concerne le nombre d’établissements qui dispensent la thérapie antirétrovirale, ou le pourcentage de personnes sous antirétroviraux à la fin de chaque année. Merci de nous faire part des objectifs chiffrés définis pour chaque champ d’intervention.  
Si l’espace est insuffisant (par exemple, en raison de la multiplicité des services pouvant être en lien avec lui, le champ de la PTME est susceptible d’avoir plus d’un objectif chiffré concernant le pourcentage de femmes enceintes recevant des antirétroviraux pour la PTME), merci d’indiquer la liste des autres objectifs chiffrés dans la section Commentaires supplémentaire, à la fin du formulaire. 

3. Quelle année ?

      La plupart des pays ont des objectifs chiffrés à atteindre en plusieurs années pour un seul champ d’activité. Par exemple, un pays peut avoir un objectif chiffré en ce qui concerne le nombre de personnes devant être sous thérapie antirétrovirale au cours des années 2008, 2009, 2010 etc. Merci de nous informer de ces objectifs chiffrés annuels. Si l’espace est insuffisant dans les sections du formulaire (très probablement s’il existe plus de 2 échéances, ou plus d’un domaine ciblé par une intervention), merci de les indiquer dans la section Commentaires ci-dessous. 
4. Nombre ou Pourcentage 

Les pays peuvent avoir défini des objectifs chiffrés en termes de nombre de personnes nécessitant une intervention, ou de pourcentage de personnes nécessitant une intervention. Ces nombres et pourcentages peuvent être basés sur l’estimation du nombre de personnes nécessitant ces interventions au moment où l’objectif a été défini (par ex. en 2006, 8000 personnes avaient besoin d’une thérapie antirétrovirale, et nous souhaitions atteindre 80 % de ce nombre en 2010, aussi avons-nous défini un objectif de 6400 personnes pour 2010), ou sur le nombre projeté de personnes nécessitant l’intervention à un moment précis dans le futur (par ex. à partir de notre modèle Spectrum en 2006, nous avons estimé que 10 000 personnes auraient besoin d’une thérapie antirétrovirale en 2010, et décidé de couvrir 80 % de ces besoins en 2010). Merci d’indiquer le ou les deux objectifs chiffré(s) disponible(s), et aussi d’essayer de commenter sur le mode de dérivation de chaque objectif chiffré, dans la mesure où les objectifs chiffrés pourraient avoir des implications légèrement différentes, en particulier à mesure que les projections sont révisées.  

Disponibilité physique des interventions





Impact lié au domaine d’intervention clé 





Proportion de la population nécessitant  l’intervention – Qui en bénéficie








Le numéro de l’indicateur est le numéro qui se trouve dans le Formulaire de Rapport sur les progrès vers un Accès Universel








� Assemblée Générale des Nations Unies. Déclaration politique sur le VIH/sida, New York, Nations Unies, 2006. 


� VIH/sida. Contribution de l’OMS à l’Accès Universel à la prévention, au traitement et au soin du VIH/sida : rapport du Secrétariat. Genève, OMS, 2006. 


� La disponibilité est définie en termes d’accessibilité physique, d’accessibilité économique, et d’acceptabilité (accessibilité socio culturelle) des services qui répondent à des normes minimales de qualité�. Rendre les services disponibles, abordables et acceptables est un pré requis essentiel pour « l’Accès Universel ».


La Couverture est définie par la proportion de population qui bénéficie d’une intervention, par rapport à tous ceux qui en ont besoin. La couverture est influencée par l’offre des services et la demande des personnes nécessitant ces services. 


Les Résultats/Impact sont définis en termes de changements comportementaux, de réduction des taux de nouvelles infections ou des améliorations de la survie ; ils sont le résultat de la couverture en services, modulée par l’efficacité et l’effectivité des interventions et les changements constatés pour d’autres facteurs pertinents. Des objectifs d’impact ont été établis dans le contexte des Objectifs du Millénaire pour le Développement et de la déclaration de l’UNGASS sur le VIH/sida. Alors que les résultats/impact reflètent l’objectif ultime des interventions, les indicateurs d’impact seuls ne permettent pas un suivi assez complet des programmes ni, par conséquent, l’obtention d’une information complète sur l’extension de l’accès. Par conséquent, un suivi systématique des progrès vers un Accès Universel nécessite également la prise en compte de la disponibilité et de la couverture. 


� Guide du conseil et du dépistage du VIH à l’initiative du soignant dans les établissements de santé, OMS/ONUSIDA, 2007. 


� Une méthode suggérée pour le screening serait de demander aux patients séropositifs au VIH s’ils ont un traitement en cours contre la tuberculose. Si tel n’est pas le cas, il faut alors les interroger sur d’éventuels symptômes majeurs de la tuberculose (par ex. toux > 2 semaines, fièvre persistante, sueurs nocturnes, perte de poids inexpliquée et lymphadénopathie). L’emploi d’une simple « check-list » peut être utile, et toute réponse positive doit amener à suspecter une tuberculose chez le patient. Si après l’interrogatoire, une tuberculose est suspectée (conformément aux protocoles), le patient doit subir des examens plus spécifiques de recherche de tuberculose (ou être réorienté vers des services de soins de la tuberculose pour ces examens) et bénéficier du traitement approprié. Les personnes dont le diagnostic de tuberculose est négatif doivent pouvoir bénéficier d’une thérapie préventive de cette infection par isoniazide.





� La documentation de l’infection à VIH (carte des soins et traitements, carte maternelle enregistrant les grossesses précédents, ou tout autre document écrit confirmant le statut sérologique vis-à-vis du VIH) est généralement requise dans la plupart des environnements. Sans preuve de l’existence de l’infection à VIH, les femmes sont généralement considérées comme ayant un statut sérologique « inconnu » vis-à-vis du VIH et le dépistage leur est à nouveau proposé. 


� Par exemple, les stratégies suivantes peuvent être envisagées pour minimiser le risque de double décompte : 


 (1) Pour les services offerts dans différentes unités de services (c'est-à-dire quand la dose unique de NVP est dispensée dans les services de soins prénatals, et l’AZT dans un service se soins et traitements) – il est recommandé que les pays utilisent un seule registre en tant que source de données à compiler, comme celui des services de soins prénatals/PTME.  


(2) Pour la dispensation des antirétroviraux à différent moments dans le temps, les pays peuvent inclure un mécanisme pour soustraire les femmes qui ont déjà reçu un autre médicament au cours de leur grossesse dans le formulaire de rapport résumé, et ensuite communiquer les données en les ventilant par régimes d’antirétroviraux.  


(3) Rapporter les données rétrospectivement en révisant celles de la fin de la période de chaque grossesse.


�  Les catégories des régimes peuvent être détaillées comme suit : 


Catégories�
Explications complémentaires�
Exemples�
�
a) Seulement une dose unique de nevirapine �
Une dose de nevirpaine pour la mère administrée au moment ou aux alentours de l’accouchement�
Dose unique (DU) de NVP 


�
�
b) Régimes prophylactiques basés sur une combinaison de deux antirétroviraux ; �
Un régime prophylactique qui utilise plus d’un antirétroviral pour les mères, afin de prévenir la transmission du VIH, et qui débute avant le travail et l’accouchement.�
- AZT + DU de NVP


- AZT + DU de NVP +7 jours de tail dans la période  post-partum avec AZT/3TC


- AZT + 3TC 


- AZT + 3TC + DU de  NVP�
�
c) Régimes prophylactiques bases sur une combinaison de trois antirétroviraux ; �
Un régime d’antirétroviraux puissant pour la PTME, adopté pour réduire considérablement la réplication virale, préalablement à, et durant l’accouchement, et pour une durée variable de postpartum. �
- AZT + 3TC + NNRTI   ou 


- AZT + 3TC +IP  ou


- AZT + 3TC + NRTI 


�
�
d) Thérapies antirétrovirales pour les femmes enceintes séropositives au VIH répondant aux critères de mise sous traitement�
Des thérapies antirétrovirales pour les femmes enceintes séropositives au VIH répondant aux critères de mise sous traitement (estimation, moins de 2 % de transmission).�
Régime thérapeutique standard et conforme aux normes du pays 


AZT + 3TC + NNRTI  ou


AZT + 3TC +IP  ou


AZT + 3TC + NRTI �
�



� UNGASS. Suivi de la Déclaration d’Engagement sur le VIH/sida. Directives pour l’élaboration d’indicateurs de base : établissement du Rapport 2008. Mars 2007.


� Les estimations nationales des femmes enceintes séropositives au VIH doivent être dérivées en ajustant les données de surveillance sentinelle des dispensaires de soins prénatals et provenant d’autres sources, avec une prise en compte les caractéristiques – par ex. rurale/urbaine de la prévalence du VIH.


� La numération des CD4 peut être effectuée selon les descriptions suivantes : aussi bien le prélèvement de sang que la numération sont effectués sur place ; le prélèvement est effectué sur place et expédié pour la numération dans un autre établissement ; ou la femme enceinte séropositive au VIH elle-même est physiquement réorientée vers un autre établissement de santé ou laboratoire à la fois pour le prélèvement et la numération des CD4. 


�  Idéalement, les données sur l’évaluation de l’éligibilité à la thérapie antirétrovirale, qu’elle soit dispensée sur place où dans un autre site, devraient être enregistrées dans les registres des dispensaires prénatals et agrégés à partir de ces registres (cad. que les données doivent être renvoyées pour être enregistrées dans les registres des dispensaires prénatals, même si les services sont fournis dans un autre site). Cependant, cette pratique peut conduire à une sous-déclaration dans les lieux où les données ne sont pas transmises de manière appropriée, ou encore, où les femmes ne reviennent pas pour leurs visites de suivi. 


Lorsque l’agrégation des données provenant uniquement des registres des dispensaires prénatals n’est pas fiable, on peut procéder de la manière suivante : quand les réorientations se font sur place, au sein d’un même établissement, comme par exemple d’une unité de soins prénatals vers une unité de soins et traitement du VIH, les prestataires de soins doivent sélectionner une source de données à partir de laquelle les données peuvent être agrégées (par ex. le registre prénatal/PTME ou celui de la pré thérapie antirétrovirale/thérapie antirétrovirale). Quand les femmes sont réorientées en dehors du site, vers d’autres établissements de santé, les données doivent être agrégées à partir des dossiers des patientes de ces établissements. Les dossiers des patientes doivent refléter le statut de grossesse des patientes dont l’éligibilité à la thérapie antirétrovirale a été évaluée, afin de faciliter l’agrégation des données. 





�  Les options habituelles incluent : 


o Dose unique (DU) de nevirapine (NVP) ; ou 


o zidovudine (AZT) pendant une semaine (extension possible à 4-6 semaines si la mère a reçu  <4 semaines de thérapie antirétrovirale) ; ou 


o DU de NVP plus AZT pendant une semaine.


Le régime exact d’antirétroviraux et le moment choisi pour son administration dépendent en partie de la thérapie (si tel est le cas) reçue par les mères pendant les soins prénatals et aussi le travail et l’accouchement.





�  Les estimations nationales du nombre de femmes enceintes séropositives au VIH doivent être dérivées en ajustant les données de surveillance provenant des sites sentinelles de soins prénatals et  d’autres sources, en prenant en compte certaines caractéristiques telles que les modèles urbains/ruraux de prévalence du VIH.





�   Early detection of HIV infection in infants and children.  Guidance note on the selection of technology for the early diagnosis of HIV in infants and children, WHO 2007.





� Les pratiques d’alimentation des nourrissons mesurées dans cet indicateur sont définies comme suit : 


Allaitement au sein exclusif : un nourrisson reçoit uniquement du lait maternel et aucun autre liquide ou aliment solide, pas même de l’eau, à l’exception de gouttes ou de sirops contenant des vitamines, une complémentation en sels minéraux ou des médicaments jusqu’au 6ème mois. Par lait maternel, on entend aussi le lait d’une nourrice et le lait exprimé d’une mère. 


Alimentation de remplacement (pas du tout de lait maternel) : alimentation d’un enfant qui ne reçoit jamais de lait maternel, contenant tous les nutriments dont l’enfant a besoin jusqu’à ce qu’il puisse être nourri avec les aliments partagés par le reste de la famille. Au cours des six premiers mois, cette alimentation doit être assurée avec un aliment de remplacement du lait maternel approprié. Ce produit de remplacement doit normalement être le lait artificiel vendu dans le commerce, le lait provenant d’un animal et modifié dans le foyer n’étant plus recommandé pour les nourrissons jusqu’à l’âge de six mois, sauf en cas d’urgence. L’alimentation de remplacement exclut l’allaitement au sein. 


Alimentation mixte : nourrir à la fois au sein et avec d’autres aliments solides et liquides, les nourrissons entre 0 et 6 mois. Après 6 mois, l’allaitement au sein exclusif ou par formule exclusive n’est plus recommandé. 
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